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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt et unième

          (21e) jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt et un (21) août deux mille trois

          (2003), poursuite de l'audience, dossier R-3510-2003.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

          régisseurs. Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain.

          J'ai avec moi une pièce, qui est la pièce... bon, il

          n'y a pas de cote comme telle. C'est l'engagement

          numéro 1. C'est une réponse de Gaz Métropolitain.

          Alors je distribue. Je ne sais pas si on a besoin

          d'une cote, on me dit que ce serait préférable. Vu

          qu'on parle de la pièce SCGM-8, on peut toujours la

          coter SCGM-8 document 24.

          SCGM-8 doc.24 :     Réponse à l'engagement 1.

          Je pense qu'on continuait avec le contre-

          interrogatoire du panel sur les prix fixes.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Maître Tourigny ou Tardif.

                                - 9 -

          R-3510-2003                             PRÉLIMINAIRES

          21 août 2003

          Volume 2

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça dépend comment on y va.

          LE PRÉSIDENT :

          On va y aller avec le choix... C'est en fonction

          de... vous avez une preuve de déposée sur ce sujet-

          là?

                       __________________

          THÈME 4 - FOURNITURE À PRIX FIXE

          LYNE MERCIER, directrice Approvisionnements gaziers,

          ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre,

          Montréal (Québec);

          FRÉDÉRIC MOREL, conseiller Affaires contractuelles

          aux approvisionnements gaziers, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          GREG MAYNARD, conseiller à la Tarification, ayant son

          adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

          (Québec);

          SYLVAIN AUDETTE, chef de service Recherche, Stratégie

          et Mise en marché, ayant son adresse d'affaires au

          1717, rue du Havre, Montréal (Québec),

          LESQUELS témoignent sous la même affirmation

                               - 10 -

          R-3510-2003                    Thème 4 - PANEL 4 SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          solennelle :

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Bonjour. Claude Tardif pour l'Union des

          consommateurs. Je vais adresser les questions

          indistinctement, la personne qui se sent le plus à

          l'aise pour répondre répond.

   1  Q.  Dans le document SCGM-11 document 5 à la page 6, on

          indique que la Régie avait noté plusieurs lacunes

          dans son ancien sondage, l'ancien sondage SCGM, dont

          le moment choisi pour effectuer le sondage, à savoir

          le contexte de prix élevé. Si j'ai bien compris votre

          témoignage d'hier et la présentation que vous en avez

          fait, ce serait exact de dire qu'on est toujours

          aujourd'hui dans un contexte de prix élevé et lorsque

          le deuxième sondage est effectué, on était également

          dans un contexte de prix élevé.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Nous sommes dans un contexte où le prix a varié. En

          fait, on dirait qu'on est dans un contexte plus

          d'instabilité que de prix élevé, parce que le prix a

          quand même redescendu après deux mille un (2001).

   2  Q.  Lorsque vous faites référence que la Régie avait noté

          un contexte de prix élevé, est-ce que votre

          interprétation ou votre compréhension de la lacune

          qu'il y avait au sondage, ou une des lacunes qui

          avait été observée, était un contexte de prix élevé
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          ou un contexte de volatilité des prix?

      R.  Pouvez-vous reformuler votre question, s'il vous

          plaît?

   3  Q.  Je vous ramène à votre précision que vous faites à la

          page 6 de SCGM-11 document 5 où vous dites qu'il y

          avait certaines lacunes dont le moment choisi pour

          effectuer le sondage, à savoir le contexte de prix

          élevé. C'est bien ce qui est inscrit?

      R.  Oui, c'est ça.

   4  Q.  Est-ce que le contexte de prix élevé est selon vous

          une lacune ou c'est la volatilité des prix qui est

          importante au niveau de faire attention lorsqu'on

          fait le sondage auprès des clients? Est-ce qu'il faut

          éviter d'être dans un contexte de prix élevé ou il

          faut éviter d'être dans un contexte où il y a une

          volatilité des prix?

      R.  Écoutez, je pense que je vais être franc en disant

          que les deux éléments contribuent aux réponses des

          répondants, autant le contexte de prix élevé que la

          variation de prix. En fait, si le mois... par

          exemple, si au mois de décembre, on avait eu un prix

          à quatre dollars le gigajoule et, au mois de janvier,

          on a un huit dollars le gigajoule, à ce moment-là,

          entre ces deux mois-là, il y a une très forte

          variation. Et, là, à ce moment-là, la variation est

          pas mal plus importante que le prix. Mais le prix

          vient aussi teinter. Je pense que c'est deux

          concepts, la variation et le prix élevé, qui rentrent
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          dans la décision de choisir le gaz naturel autant,

          comme je l'ai dit hier dans la présentation, que les

          coûts d'acquisition, les coûts d'entretien qui sont

          d'autres facteurs de décision ou de choix dans un

          service ou dans un produit.

   5  Q.  Ça serait exact de dire, tenant compte de ce que vous

          venez d'affirmer, ce que vous avez affirmé hier, à

          savoir que le prix, à savoir si on est face à un prix

          élevé et la volatilité au niveau du prix sont des

          variables qui peuvent influencer les réponses des

          gens, est-ce que ça serait exact de confirmer que la

          proposition de tarif de fourniture à prix ferme ou

          fixe découle plus particulièrement de la conjoncture

          exceptionnelle des deux dernières années, si j'ai

          compris votre présentation hier?

      R.  Ce que j'ai dit hier, c'est qu'avant deux mille un

          (2001), il y a des fortes chances, même si on n'est

          pas en mesure de l'affirmer parce qu'on n'a pas de

          données, que ce besoin-là n'était pas présent. Par

          contre, depuis deux mille un (2001), ce besoin-là est

          là, même s'il y a eu une hausse en deux mille un

          (2001), il y a eu une baisse en deux mille deux

          (2002), il y a eu une nouvelle hausse en deux mille

          trois (2003), et là on se dirige vers une nouvelle

          baisse. Mais le concept qu'on a mesuré, c'est-à-dire

          l'intérêt à avoir le choix du, de choisir entre le

          prix fixe et le prix variable ou le prix du gaz de

          réseau, ce concept-là, en fait, s'est raffermi et
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          demeuré stable tout au cours de cette période-là.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  J'aimerais rajouter quelque chose.

   6  Q.  Me permettez-vous juste de terminer avec monsieur

          puis je vais vous revenir, si c'est possible, là, de

          procéder de cette façon-là. Pour bien comprendre...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je pense qu'elle veut compléter la réponse; elle

          serait mieux de la compléter maintenant parce que,

          là, c'est une autre question.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça va.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui, j'aimerais compléter. C'est parce que, au début

          de la prémisse, c'est que la Régie a jugé des choses.

          Donc, c'était la prérogative de la Régie de juger de

          notre preuve. Moi, je rajouterais que si on regarde

          la SCGM-11 document 5, puis on regarde la courbe des

          prix du gaz naturel, ce qu'on voit, là, c'est que

          c'était la première fois... Ah! la page 8 de 143.

          C'était vraiment la première fois en deux mille un

          (2001) qu'il y avait un, en fait, une hausse si

          vertigineuse, vraiment une flambée.
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          On était habitué à avoir des prix, ici, en fait,

          c'est un pourcentage qu'on voit, mais grosso modo, on

          avait des prix de deux dollars historiquement, il y

          avait un petit peu de volatilité, deux et vingt, deux

          et trente. Là, on s'est ramassé avec des prix spot

          jusqu'à douze piastres (12 $). Alors, ce que nous

          comprenons, c'est que la Régie, ce qu'on en tire,

          c'est qu'on a vu ça cette flambée-là, la Régie devait

          se poser la question : Est-ce que c'est quelque chose

          qui va se reproduire?

          Nous, Gaz Métropolitain, ce qu'on dit aux

          approvisionnements gaziers, c'est que l'équilibre de

          l'offre et la demande est là, il est précaire, il est

          là pour rester pour plusieurs années. Alors, non

          seulement nous ne sommes pas à l'abri de flambée de

          prix et de grande volatilité, même si on sait que les

          prix vont se maintenir malheureusement aux alentours

          de cinq dollars, rien n'empêche qu'on pense de voir

          des prix à neuf, peut-être revoir des prix

          redescendent à quatre.

          C'est vrai quand on regarde le prix des « futures »,

          on voit que les prix baissent un petit peu. Mais ça

          n'empêche pas que l'équilibre est tellement précaire

          qu'on pourrait avoir, si l'hiver commence en lion,

          des prix très, très, très élevés. Donc, on ne peut

          pas présumer de ce que la Régie pensait. Mais

                               - 15 -

          R-3510-2003                    Thème 4 - PANEL 4 SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          j'aimerais rajouter que ce que Gaz Métropolitain

          voit, c'est que ce n'est pas fini cette incertitude-

          là par rapport à l'amplitude des variations de prix.

          (9 h 10)

   7  Q.  Très bien. Je reviens, est-ce que ce serait exact

          d'affirmer, selon ce que vous nous dites, qu'avant,

          on n'en avait pas besoin de ce service-là à prix

          fixe, étant donné qu'il y a eu des flambées au niveau

          des prix, étant donné qu'il y a eu de la volatilité

          au niveau du prix maintenant, on offre ce service-là,

          est-ce que ça serait exact de dire que le service de

          tarif à prix fixe est beaucoup moins utile ou

          nécessaire dans un contexte de marché plus normal où

          le prix est plus stable, où il y a moins de

          volatilité?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Comme ma collègue vient de l'expliquer, on ne pense

          pas qu'on va revivre un contexte de marché normal,

          normal, ça serait quoi? Avant deux mille un (2001).

          En fait, il n'y en a plus de marché normal si on

          définit la normalité comme étant avant deux mille un

          (2001) et à ce moment-là, non, on a vraiment, on a de

          plus en plus besoin d'outil comme ça pour compléter

          les outils qu'on a en ce moment.

          En fait, au Québec, on va être les seuls, on serait

          les seuls, on est les seuls en ce moment parmi les
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          sources d'énergie qui existent, le propane, le mazout

          - l'électricité, le besoin n'est pas encore là, peut-

          être qu'il va être là dans quelques semaines, on ne

          sait pas - mais on est les seuls, la source d'énergie

          qui ne permet pas ce choix-là et quand le propane,

          beaucoup de restaurateurs utilisent le propane,

          beaucoup de fermiers utilisent le propane, ils

          veulent le gaz naturel. Lorsqu'on va arriver pour

          leur parler et puis leur demander : « Voulez-vous

          sécher votre grain avec du gaz naturel, c'est moins

          cher que le propane? » « Oui, mais, est-ce que c'est

          plus stable avec le propane, ils m'offrent un prix

          stable sur trois ans, ton prix actuellement... », je

          pense que c'est un outil essentiel pour Gaz

          Métropolitain. D'autant plus que chez nous, le prix

          de l'électricité ne varie pas autant que partout en

          Amérique du Nord. Ça fait que je pense vraiment que

          c'est un besoin qui est là, qui va rester pour un

          segment de notre clientèle. On a dit hier entre

          quinze mille (15 000) et trente mille (30 000)

          clients et je suis pas mal certain que ce besoin-là

          est toujours là, il va rester, il va même demeurer

          pour longtemps et toujours.

   8  Q.  Demeurons dans ce que vous venez de dire. On a un

          besoin, ça n'existe pas, il faut le créer. Si j'ai

          bien compris également votre preuve, cette

          possibilité-là que les courtiers fournissent

          directement des clients visés par la proposition, ils
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          peuvent le faire aujourd'hui, c'est qu'ils ne

          semblent pas intéressés à le faire sans qu'il y ait

          des améliorations, ils peuvent très bien le faire

          directement, le courtier avec le client, si j'ai bien

          compris votre preuve?

      R.  Théoriquement, mais ils ne le font pas parce que les

          coûts et les barrières pour accéder à ce marché-là

          sont trop importantes comme on a énuméré hier, trois

          barrières principales et ces trois barrières-là les

          empêchent d'aller dans le marché à faible

          consommation.

   9  Q.  Mais est-ce que ces barrières-là, elles étaient peut-

          être présentes dans un contexte que vous dites normal

          mais dans un contexte où vous estimez qu'il y aura

          des volatilités importantes et des prix élevés, est-

          ce que les courtiers vont avoir un intérêt à rentrer

          dans le marché sans la présence de Gaz Métropolitain

          étant donné justement qu'avant ça, il n'y en avait

          pas de ces variations-là et que là, il y en a, est-ce

          que vous avez regardé que même sans votre

          intervention, que là, les courtiers, ils vont le

          prendre parce qu'il y a une opportunité de marché

          purement et simplement sans l'intervention de Gaz

          Métro?

      R.  C'est exactement ce qu'on a fait lorsqu'on a consulté

          les courtiers avec le firme Decima, vous avez le

          résultat de la consultation autant téléphonique qu'en

          face en face, on a fait des entrevues en face à face

                               - 18 -

          R-3510-2003                    Thème 4 - PANEL 4 SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          avec beaucoup de courtiers comme vous pouvez voir en

          annexe et ils ont dit qu'en deux mille un (2001),

          c'est arrivé mais il y avait des opportunités de

          marché mais quand même ils n'ont pas offert ce

          service-là aux clients à faible consommation.

          Donc, ils ont dit : « On a encore besoin d'abaisser

          des barrières » et c'est ce qu'on propose ici

          aujourd'hui.

  10  Q.  Et donc ce que vous nous dites, même quand les

          opportunités de marché sont là, il faut aménager le

          marché pour leur rendre ça plus attrayant pour qu'ils

          viennent desservir la clientèle visée là, par la

          proposition à tarif fixe, c'est ce que vous nous

          dites?

      R.  C'est la raison pour laquelle nous sommes ici.

  11  Q.  Très bien.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  J'aimerais rajouter que ça fait déjà deux ans qu'on

          vit dans un contexte de prix, que les prix varient

          énormément et que, quand on regarde au Québec, les

          courtiers n'ont pas agi pour desservir ce marché-là.

          Donc, on voit qu'il y a un besoin pour Gaz

          Métropolitain de faciliter le travail.

  12  Q.  A la page 10 de SCGM-11, document 5, la ligne 6...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Quelle page?

          Me CLAUDE TARDIF :

          10. Vous mentionnez, la phrase complète débute à la

          ligne 4, à la fin :

                         Devant l'absence de solutions

                         disponibles à une période où les

                         sources d'énergie alternatives sont

                         plus avantageuses, mazout,...

          On a vu l'expert Morin en entrevue hier,

                         ... où plus stable dans le temps,

                         l'électricité et la croissance de

                         l'entreprise et le maintien des ventes

                         pourraient s'en trouver compromise.

          J'attire votre attention plus spécifiquement au

          niveau de la constatation que le fait qu'on soit dans

          une situation plus stable dans le temps au niveau de

          l'électricité. Est-ce que ça s'applique pour les

          clients résidentiels qu'on représente ou ça

          s'applique plus spécifiquement cette conclusion-là

          aux clients, ce que je dirais, petit commercial ou

          autres, est-ce que c'est une conclusion qui

          s'applique à l'ensemble de la catégorie des clients

          visés par la proposition? La stabilité de

          l'électricité?
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          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui.

  13  Q.  O.K. A la ligne 7 de la même page, excusez, est-ce

          que c'est à la même page? Oui, on dit que les ventes

          pourraient être compromises, avez-vous une idée du

          pourcentage des ventes au niveau du client

          résidentiel qui pourrait être perdu s'il n'y a pas

          immédiatement acceptation de votre proposition de

          tarif à coût fixe?

      R.  Non, on n'a pas chiffré ça pour l'instant.

  14  Q.  Sans l'avoir chiffré, est-ce que vous êtes capables

          de nous donner une approximation? Faible, en deça de

          quoi?

      R.  L'approximation que je vous donnerais, pour un

          chercheur comme moi, je vais vous dire que non, je ne

          veux pas me risquer à donner une approximation à ce

          moment-ci.

  15  Q.  Très bien.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je ne suis pas chercheur mais je pourrais dire que

          quand on veut vendre un produit, si on est capables

          de garantir une stabilité, c'est pas mal plus vendeur

          que garantir la variabilité. C'est juste une simple,

          une simple logique.

  16  Q.  Oui, ce que j'ai compris, pour continuer dans ce que

          vous dites, ce n'est pas vous qui va venir fixer le

          prix que vous allez vendre à prix fixe, c'est un
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          fournisseur et donc, vous ne vendez rien, vous, vous

          faites un intermédiaire?

      R.  Oui, mais on veut faciliter...

  17  Q.  Non, mais...

      R.  Oui, je comprends ce que vous dites.

  18  Q.  Donc, vous n'en vendez pas? Vous, vous vendez le prix

          variable?

      R.  Oui, mais j'aimerais bien ça vendre du prix fixe, par

          exemple.

  19  Q.  Mais vous n'en vendez pas, votre proposition n'est

          pas d'en vendre.

      R.  Je n'ai pas le droit.

  20  Q.  C'est ce que je vous dis. Donc, vous n'en vendez pas?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Si je pourrais rajouter quelque chose. Ce que Gaz

          Métropolitain vend, c'est la distribution et pour le

          client, acheter du gaz naturel, c'est un tout, à la

          fois la distribution, à la fois le transport, à la

          fois la commodité. Donc, oui, il y a un impact direct

          sur l'offre de la commodité sur les services qui sont

          vendus par Gaz Métropolitain qui sont la

          distribution.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Je pourrais ajouter aussi comme gars de marketing je

          peux dire, écoutez, ça fait deux ans qu'on vient,

          trois ans qu'on vient ici et puis je peux vous dire
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          que je ne mettrais pas autant d'effort dans ce

          dossier-là si je n'étais pas convaincu que c'était

          nécessaire pour notre clientèle résidentielle et à

          faible consommation dans le CII aussi parce

          qu'évidemment, mon salaire en dépend, je pourrais

          vous dire je suis convaincu que le besoin est là et

          ça nous prend ce produit-là pour compétionner dans le

          marché actuellement.

  21  Q.  Il n'y a pas un autre qui veut ajouter quelque chose?

          Il n'y a pas de salaire en jeu là, c'est correct. A

          la page 14, on parle et également dans une réponse

          fournie à l'Union qui est à SCGM-11, document 5.8

          page 2, on dit, à la troisième avant-dernière ligne,

          la réponse 2.3, qui se retrouve à la page 2 de 5.8,

          on dit :

          (9 h 20)

                         Selon nos experts, l'ajout d'une

                         variable additionnelle pour tester une

                         certaine sensibilité au prix dans la

                         hiérarchie aurait même pu biaiser

                         l'évaluation du potentiel et nuire à

                         la validité de l'approche.

          Faisant référence que si on avait mis, parce qu'on

          avait une question disant : « Vous n'indiquez pas,

          vous n'avez pas indiqué, dans les questionnaires, que

          le fait d'avoir un prix fixe, il allait se retrouver

          une majoration dans le prix. » Et là, vous nous dites

                               - 23 -

          R-3510-2003                    Thème 4 - PANEL 4 SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          dans cette réponse-là : « Même que nos experts nous

          ont dit que cet ajout-là aurait pu biaiser la

          validité de l'approche. »

          Ce que j'aimerais savoir, outre cette réponse-là en

          une ligne et quart, où, dans la preuve, on a la

          validité de ce que vous nous dites que vous experts

          vous ont dit, où je retrouve ça, moi, que l'expert,

          il est où le rapport d'expert que le fait d'avoir mis

          cette variable-là pourrait nuire à la validité de

          l'approche, où, dans la preuve, à part cet endroit-là

          je retrouve ça?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Les experts, ce sont les experts à l'interne, dont je

          fais partie, donc vous pouvez prendre mon commentaire

          comme étant l'expert en question.

  22  Q.  O.K. Donc quand vous dites « selon nous experts »,

          c'est selon vous, pour faire une longue histoire

          courte, vous êtes d'opinion que le fait qu'on aurait

          mis cette notion-là, ou cette mention-là, dans le

          sondage, ça aurait nui à la validité de l'approche?

      R.  Moi et évidemment mon équipe de recherche/marketing,

          qui, bon, ont tous des maîtrises en recherche de

          marché et qui ont fait beaucoup, ont beaucoup

          d'expérience dans le domaine, oui.

  23  Q.  Et est-ce que vous êtes d'opinion, vu que vous êtes

          un expert, est-ce que vous êtes d'opinion que
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          lorsqu'on fait ce genre de sondage-là dans les

          autres, dans d'autres domaines ou dans le domaine en

          particulier du gaz, on n'indique pas au consommateur

          qu'il va y avoir un prix à payer pour avoir un prix

          fixe, avant de savoir s'il est intéressé?

      R.  Comme j'ai tenté de l'expliquer hier, il n'y a pas de

          majoration; le client, lorsqu'il va être en situation

          de choisir le prix fixe, il se peut fort bien, on l'a

          vu hier, que le prix disponible, par exemple au mois

          de janvier, soit plus bas que le prix du gaz de

          réseau, donc cette majoration-là n'existerait pas

          pour le client.

          Lorsqu'on va à la banque et on négocie un taux, et

          soixante-dix pour cent (70 %), je pense, je n'ai pas

          les chiffres, là, mais on m'a déjà dit ça que

          soixante-dix pour cent (70 %) des gens choisissaient

          un taux hypothécaire fermé et c'était le cinq ans qui

          était le plus choisi. Ce n'est pas le plus

          avantageux, on sait très bien que c'est le prix

          variable qui nous permet à long terme, sur vingt-cinq

          (25) ans, d'avoir un prix, un taux d'intérêt le plus

          bas sur vingt-cinq (25) ans.

          Par contre, les gens choisissent quand même le cinq

          ans. Et lorsqu'on va à la banque, je ne pense pas que

          les gens vont, lorsqu'on vend un produit ou un

          service, on ne va pas dire : « Écoutez, ça va vous
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          coûter, si vous prenez cinq ans, ça va vous coûter

          deux pour cent (2 %) de plus... », ainsi de suite. Ce

          n'est pas, c'est quelque chose qui revient, la

          décision revient au client.

          Et dépendamment de la situation, je ne pouvais pas

          mettre une majoration fictive, parce qu'on ne connaît

          pas encore l'offre, et je ne pouvais même pas mettre

          une majoration parce qu'en réalité, j'aurais biaisé

          la réponse, oui, probablement à la baisse si je dis

          trente pour cent (30 %) plus cher, mais là, je ne

          réponds pas, je n'aurais pas répondu au besoin

          d'essayer d'avoir des hypothèses d'adhésion. Avec la

          réponse, après ça, on a fait des hypothèses

          d'adhésion pour passer des intentions au

          comportement.

          Comme j'ai expliqué hier, on fait souvent ça en

          sondage, on pose une question d'intention, on essaie

          de voir si le comportement se concrétise et si ce

          comportement-là, les bornes supérieures et

          inférieures qu'on a choisies, nous permet d'avoir une

          bonne marge de manoeuvre et qui dit entre dix et

          vingt pour cent (10 % - 20 %) de notre clientèle

          serait intéressée et adhérerait probablement à ce

          service-là.

  24  Q.  Mais vous êtes en train de dire qu'il n'y a pas

          d'augmentation, ou il n'y aura pas de coût à avoir un
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          prix fixe. Je pense que ce que j'ai lu de la preuve,

          et même des éléments de, à long terme, vous admettiez

          que ce n'est peut-être pas nécessairement rentable de

          prendre un prix fixe à long terme, c'est, à court

          terme, le prix ne varie pas, mais à long terme, il y

          a un coût à payer pour avoir un prix fixe, vous

          admettez ça au moins?

      R.  Comme les prêts hypothécaires, oui.

  25  Q.  Bon, comme les prêts hypothécaires, peu importe,

          qu'est-ce qu'il y aurait de mal à dire à un client :

          « Il y a un prix à payer pour avoir un prix fixe mais

          tu auras une sécurité pendant un certain temps que

          ton prix ne varie pas », qu'est-ce qu'il y aurait eu

          de mal au moins de l'indiquer au client et en quoi ce

          client-là, qui serait mieux avisé, ne pourrait pas

          répondre plus adéquatement à une question d'un

          sondage?

      R.  On s'immiscerait, à ce moment-là, dans la relation

          entre le fournisseur et le client, la relation

          d'affaires pour acheter la fourniture va être entre

          le fournisseur et le client. Et nous, on est

          distributeur.

  26  Q.  Mais vous, vous êtes au moins pour la transparence

          qui est de dire qu'il ne faudrait pas s'imaginer

          qu'en bout de ligne, il n'y aura pas un prix à payer

          pour fournir un service, hein, je pense qu'il faut au

          moins avertir le client, qui lui a une option, de lui

          dire : « Il se peut qu'à long terme, ça ne sera pas,
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          ça sera un peu plus cher que le prix variable que

          nous, on t'offre, mais tu as une sécurité », ça

          serait quoi qu'il y a de mal là-dedans de lui, au

          moins lui dire?

      R.  Ce sont, c'est des discours qu'on a régulièrement

          lorsqu'on présente dans des audiences de clients. On

          va présenter, on va dire : « Écoutez, si la variation

          vous inquiète beaucoup, vous avez un bloc-

          appartements, par exemple, et vous voulez geler vos

          prix d'énergie pendant trois ans, bien oui, il y a un

          coût... », mais ce coût-là est fictif, vous

          conviendrez avec moi que ce coût-là est fictif parce

          qu'il est possible qu'il y ait des opportunités dans

          le marché qui fassent que le prix qui va être

          proposé, malgré - en fait, je n'appelle pas ça une

          majoration, j'appelle ça le profit que le fournisseur

          va vouloir se prendre, mais il est possible que ce

          profit-là fasse en sorte que le prix qu'il offre soit

          quand même plus bas sur trois ans que le prix actuel

          de Gaz Métro. Comme on a vu hier, Gaz Métro aussi

          utilise des outils comme ça.

  27  Q.  Très bien. On va passer sur un autre volet puisque je

          ne veux quand même pas, je veux essayer de respecter

          le plus possible le temps annoncé. Il y a, dans la

          façon dont vous proposez de faire au niveau du lien

          contractuel - et plus particulièrement SCGM-11,

          document 5, les pages 18 à 20, je ne veux pas

          nécessairement vous référer à quelque chose de
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          particulier mais je vous donne que c'est dans cette

          région-là de la preuve - au niveau des modalités de

          fonctionnement prévues par SCGM qui ne nous

          apparaissent pas très claires.

          La question : ce que j'ai compris de votre témoignage

          et de la présentation hier, c'est qu'il y a un

          contrat signé entre SCGM et le courtier, c'est exact?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Il va y en avoir un éventuellement, oui.

  28  Q.  En tout cas, dans la proposition, il y a une

          obligation de signature d'un contrat entre SCGM et le

          courtier?

      R.  Effectivement, SCGM va signer un contrat d'achat de

          gaz avec le fournisseur.

  29  Q.  Et ce contrat-là, entre SCGM et le courtier,

          n'apparaît nulle part dans la preuve, on ne l'a pas

          vu, il n'y a pas d'exemplaire, il n'y a pas de

          formulaire, il n'y a pas de contrat type?

      R.  Pas à ce moment-ci, non.

  30  Q.  Très bien. Et si j'ai bien compris, que vous ne le

          soumettez pas dans la preuve ni comme contrat type,

          c'est que vous nous dites que ça, ce n'est pas soumis

          à l'approbation de la Régie, ça ne fait pas partie de

          la juridiction de la Régie, c'est des relations entre

          un fournisseur et SCGM, c'est ce que je comprends?

      R.  Les contrats d'acquisition de gaz de la Société en
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          commandite ne sont pas, en général, soumis à

          l'approbation de la Régie, non.

  31  Q.  Très bien. Donc, pour revenir avec cette, à votre

          explication, d'ailleurs c'était vous qui la donniez

          hier, maître Turmel vous demandait : « Ça fait partie

          de quel service? », vous nous avez dit que c'était

          hybride. C'est un peu comme le contrat de service du

          réseau puis c'est un peu comme l'achat court terme,

          ou l'achat direct, ou, je ne sais pas, là, vous

          pouvez peut-être reprendre votre réponse pour ne pas

          que je vous, je dise des choses qui sont inexactes?

      R.  Effectivement, ça ressemble un peu également à un

          service de fourniture du Distributeur, donc le gaz de

          réseau, et un service de fourniture avec transfert de

          propriété. C'est un peu une solution mitoyenne.

  32  Q.  Très bien. Si j'ai compris également, le prix de

          fourniture qu'il va y avoir prévu au contrat entre le

          fournisseur et SCGM va être le prix établi par le

          contrat qu'il va y avoir entre le fournisseur et le

          client?

      R.  Le prix va être fonction de l'engagement que le

          client va avoir conclu et qui va avoir été transmis à

          Gaz Métro, et en fonction de, et de la désignation

          qu'il va nous faire de quel fournisseur va

          approvisionner, auprès de quel fournisseur on doit se

          procurer l'approvisionnement.

  33  Q.  Vous avez produit l'engagement à SCGM-11, document 5,

          annexe 10; ça, c'est l'engagement du...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, c'est parce que dans votre question, je

          ne sais pas si c'est un lapsus, là, mais vous avez

          parlé, parce que vous faites référence à

          l'engagement, c'est ce que j'attendais de voir -

          l'engagement, on voit bien que c'est un contrat entre

          SCGM et le client. Vous avez mentionné dans votre

          question « entre le fournisseur et le client ».

          Me CLAUDE TARDIF :

  34  Q.  Oui, mais je vous ai dit que je ne trouvais pas

          claire la position de SCGM, donc mes questions sont

          nécessairement pas claires parce que je vais tenter

          de voir, et pour répondre à l'objection, puis je la

          trouve bien correcte parce que j'aimerais que vous me

          spécifiiez ça va être quoi le contrat entre le client

          et le fournisseur, au niveau du prix.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  En ce qui nous concerne, le client et le fournisseur

          peuvent convenir des conditions qui leur conviennent.

          Tout ce que Gaz Métropolitain a besoin pour pouvoir

          faciliter justement l'accès du client à un prix

          stabilisé, ou à un prix fixe, c'est un engagement de

          consommer le gaz auprès de Gaz Métropolitain et une

          désignation d'un fournisseur. Ce qu'on veut avoir,

          c'est un engagement du fournisseur envers le client à

          fournir à Gaz Métropolitain le gaz requis pour sa
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          consommation, au prix qu'ils ont discuté entre eux.

  35  Q.  O.K. Revenons ça plus simple, moi, je suis un gars,

          là, j'aime ça les affaires simples. Je suis un

          client, je m'entends, là, je signe l'engagement à

          l'annexe 10 de SCGM-11, document 5. C'est le document

          qu'exige SCGM pour me permettre d'adhérer au tarif à

          prix fixe. C'est exact jusque là?

      R.  C'est exact.

  36  Q.  Bon. Vous n'accepterez pas d'autre chose que ce

          document-là, c'est le document qui est nécessaire?

      R.  C'est le document qui nous concerne, nous, oui.

  37  Q.  Bon. Donc au niveau du contrat entre le client et le

          fournisseur, ce document-là doit être signé, ou doit

          être signé seul ou avec un autre contrat, mais ce

          document-là doit être signé?

      R.  Oui.

          (9 h 30)

  38  Q.  Bon. Est-ce que c'est exact que si c'est uniquement

          ce document-là qui est signé entre le fournisseur et

          le client, vous, vous avez tout ce qui est nécessaire

          pour procéder à permettre à ce client-là de

          bénéficier de votre service à prix fixe? Vous n'avez

          pas besoin d'autre chose?

      R.  Bien, une fois qu'on a l'engagement du client, on va

          signer un contrat avec le fournisseur, un contrat

          entre Gaz Métropolitain et le fournisseur. Une fois

          que le contrat est mis en place et qu'on a

          l'engagement du client, effectivement, on a toutes
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          les données requises pour procéder.

  39  Q.  Donc, il se pourrait fort bien que le seul document

          ou contrat qui sera signé entre le fournisseur et le

          client soit l'annexe 10?

      R.  Je présume que ce n'est pas impossible, non.

  40  Q.  Bon. Et que, là, le seul document qui va exister

          entre le fournisseur et le... le seul contrat qui va

          exister entre le fournisseur et le client va être

          cette annexe 10-là. Il n'y aura rien d'autre. Il n'y

          aura pas d'autres documents. Et si j'ai compris, il

          va y avoir à un autre niveau un contrat qui, lui, va

          régir l'achat de la fourniture, parce que ça va être

          un contrat d'achat si j'ai compris, entre le

          fournisseur et SCGM qui, lui, va régir la fourniture

          et il va y avoir certaines clauses dont les

          conditions minimales pour acheter et vendre le gaz?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Évidemment, c'est peut-être pas une objection, c'est

          parce qu'il y a des questions qui, évidemment, pour

          un panel de témoins, je comprends que c'est des

          témoins spécialisés, et certains dans les affaires

          contractuelles selon la description du poste,

          particulièrement du témoin Morel, mais il n'en

          demeure pas moins qu'il y a une partie

          d'argumentation dans la question de mon confrère,

          alors qu'il qualifie encore une fois ce qui a été

          présenté comme un contrat de vente entre Gaz Métro et
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          le client, encore une fois comme un contrat entre le

          fournisseur et le client. Alors, je comprends qu'il y

          a une partie d'argumentation; on aura le plaisir

          d'entendre plus tard. Mais j'aimerais qu'on revienne

          vraiment aux faits, comment ça va s'opérer en

          réalité. Et je pense que c'est le but des questions

          qu'on devrait rechercher.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais c'est ce que je cherche. Je ne cherche pas à

          obtenir une opinion juridique ou... Je peux dire aux

          fins des notes sténographiques que ce n'est pas parce

          que monsieur nous dirait que l'interprétation, ça

          constituerait une interprétation juridique que la

          Régie serait liée par ça ou quoi que ce soit. Je

          comprends que c'est votre travail, Maître Allard, et

          je garde le mien aussi au nom de mon client.

          Donc, l'objet, c'est des questions de faits,

          compréhension de la mécanique, et aux fins de rendre

          ça plus clair, on l'espère pour nous et pour le reste

          des gens ici présents, et dont les membres du panel

          de la Régie.

  41  Q.  La question, ce que je veux savoir clairement,

          prenant pour acquis qu'il n'y a rien d'autre que

          l'annexe 10 qui est signée entre le client et le

          fournisseur et qu'il y ait un contrat entre le

          fournisseur et SCGM, hein, c'est une possibilité,
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          vous nous l'avez dit. Très bien. Le recours avec le

          fournisseur, s'il y a des mauvaises pratiques, s'il y

          a quoi que ce soit qui se passe et, ça, c'est contenu

          dans le contrat entre SCGM et le fournisseur, ce

          n'est pas contenu dans l'annexe 10 entre le client et

          le fournisseur, moi, comme client, où je peux

          m'adresser pour faire respecter un contrat qui est

          entre le fournisseur et SCGM au niveau des conditions

          minimales qu'il s'est engagé à respecter pour fournir

          le gaz? Comment vous voyez ça pratiquement?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça m'apparaît qu'on ne peut pas avoir une question

          plus de droit que ça, hein, parce que, effectivement,

          ça serait quoi les recours. Nous, on a même cherché,

          on avait entendu ce que l'Union des consommateurs

          nous disait. Et il y a différents scénarios qu'on

          pourra passer justement en argumentation. Mais

          demander au témoin où est-ce qu'on va s'adresser! En

          tout cas, on peut s'essayer. J'ai compris, là, on

          n'en tiendra pas rigueur, mais ça m'apparaît être des

          questions de droit et de l'argumentation tout

          simplement ce qu'on fait.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que le témoin peut apporter toutes les

          nuances qu'il faut.
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          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  L'objectif du produit, du service proposé est

          essentiellement de donner accès au client à faible

          consommation à des prix stabilisés. Gaz Métropolitain

          se met dans le milieu de la transaction et procède

          par un achat et une vente pour répondre aux irritants

          qui ont été identifiés par les fournisseurs. C'est-à-

          dire, Gaz Métropolitain se doit de faire la

          facturation et se doit d'assumer le risque de la

          mauvaise créance, et également l'aide à la mise en

          marché. Mais les deux points principaux, c'est ces

          points-là.

          Pour que Gaz Métropolitain puisse assumer ces deux

          responsabilités-là, on se doit d'être propriétaire de

          la molécule pour qu'on puisse facturer un produit

          qu'on a vendu au client et qu'on puisse prendre les

          mesures pour recouvrer cette marchandise vendue-là.

          Donc, dès l'instant où on doit être propriétaire de

          la marchandise, on tombe dans une double transaction.

          Donc, on achète la marchandise d'un fournisseur et,

          oui, on la revend au client.

          Le client a une certaine protection. Notamment, nos

          contrats d'achat, effectivement, avec le fournisseur

          vont inclure les conditions, les pratiques minimales.

          Donc, notamment, je prends un exemple, le fameux

          délai de dédit qui va être accordé au client. Donc,
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          quand Gaz Métropolitain valide sa relation

          contractuelle avec le client, donc client, on a été

          informé que vous avez signé tel engagement, est-ce

          que vous voulez toujours maintenir votre décision

          maintenant une fois que vous avez eu le temps d'y

          penser?

          Et si le client valide sa décision, effectivement,

          oui, il va y avoir un contrat avec Gaz Métropolitain.

          Par la bande, notre contrat d'acquisition avec le

          fournisseur ne sera pas conclu tant que le client

          n'aura pas justement validé son engagement, tant que

          le délai accordé au client pour changer d'idée, pour

          reconsidérer sa décision ne sera pas écoulé.

          Donc, oui, le client, ce qu'on propose, c'est

          d'offrir une certaine protection à la clientèle

          justement par la mise, l'implication de Gaz

          Métropolitain. On n'a pas essayé de qualifier quels

          pourraient être les recours du client envers un

          fournisseur.

          Essentiellement, la relation du client va être avec

          Gaz Métropolitain. Gaz Métropolitain va respecter ses

          obligations. Gaz Métropolitain va s'assurer que du

          gaz est livré au client en fonction de ce qu'il va

          avoir été livré pour le client et ce qui va avoir été

          acheté pour le client. Donc, en ce qui nous concerne,
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          la proposition ne fait qu'ajouter des droits

          additionnels pour la clientèle. On ne voit que des

          plus par rapport à la situation existante.

          Me CLAUDE TARDIF :

  42  Q.  Est-ce que j'ai raison de croire dans tout ce que

          vous avez dit que je ne vous ai pas entendu dire que

          SCGM s'est engagé envers le client au niveau du prix?

          Est-ce que SCGM s'est engagé à vendre au client à

          prix fixe une fourniture? Je vais prendre... Pour

          vous aider, vous faciliter. Le fournisseur disparaît,

          là, enlevons le fournisseur de la relation, est-ce

          que SCGM va continuer à vendre le prix de la

          fourniture à prix fixe?

      R.  Dans l'éventualité où le fournisseur cessait

          définitivement de livrer pour l'approvisionnement du

          client, on va continuer à approvisionner le client en

          fonction du coût d'acquisition de la molécule. Le

          coût d'acquisition de la molécule, à ce moment-là,

          serait différent.

  43  Q.  Il va être à prix variable?

      R.  Il serait à prix variable parce qu'il serait

          approvisionné à partir de l'approvisionnement

          général.

  44  Q.  C'est ça. Donc, j'ai raison d'affirmer que SCGM ne

          s'est pas engagé envers le client à fournir à prix

          fixe?

      R.  En autant qu'un fournisseur qui va avoir été choisi
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          par le client nous livre la molécule au prix qui va

          avoir été convenu, que le consommateur va avoir

          accepté, oui, on va continuer de l'approvisionner à

          prix fixe.

  45  Q.  Je m'en vais un peu plus loin. Vous nous dites à une

          réponse à la question 11.4 de UC, je n'ai pas la

          référence dans la preuve si c'est document 5 point

          quelque chose, vous indiquez que :

                         La décision d'exclure un fournisseur

                         dépendra des circonstances propres à

                         chaque situation et de la gravité des

                         infractions. SCGM ne propose pas

                         d'appliquer une règle mathématique

                         mais plutôt d'utiliser son jugement.

          Je ne sais pas si vous avez la chance de la

          retrouver. Je peux vous aider. C'est SCGM-11 document

          5.17. Et c'est à la page 3. Ça va? L'utilisation du

          jugement, l'analyse des circonstances et de la

          gravité des infractions, on comprend, nous, que ça

          demande un processus qui peut être assez complexe.

          Quel genre d'instance chez SCGM, on compte mettre sur

          pied pour gérer ce genre de contentieux-là? Est-ce

          que c'est une seule personne? Il va y avoir un forum?

          Il va y avoir... Comment ça va procéder dans la

          pratique?

      R.  Il n'y a pas présentement de comité qui est mis en
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          place chez Gaz Métropolitain pour analyser ce genre

          de décision-là. C'est certain que cette décision-là

          ne sera pas prise par un seul individu, elle serait

          prise en consultation auprès de plusieurs

          intervenants au sein même de Gaz Métropolitain.

  46  Q.  Et est-ce que ce serait un processus contradictoire

          où que le fournisseur aurait son mot à dire? Vous

          n'avez pas élaboré là-dessus?

      R.  C'est certain que si une situation problématique

          survient, on va certainement questionner le

          fournisseur sur ce qui s'est passé. Ceci dit, est-ce

          que ça va être un processus similaire à une audience?

          Non. Gaz Métropolitain n'est pas un tribunal.

  47  Q.  O.K. Et est-ce que vous avez prévu qu'il va y avoir

          une possibilité de révision à quelque endroit que ce

          soit de cette décision-là ou quand elle sera prise,

          elle sera prise, puis c'est tout?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, mais encore une fois, on est revenu à

          des questions de droit, là. Vous savez, tous les

          contrats, Gaz Métropolitain a plusieurs fournisseurs.

          Que ce soit pour le gaz ou toute autre sorte de

          produits. Et à chaque fois qu'on décide de faire

          affaire avec un fournisseur ou non, effectivement, le

          témoin vient de mentionner, Gaz Métro, ce n'est pas

          un tribunal, il n'y a pas de processus

          contradictoire.
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          Mais, évidemment, il y a toujours... Premièrement, il

          y a le Code civil au Québec qui, qu'on doit toujours

          suivre. Dans différents domaines, il y a différentes

          lois particulières qui réglementent le comportement

          des parties qui doivent toujours agir de bonne foi.

          Et ça inclut Gaz Métropolitain vis-à-vis ses

          fournisseurs de tout type. Que ce soit des

          fournisseurs de crayons, des fournisseurs de tuyaux,

          des fournisseurs de gaz, il y a des relations

          contractuelles et ça s'insère dans la même lignée.

          Alors, il n'y a pas... Je ne pense pas qu'on soit sur

          une ligne très très  utile de tenter de déterminer si

          Gaz Métro va mettre sur pied un tribunal interne.

          C'est la même relation contractuelle. C'est la même

          mécanique qui gère les relations contractuelles

          qu'avec les autres fournisseurs.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Écoutez, c'est purement une question pratique.

          J'essaie de voir comment qu'ils vont gérer ça dans la

          pratique. On nous dit, on va faire ça, on va utiliser

          notre jugement. Bon. On va jusqu'au bout. Et je

          voulais savoir, une fois que c'est fini, est-ce qu'on

          a prévu un processus ou on peut demander une révision

          ou un appel à un tiers quelconque. C'est tout ce que

          je veux savoir.

          S'ils n'ont pas rien regardé, ils me répondent non.
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          Je ne veux pas une question, savoir si le Code civil

          nous prévoit un recours. Le Code civil est

          application automatique, c'est du droit commun. Ça,

          je comprends ça. C'est le droit 101, je pense, on

          apprend ça en obligation à l'université. Mais ce

          n'est pas ça la question que je recherche. Je veux

          juste voir si eux ont pensé à quelque chose. C'est ça

          l'objet de ma question. C'est tout. Et si vous

          permettez, je vais la poser, ça va être oui ou non,

          ça va être très court.

  48  Q.  Est-ce que vous pensez, il va y avoir un droit de

          recours ou non contre la décision ou un appel

          quelconque à un comité quelconque, ou vous n'avez pas

          réfléchi à ça?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  On n'a pas pensé qu'il y aurait un recours externe à

          Gaz Métropolitain, non.

          (9 h 45)

  49  Q.  Je vais maintenant au niveau, revenons à ce caractère

          mixte de ce fameux contrat-là. J'ai compris, des

          différentes décisions que j'ai vues de la Régie, que

          lorsqu'on fait l'acquisition pour la fourniture pour

          le réseau à prix variable, la Régie a un droit de

          regard pour savoir si, généralement, SCGM s'est

          approvisionnée, a été raisonnable dans ses

          approvisionnements, un droit de questionner

          l'approvisionnement comme tel.
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          Ce que vous demandez dans ce dossier-ci, c'est que le

          prix établi entre le fournisseur et le client par

          l'annexe 10 soit reconnu par la Régie comme étant le

          prix d'acquisition en vertu de 52 et suivants de la

          Loi.

          Avez-vous pensé, avez-vous réfléchi à cette, tenant

          compte qu'il s'agit d'une espèce de mix, qu'on ne

          sait plus trop si on est dans le réseau ou si on est

          en achat direct, ou achat-revente, je ne sais pas le

          terme exact, est-ce que, pour vous, ça cause un

          problème de faire en sorte que si on est dans une

          question de réseau, qui s'apparente ou qui, on

          pourrait tenter de dire que ça s'apparente à du prix

          variable, comment est-ce que la Régie va exercer son

          jugement qu'elle doit regarder s'il y a un

          approvisionnement raisonnable, et cetera, comment on

          va pouvoir le faire, comment on va pouvoir soutenir

          ça devant la Régie si le prix, on demande à la Régie

          de dire que le prix qui va être signé là, c'est le

          prix reconnu aux fins de 52, est-ce que vous avez eu

          des réflexions là-dessus ou...

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Notre position, c'est que l'élément essentiel de

          l'article 52, c'est que le tarif de fourniture doit

          refléter le coût d'acquisition. En ce qui concerne

          les clients qui vont avoir fait le choix d'aller en
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          service de fourniture à prix fixe, ils vont avoir

          choisi le prix, ils vont nous avoir désigné auprès de

          quel fournisseur ils aimeraient qu'on

          s'approvisionne, au même prix.

          Donc, en ce qui nous concerne, effectivement, cette

          transaction-là reflète effectivement le tarif de

          fourniture pour les clients spécifiques, va refléter

          le coût d'acquisition pour les clients spécifiques.

          Donc ce qu'on demande à la Régie, c'est d'approuver

          un mécanisme à l'effet que, tant et aussi longtemps

          que Gaz Métropolitain respecte ça, donc quand le

          tarif de fourniture facturé au client va représenter

          le coût de l'approvisionnement spécifique pour ce

          client-là, que ça soit un tarif qui est conforme,

          effectivement.

          Pour ce qui est de décider du bien-fondé du prix

          conclu entre le client et le fournisseur, la vente de

          molécule est un marché déréglementé, c'est seulement

          quand c'est vendu par une utilité publique qu'un

          organisme de réglementation a un droit de regard,

          donc on ne pensait pas s'immiscer et questionner

          l'entente ou l'accord qui aura eu lieu entre le

          fournisseur et le client.

  50  Q.  Je vais maintenant à la section de l'imputation des

          coûts. À la page 35 de SCGM-11, document 5, vous

          dites que le coût d'implantation du service est
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          évalué à deux cent trente mille (230 000 $). Et à une

          réponse de SCGM à la question 8.1 de Direct Energy

          Marketing Limitée, c'est le document SCGM-11,

          document 5.44, page 1, on dit :

                         Les coûts associés au développement

                         des systèmes informatiques de SCGM se

                         répartissent selon les trois systèmes

                         de la façon suivante : système des

                         approvisionnements gaziers, 30 000 $;

                         système de facturation cyclique et

                         industriel, 200 000 $.

          Est-ce que j'ai raison de croire que le système

          cyclique et industriel ne touche pas la clientèle

          résidentielle?

          M. GREG MAYNARD :

      R.  La majorité de nos clients résidentiels sont au tarif

          de fourniture 1 et généralement en facturation

          cyclique.

  51  Q.  Donc...

      R.  Donc, effectivement, ce système-là touche

          particulièrement les clients à faible consommation,

          notamment les clients résidentiels.

  52  Q.  Et vous pouvez nous spécifier, est-ce que vous avez,

          est-ce que vous pouvez être plus précis comment se

          répartissent deux cent mille dollars (200 000 $) au
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          niveau du cyclique et industriel, est-ce qu'il y a

          des, c'est quoi la partie cyclique, c'est quoi la

          partie industrielle, est-ce qu'il y a une attribution

          possible?

      R.  Je n'ai pas les chiffres avec moi mais je peux voir à

          les obtenir.

  53  Q.  Est-ce qu'on pourrait prendre l'engagement, numéro 6,

          de fournir le détail au niveau des coûts en

          établissant les coûts au niveau du cyclique et

          différemment des coûts au niveau de l'industriel, et

          si possible en précisant clairement la part des coûts

          attribuables aux clients résidentiels?

      R.  Il est possible, effectivement, de les distinguer en

          système cyclique et industriel, donc système fin de

          mois, mais dans le système cyclique...

  54  Q.  Vous n'êtes pas capables de raffiner ça?

      R.  Non, il n'y a pas uniquement des clients

          résidentiels.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Allons-y avec ce qu'on est capable de faire, donc de

          distinguer les coûts rattachés au cyclique versus les

          coûts rattachés à l'industriel.

          ENG. SCGM-6 :  Fournir le détail au niveau des coûts

                         en distinguant les coûts rattachés au

                         cyclique versus les coûts rattachés à

                         l'industriel (Engagement à la requête
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                         de l'Union des consommateurs)

  55  Q.  Comment vont se faire ces modalités-là d'imputation

          des coûts du deux cent trente mille (230 000 $), dans

          les faits, ça va se faire comment, on va les

          attribuer comment?

      R.  Il s'agit de coûts de développement informatique qui

          sont, en fait qui sont imputables au projet mais qui

          relèvent de ressources qui sont déjà à l'intérieur de

          Gaz Métropolitain. Donc ça n'implique pas l'embauche

          de personnel externe ou ça n'implique pas l'ajout de

          nouveaux systèmes de facturation, il s'agit

          simplement d'adaptation à nos systèmes actuels. C'est

          ce qui nous permet de garder les frais à un minimum.

          Donc c'est déjà du personnel qui est chez Gaz

          Métropolitain.

  56  Q.  Mais l'objet de ma question n'était pas ça, peut-être

          je n'ai pas le bon panel pour la poser, c'est dans ce

          sens-là que je ne veux pas piéger personne, je

          comprends comment ça marche la dynamique. Si vous

          n'avez pas d'idée, personne, là, allons-y avec une

          autre question, mais j'aimerais savoir est-ce que

          vous avez une connaissance de on va imputer les coûts

          comment dans la base tarifaire, de ce deux cent

          trente mille (230 000 $) là, ça va se trouver où,

          dans les coûts d'exploitation génériques, ou vous ne

          le savez pas?

      R.  Ça rentre dans nos budgets d'opération.
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  57  Q.  Très bien. Est-ce que vous - pardon?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Nous ne sommes pas le panel de l'allocation des

          coûts.

  58  Q.  Bon, O.K., parfait. La possibilité de faire payer les

          courtiers pour la mise en place de ce service-là,

          est-ce qu'elle a été envisagée chez vous?

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Effectivement, elle a été envisagée.

  59  Q.  Et pourquoi n'a-t-elle pas été retenue?

      R.  Pour plusieurs raisons. La principale raison, c'est

          que sans, avec le, en fait, en ayant de la difficulté

          à connaître le nombre de courtiers qui vont y

          participer, le nombre de clients qui vont y

          participer, et vu la faible importance des coûts, on

          jugeait que, un, l'estimé d'établir au départ un

          frais, par exemple comme il existe en Ontario, un

          frais par facture, était à tout le moins à ce stade-

          ci assez risqué.

          Et deuxièmement, les frais ne représentant pas, mais

          alors pas du tout, par exemple un frais équivalent à

          ce qui a été rencontré en Ontario, le fait de se

          lancer dans la facturation d'un service de

          facturation auprès des fournisseurs nous semblait

          plus ou moins adéquat. Ensuite, il faut, en fait,
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          c'est la principale raison de, on jugeait que ce

          n'était pas requis d'aller dans ce détail-là,

          d'autant plus que c'est une service qu'on offre à

          l'ensemble des clients, donc comme d'autres services

          ou d'autres programmes commerciaux qui sont offerts à

          l'ensemble des clients, on n'allait pas le facturer à

          l'utilisateur.

  60  Q.  Donc vous considérez que c'est un programme

          commercial, c'est ça que vous nous dites, ou...

      R.  Non.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  C'est plus comme un service, comme nos autres

          services qu'on fait, on facture déjà. Puis il ne

          fallait pas non plus rentrer dans un système où est-

          ce que l'administration de l'administration coûte

          plus cher.

  61  Q.  Coûte plus cher, là, je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif...

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en ai pour...

          LE PRÉSIDENT :

          ... me permettez-vous de venir aux nouvelles?
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Tout au plus trois, quatre minutes. J'ai deux

          questions, deux minutes par question, on devrait

          respecter.

  62  Q.  Est-ce que cette question-là de facturation a été

          discutée entre les courtiers et SCGM lors des

          rencontres de...

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Oui.

  63  Q.  Et quelle était la position des courtiers?

      R.  Bien, la position des courtiers, c'est qu'ils étaient

          ouverts à une facturation pour le service.

  64  Q.  Est-ce que - je reviens toujours à mon élément

          contractuel - vous nous avez dit, tant dans la preuve

          que dans les questions que dans la présentation, vous

          nous avez dit : « Écoutez, nous, SCGM, à partir du

          moment, le client peut bien signer ce qu'il veut avec

          le fournisseur, ça ne nous concerne pas. » Pas que ça

          ne vous intéresse pas, vous ne nous avez pas dit ça,

          vous avez dit « ça ne nous concerne pas ».

          Mais avez-vous réfléchi à qu'est-ce qu'il peut y

          avoir d'autre que les éléments au niveau autre que

          l'annexe 10, qu'est-ce que, est-ce que vous avez

          réfléchi à un contrat type qu'on pourrait proposer au

          client de signer avec son courtier, avez-vous proposé

          des contrats, avez-vous pensé à des contrats qui
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          pourraient être très utiles, protégeant le client

          avec le fournisseur, est-ce que vous avez réfléchi à

          ça ou...

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Essentiellement, le but premier de Gaz Métropolitain,

          c'est d'offrir des prix fixes à ses clients, que ces

          clients-là, que nos clients à faible consommation

          aient accès justement à des prix fixes. On avait fait

          une première demande à la Régie, voilà deux ans je

          crois, et une des réponses qui avait été faite par la

          Régie, c'est de le faire en partenariat avec les

          fournisseurs.

          Donc on est allés voir comment on pouvait le faire

          avec les fournisseurs et on a essayé de le voir avec

          l'environnement qu'on a chez Gaz Métro, tant

          l'environnement, la juridiction de Gaz Métropolitain,

          tant l'environnement légal qui encadre Gaz

          Métropolitain et la capacité de nos systèmes

          informatiques.

          Donc si on propose ce genre de transaction-là, c'est

          pour faciliter la desserte du marché. Présentement,

          les fournisseurs et les clients peuvent convenir de

          n'importe quoi.

  65  Q.  Mais c'est quoi, ce « n'importe quoi » là qu'ils

          pourraient convenir, c'est ça que je veux, il y en a-
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          tu d'autres choses, qu'est-ce qui pourrait être

          intéressant pour le client à part que le prix fixe

          dans un contrat comme ça de fourniture à prix fixe?

      R.  Si on regarde en Ontario, ils peuvent avoir des Air

          Miles lors de la signature, ils peuvent avoir, ça

          peut être lié à une location de fournaise, ça peut

          être lié à n'importe quoi.

  66  Q.  Autre que le prix de fourniture?

      R.  N'importe quoi d'autre que le prix de la fourniture.

          Et ce n'est pas le rôle de Gaz Métropolitain de

          s'immiscer dans chacune de ces transactions-là.

  67  Q.  Très bien.

      R.  Le rôle de Gaz Métropolitain, c'est d'offrir, à sa

          clientèle, les services dont ils ont besoin, et on

          perçoit qu'ils ont besoin d'un service qui leur

          permet d'avoir une stabilité au niveau de leur prix

          d'énergie et on met en place, en vertu des

          contraintes qu'on a, les éléments pour qu'ils

          puissent avoir accès à ce prix fixe-là.

  68  Q.  Dernière question : est-ce qu'il est techniquement

          possible pour SCGM de ne pas inclure le fameux

          dépliant que vous proposez mettre dans les factures

          des clients, est-ce que c'est, les dépliants, les

          offres concernant l'option à prix fixe, est-ce que

          c'est possible de ne pas les inclure, par exemple,

          dans les envois s'adressant aux consommateurs

          résidentiels, duplexes, triplex, est-ce que c'est

          possible de faire ce travail-là, faire des envois
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          sélectifs?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Écoutez, si on répond franchement à votre question,

          c'est oui, c'est possible.

  69  Q.  Bon.

      R.  On le fait avec...

  70  Q.  Ça répond à ma question. Merci.

      R.  Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, je m'excuse de la longueur.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Tourigny, pour Option

          Consommateurs?

          (10 h )

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY,

          Procureur de OC :

  71  Q.  Bonjour, Madame, Messieurs. Pierre Tourigny pour

          Option consommateurs. Je commence par attirer votre

          attention sur SCGM-13, document 1 en liasse qui est

          votre proposition d'amendement au texte tarifaire.

          13, document 1.

                               - 53 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                           Me Pierre Tourigny

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  On n'a pas le document SCGM-13.

  72  Q.  Ça ne sera pas compliqué de toute façon là. Je

          remarque d'abord que votre nouveau service fait

          partie du service de fourniture, ça, c'est marqué en

          gros sur la page, je n'ai pas de difficulté avec ça

          et j'ai cru comprendre de vos explications, bien sûr,

          vous voulez offrir un service. Vous voulez offrir un

          service à prix fixe et vous êtes pris dans un carcan

          légal et j'ai cru comprendre que ce que vous voulez

          faire, c'est vous assurer et c'est tout ce que vous

          recherchez que le prix, supposons, un prix de cinq

          dollars le gigajoule (5 $/GJ) que vous allez refiler

          à un hôtel ou la veuve Tremblay de la rue Panet, ça,

          ça vous est vendu, ce gaz-là, au même prix en

          considération de sa consommation à elle et à cet

          hôtel et que c'est pour ça que vous voulez, l'annexe

          10, le document, juste pour montrer que c'est bien le

          lien entre sa consommation et l'achat que vous faites

          et le prix?

      R.  La raison pour laquelle je vais de l'achat

          effectivement, c'est parce que j'ai un consommateur

          qui m'a indiqué son intention de consommer du gaz à

          ce prix-là, oui.

  73  Q.  Exactement et qui a même choisi un fournisseur, votre

          fournisseur là, j'insiste. Il a même choisi votre

          fournisseur quant à son gaz?

      R.  Le client va nous avoir désigné auprès de quel

                               - 54 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                           Me Pierre Tourigny

          fournisseur il désire qu'on s'approvisionne.

  74  Q.  J'ai vu aussi que c'était un contrat qui couvrait

          plusieurs années? Trois ans, cinq ans?

      R.  Il peut effectivement être sur plusieurs années.

  75  Q.  Oui. Et qu'il y a deux groupes, en somme, il y a les

          petits consommateurs en bas de soixante-quinze mille

          mètres cubes (75 000 m3) et les plus grands

          consommateurs qui vont aller, eux autres, de

          soixante-quinze mille (75 000) à un million cent

          soixante-huit mille (1,168 M). Juste pour nous faire

          confirmer là, de quoi on parle, il me semble avoir

          déjà entendu un de mes clients, courtier à l'époque

          que je représentais, qui nous disait que l'hôtel à

          côté où d'ailleurs les auditions avaient lieu dans ce

          temps-là, consommait à peu près un million (1 M),

          l'hôtel qui est connu maintenant comme le Delta

          Centre-ville, est-ce que vous pouvez confirmer que ma

          mémoire n'est pas encore complètement en bouillie et

          que c'est à peu près ça là?

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Je ne peux pas présumer de la consommation de l'hôtel

          Delta mais pour ce qui est du service qu'on propose,

          la segmentation telle que vous la comprenez est

          correcte.

  76  Q.  Bien, quand vous dites « c'est correct » là, je ne

          vous demande pas si votre, je demande c'est quoi un

          million de mètres cubes (1 M m3)? Qui consomme un
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          million de mètres cubes (1 M m3) et je vous donne un

          exemple là, un hôtel ou un building de ce genre-là,

          c'est ça que je demande?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui, un hôtel comme le Delta risque de consommer un

          million de mètres cubes (1 M m3) comme un hôpital

          aussi.

  77  Q.  Bon. Très bien. Vous nous dites et là, je m'en vais à

          SCGM-11, document 5, à la page 15, vous nous dites

          que :

                         La solution de stabilisation, prix

                         fixe, doit être disponible à tous,

                         facile d'accès et à une majoration de

                         prix acceptable pour ce groupe de

                         clients particulièrement sensible à la

                         stabilité budgétaire.

          Évidemment, ça se fait ailleurs, vous nous l'avez

          dit, ça se fait en Ontario. Je me suis laissé dire

          qu'on calcule à peu près que la protection dont doit

          se munir un courtier pour faire face à des

          obligations similaires en Ontario, c'est-à-dire

          obligation de prix, évidemment, obligation de volume

          parce que sur une charge de chauffage, si vous me

          permettez les mots du métier là, ça peut varier, tout

          ça coûte à peu près une piastre le gigajoule
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          (1 $/GJ), est-ce qu'on m'a menti effrontément, à

          votre connaissance, parce que vous avez parlé au

          courtier, Monsieur Morel, Madame Mercier aussi mais à

          peu près une piastre du GJ (1 $/GJ), comme ils disent

          si bien? Et est-ce que je suis, comme disent les

          Américains, « out of the ball park »? Si vous ne le

          savez pas, vous ne le savez pas?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Écoutez, l'information qu'on a, c'est une marge

          effectivement d'à peu près vingt pour cent (20 %) par

          rapport au prix qui serait disponible, mettons, dans

          les marchés financiers pour un acheteur, bien, d'un

          prix fixe comme Gaz Métropolitain...

  78  Q.  Présentement, cinq piastres (5 $)?

      R.  Le prix qui est vendu...

  79  Q.  Vingt pour cent (20 %)? Une piastre (1 $)?

      R.  Grosso modo, oui.

  80  Q.  Bon. Vous savez aussi, sans doute, qu'en Ontario mais

          ça, vous l'avez déjà dit parce que c'est une des

          grandes barrières ici, on n'a très peu de clients et

          que là-bas, ils ont, le marché de la clientèle

          résidentielle en particulier est excessivement

          concentrée entre les mains de très peu de courtiers,

          notamment, entre deux très grands donc un a plus d'un

          million (1 M) de clients, vous êtes au courant de ça

          aussi?

      R.  Oui.
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  81  Q.  Vous nous avez mentionné aussi tout à l'heure que les

          courtiers en Ontario n'offrent pas que du gaz, ils

          ont d'autres biens et d'autres services qu'ils

          vendent aussi en même temps à leurs clients?

      R.  Écoutez, je ne suis pas un spécialiste non plus dans

          l'offre commerciale que peuvent faire des courtiers

          en Ontario, ma connaissance, effectivement, il y en a

          qui ont rajouté des choses à leur offre commerciale,

          je crois même qu'il y en a jusqu'à tout récemment qui

          vendaient de l'électricité également et non pas

          seulement le gaz donc, ils peuvent vendre plus qu'une

          source d'énergie.

  82  Q.  Exactement. Vous êtes aussi bien au courant et vous

          l'avez mentionné un peu tout à l'heure qu'à certaines

          époques, le coût pour le courtier et donc il va se

          refléter dans le prix parce que « there's no such

          thing as a free lunch », hein, il y a quelqu'un qui

          paie puis c'est le client qui paie pour ces

          protections-là, ça peut amener et on peut s'attendre

          en regardant la courbe des prix, parce que vous êtes

          toujours assez prêts avec le System Gas du prix du

          marché, ça va amener le gaz au-dessus du prix du

          System Gas. On peut s'attendre, je ne vous dis pas

          que dans les pointes, je sais très bien que ça va

          rester bien loin en dessous mais globalement parlant,

          on va, on a des bonnes chances de se retrouver au-

          dessus du prix du gaz de réseau tout simplement parce

          que le gaz de réseau est très rarement une piastre
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          (1 $) au-dessus du marché?

          Mme LYNE MERCIER ;

      R.  En gros, le gaz de réseau reflète le prix des

          « futures » mais pour que ça soit clair pour les

          gens, si vous pourriez référer à la SCGM-5, document

          1, annexe D, c'était, en fait, je pourrais lire les

          chiffres. Dans le dossier tarifaire, pour déterminer

          le prix du gaz de réseau, nous donnons le prix des

          « futures » financiers à une date donnée. Juste à

          titre d'exemple, pour vous montrer comment ça

          fonctionne, je comprends que vous disiez que les gens

          qui vont offrir des choses aux clients devront se

          payer puis payer leur administration. Mais il ne faut

          pas nécessairement déduire que le client va payer

          plus cher.  Alors, je vais donner un exemple.

  83  Q.  Je suis d'accord avec vous là. Ce n'est pas

          nécessairement vrai mais je vous dis que les chances

          sont qu'effectivement, ça va amener le prix de la

          fourniture fixe au-dessus de la fourniture de System

          Gas?

      R.  Je dis toujours, dans le prix du gaz, il n'y a jamais

          rien de sûr.

  84  Q.  Ça, on a tous vécu ça.

      R.  Donc, pour notre dossier tarifaire, on avait déposé

          un document qui reflète, encore ça, à tous les jours

          chez Gaz Métro qui est de « CIBC World Market » qui

          est les prix du gaz journalier puis si on regarde
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          cette journée-là qui était le premier (1er) mai, le

          prix du gaz pour le mois de juin qui venait était de

          six et trente par gigagjoule (6,30/GJ). O.K.? Mais

          quand je regarde le prix des « futures » des trois

          années qui commençaient en novembre zéro trois (03),

          c'était respectivement six et trois (6,03 $), cinq et

          soixante (5,60 $), cinq quarante-deux (5,42 $). Si je

          fais une moyenne, c'est à peu près cinq et cinquante

          (5,50 $).

          Donc, quelqu'un qui à cette date-là aurait contracté

          un prix fixe moins la commission en fait, ça aurait

          été cinq et cinquante (5,50 $). Il y a rien qui me

          dit, moi, qu'en deux mille quatre (2004), deux mille

          cinq (2005) que le prix du gaz de réseau ne sera pas

          inférieur à ce prix-là plus le « mark-up. »

  85  Q.  Effectivement.

      R.  Donc, c'est juste le point qu'on voulait faire.

  86  Q.  Je n'essaie pas non plus mais historiquement, ça

          l'aurait amené par-dessus, à date, je ne parle pas de

          ce qu'il va être dans deux ans, regardez là, la

          différence entre, il y avait, hier, on nous a montré,

          les gens qui ont parlé de vos instruments financiers

          là, bon, bien, il n'y a jamais eu une piastre (1 $),

          il y en a eu, bien sûr là, dans les « peaks » mais

          quand vous regardez le gros de la ligne, il n'y a pas

          une piastre (1 $) de différence entre le marché puis

          le System Gas? Entre vous et moi là et tout le monde
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          qu'il y a ici par ailleurs mais, non, ce n'était pas

          gros de même?

      R.  En fait, vous dites, en moyenne?

  87  Q.  Bien oui, en moyenne, bien sûr.

      R.  Parce qu'il y a des fois que oui...

  88  Q.  Ah bien, oui, je vous l'ai dit là, il y a des fois

          que c'est bien plus grand que ça, j'en conviens, tout

          le monde le sait d'ailleurs mais en moyenne, ça ne

          représente pas une si grosse différence que ça?

      R.  Historiquement.

  89  Q.  Oui. Historiquement, je suis bien d'accord avec vous.

          Je vous ai entendu dire tout à l'heure, je crois que

          c'est l'un de ces messieurs, qu'il n'y aurait pas de

          personnel additionnel, je pense que c'est, je ne sais

          pas à qui là, qui pointer du doigt mais que vous êtes

          déjà bien équipés pour rencontrer toute la demande

          même s'il y avait trente mille (30 000) personnes qui

          venaient s'ajouter.

          Je parle à madame Mercier et je me rappelle, Madame

          Mercier, d'une époque dont vous vous rappelez aussi

          où vous veniez à la Régie vous excuser au nom de Gaz

          Métro parce que le « processing » des achats

          reventes, je comprends que c'était plus complexe là,

          je n'essaie pas, mais vous vous rappelez qu'il y

          avait un retard épouvantable qui ne se rencontrait à

          peu près nulle part ailleurs, je me rappelle, vous

          aviez engagé, neuf personnes supplémentaire puis ça
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          vous en aurait dix-huit (18) ou je ne sais pas

          combien. Bon. Puis ça, c'était vraiment un problème

          ça. Je comprends que c'était pour lancer le système

          aussi.

          Mais savez-vous l'impression qu'avec les systèmes

          informatiques plus performants que vous avez

          maintenant que ceux que vous aviez à l'époque,

          évidemment, n'est-ce pas, et que vous êtes capable de

          prendre là, tout à coup, un engouement de vingt mille

          (20 000) personnes pour le prix fixe et que vous avez

          besoin de personne de plus?

      R.  Bon. Alors, on va faire notre mea culpa pour le

          passé, c'est sûr que nous avions été pris d'assaut,

          on n'était pas préparés puis on avait des retards.

          Maintenant, avec le temps, on a beaucoup

          « streamliné » en fait, je ne sais pas comment dire

          ça en français...

  90  Q.  Oui, « streamliné », c'est un très beau mot.

      R.  « Streamliné » tous nos processus puis c'est pour ça

          d'ailleurs qu'on, ce n'est pas pour rien que la

          proposition qu'on vous fait, elle est telle quelle.

          On a vraiment tenté de trouver la solution optimale

          qui minimise les coûts.

          Donc, le processus administratif, c'est le plus

          simple possible pour ne pas avoir à rajouter des

          ressources. C'est sûr que si demain matin, je reçois
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          mon bureau vingt mille (20 000) demandes, c'est ça,

          mais nous avons déjà pensé à ça et ce qu'on fera,

          c'est qu'on fera une réallocation des ressources et

          non pas du personnel additionnel. Mais...

  91  Q.  Vous allez emprunter d'ailleurs, c'est ça que vous

          dites?

      R.  Oui, oui, oui, pour...

  92  Q.  Bon. Maintenant, le contrat avec le courtier, j'ai

          compris que le courtier, lui, tout ce qu'il a à aller

          chercher, c'est la formule 10 quant à vous, bien en

          fait, c'est l'annexe 10 là, mais c'est la formule

          dont on parlait tout à l'heure et ça, ça vous dit,

          bon, bien voilà, le courtier Untel s'est arrangé avec

          l'hôtel je ne sais pas quoi ou ma veuve Tremblay pour

          tel volume peut-être même pas et ça, quant à vous là,

          c'est correct, on procède avec ça?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Exact. On a l'engagement d'un client de consommer du

          gaz. Il nous demande de s'approvisionner auprès d'un

          fournisseur désigné et on confirme cet engagement par

          la suite dans notre mécanisme de confirmation.

  93  Q.  Maintenant, vous avez discuté avec ces courtiers-là,

          la mécanique là, j'ai compris que vous, vous allez

          utiliser tous les moyens à votre disposition, les

          moyens de communication, on en a parlé hier, oui,

          hier, pour donner aux gens l'information que un) le

          prix fixe, un prix ou des prix fixes sont disponibles
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          dans le marché et voici des gens qui sont prêts à

          recevoir vos appels, je présume que ça va être ça. Il

          va y avoir le nom de courtier puis un numéro de

          téléphone?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui, c'est bien ça.

  94  Q.  Aussi simple que ça?

      R.  Les courtiers participants.

  95  Q.  Oui, oui, bien sûr, bien sûr. Et là, les gens vont

          appeler les courtiers et vont dire : « Bien, je suis

          madame Untel, voici mon numéro de client chez Gaz

          Métro et je voudrais avoir votre gaz ». Et là,

          qu'est-ce qui va se passer? Les courtiers vont

          envoyer des gens? Les fameux « door knockers » sur

          lesquels on crachait il n'y a pas longtemps, pardon,

          ça commence à faire longtemps, effectivement, mais

          ils vont envoyer des gens, des étudiants là, comme ça

          se faisait typiquement à l'époque, pour aller frapper

          à la porte et dire : « Bonjour, Madame Tremblay, je

          suis représentant de telle compagnie, pourriez-vous

          signer cette formule et puis vous allez avoir votre

          gaz à tel prix. » C'est ça qui va arriver, pensez-

          vous?

          (10 h 15)

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Écoutez, c'est possible que le fournisseur envoie un

          représentant chez le client. Ils peuvent également
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          fonctionner par le courrier. En ce qui nous concerne

          notre souci, c'est de faire une bonne « job » au

          niveau de la campagne d'information pour que les

          clients soient à même de prendre la décision la mieux

          éclairée possible. C'est le but également de la

          période de quinze jours de dédit pour que le client

          puisse reconsidérer son engagement.

  96  Q.  Ce que vous me dites, c'est, fondamentalement, ça ne

          vous regarde pas comment ils s'arrangent pour avoir

          la signature. L'important, c'est qu'ils l'aient.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Ce qu'ils nous ont mentionné dans la consultation,

          par contre, c'est que le marché québécois à cause de

          la concentration du marché résidentiel, le « Door

          Knocking », était plus au marché résidentiel. Ce

          n'est pas une solution qui va être tellement rentable

          pour eux.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Je rajouterais juste, vous m'avez mentionné qu'on ne

          se souciait pas de la façon dont l'engagement était

          obtenu, et je dirais que ce n'est pas tout à fait

          exact. Si vous regardez les pratiques commerciales

          minimales, un fournisseur qui harcèlerait nos

          clients, bien, on va tout simplement lui signifier

          qu'on ne va pas accepter de s'acheter du gaz de lui;

          il ne sera pas en affaire au Québec.
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  97  Q.  C'est ça. Dans les limites de votre code de conduite,

          quand je dis « vous ne vous souciez pas », je

          n'essayais pas de dire, les Hell's Angels vont

          commencer à aller ramasser des volumes, là.

          Comprenons-nous! Ce n'est pas ça. Je ne voulais pas

          vous accuser d'être complices de ces gens-là.

          Maintenant, vous, dans vos annonces, est-ce que vous

          allez faire des annonces de prix ou vous allez tout

          simplement parler de la disponibilité de prix fixe

          avec des noms de courtiers, ou est-ce que vous allez

          dire, il y a monsieur Untel qui est prêt à vous faire

          ça, là, d'ici telle date à tel prix?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  On va rediriger le client vers soit le site Web du

          courtier ou le numéro de téléphone du courtier. Donc,

          ce n'est pas, nous, service à la clientèle, qui

          allons s'engager à donner des prix.

  98  Q.  Non, non, mais vous n'annoncez pas non plus de prix?

          C'est ça que je veux savoir.

      R.  Non.

  99  Q.  Gaz Métro n'annonce pas de prix fixe?

      R.  Non.

 100  Q.  O.K. Oui. Allez-y!

      R.  Je peux ajouter, je ne sais pas si vous voyez, en

          Ontario, il y a des sites Web comme Energy Shop.

          Donc, c'est une compagnie qui eux offrent aux

          courtiers de venir héberger leur prix sur leur site.
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          Là, on peut facilement rediriger et informer notre

          clientèle que, présentement, au moment où vous

          appelez, sur le site Web d'Energy Shop, c'est le prix

          qui est affiché, mais vous devez confirmer auprès du

          courtier.

 101  Q.  Et le courtier vous envoie à un moment qu'il choisit

          une pile d'annexes 10 et, là, vous vérifiez la

          consommation, vous faites la moyenne de la

          consommation, je parle surtout du domiciliaire aux

          fins de chauffage, de la consommation normalisée de

          ce client-là, n'est-ce pas?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Je vous dirais que la première étape, c'est qu'on va

          envoyer un avis à tous ces clients-là leur soulignant

          les modalités de l'engagement qu'on a reçu et leur

          donnant un délai pour changer d'idée, le cas échéant.

          Ça, ça serait la première étape.

 102  Q.  Oui.

      R.  Effectivement, les clients qui vont avoir, par

          abstention, confirmé leur intention de s'engager dans

          cette entente-là, on va évaluer la consommation de

          ces clients-là pour la prochaine année. Et ça va

          permettre de déterminer la quantité de gaz qu'on va

          demander au fournisseur de nous livrer.

 103  Q.  Exactement. Vous faites l'addition de tout le groupe

          de gens qu'il a contacté et avec qui, qui ont signé

          sa formule, et vous faites encore une fois l'addition
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          de ça et, ça, ça va être son volume contractuel

          journalier?

      R.  Le total des prévisions de consommation annuelle

          donne le volume contractuel divisé par trois cent

          soixante-cinq (365).

 104  Q.  C'est en plein ça. C'est le DCQ pour parler français.

          À votre connaissance, vous, je crois que, quant à

          vous, il n'y a aucune limite, aucun volume, si petit

          soit-il, qui n'aurait pas accès à ce service à prix

          fixe, quant à vous, là, quant à Gaz Métro? Encore une

          fois, la veuve Tremblay, là, elle n'a pas un gros

          volume, elle.

      R.  Je dirais qu'effectivement, pratiquement, un

          fournisseur ne va pas accepter de mettre en place un

          contrat pour une consommation d'un seul client si la

          consommation est très petite. Mais dans le cadre d'un

          regroupement, c'est le propre des regroupements

          d'avoir un volume suffisant pour que lui-même puisse

          aller contracter son approvisionnement auprès d'un

          autre fournisseur ou d'un producteur.

 105  Q.  Oui, parce que c'est justement une des beautés de

          votre système que vous nous dites, c'est qu'il n'y

          pas justement à établir toute une relation

          contractuelle avec un client comme on le fait

          aujourd'hui, des contrats épais de même avec des

          industriels. C'est ça que vous me dites. Et il y a un

          contrat, puis il n'y a pas de honte là-dedans, c'est

          avec Gaz Métro, puis Gaz Métro, enfin, aux dernières
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          nouvelles n'a pas grand problème de rentabilité et de

          crédit. Alors, il signe un contrat avec Gaz Métro,

          c'est pour tout ce monde-là, et lui, mais quant à

          vous, là, lui, peut-être qu'il va accepter ou non des

          plus petits ou des plus grands, c'est son choix, mais

          quant à vous, vous n'avez pas de limite inférieure de

          volume?

      R.  Non.

 106  Q.  Et vous avez commencé votre réponse, je pense qu'on

          peut noter que les témoins...

      R.  Non, la réponse est non, il n'y a pas de limite

          inférieure de volume.

 107  Q.  Et que vous pensez cependant que certains courtiers

          vont refuser des petits volumes. Est-ce que j'ai cru

          comprendre ça dans le cadre de votre offre ici, là?

      R.  Ce que je voulais dire, c'est qu'un courtier

          refuserait un petit volume s'il ne pourrait pas le

          regrouper avec d'autres clients.

 108  Q.  Parfaitement d'accord avec vous.

      R.  Mais en regroupement, étant donné justement que Gaz

          Métropolitain va assumer le risque de mauvaise

          créance et va également simplifier l'administration

          parce que, en ce qui concerne le fournisseur, il a

          tout simplement, il va être payé par Gaz

          Métropolitain, je ne vois pas pourquoi il refuserait

          un petit consommateur.

 109  Q.  Et dans vos discussions avec le courtier, vous n'avez

          jamais eu d'information ou confidence de courtier à

                               - 69 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                           Me Pierre Tourigny

          l'effet qu'effectivement, lui, en bas de tant, ça ne

          l'intéresserait même pas d'envoyer quelqu'un ou de

          payer un timbre?

      R.  Non, je ne peux pas vous... je ne pourrais pas vous

          dire que certains fournisseurs vont exclure certaines

          clientèles, ils vont choisir où diriger leur force de

          vente et leurs efforts de vente.

 110  Q.  O.K.

      R.  Personnellement, je crois que, commercialement, ils

          vont en premier lieu diriger leurs efforts vers les

          marchés les plus profitables et ainsi de suite.

 111  Q.  Bien, en tout cas, leurs efforts! On argumentera ça

          parce que je vous ferai remarquer que leurs efforts,

          ça va être des coups de fil qu'ils vont recevoir,

          hein. Ils n'enverront personne. Il n'y aura pas de

          prospection de marché, là.

      R.  Ça va être... Il n'y a rien qui empêche un

          fournisseur de faire de la prospection de marché.

 112  Q.  Bien sûr que non. Mais dans le cadre de votre service

          ici, vous ne visez pas l'achat/revente, je vous le

          rappelle, vous visez les regroupements de clients

          pour du gaz de réseau à prix fixe. Je n'essaie pas,

          je ne dis pas ça, là...

      R.  Je crois que les fournisseurs peuvent choisir quand

          même de faire la prospection de marché. Si je prends

          juste le cadre de notre proposition là, ce qu'on

          entend dans le marché, il y a déjà des fournisseurs

          qui se promènent puis qui mentionnent au client que
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          cette option-là s'en vient. On a reçu des appels de

          clients qui voulaient...

 113  Q.  Le crédit social!

      R.  ... s'interrogeaient sur ce service-là qui s'en

          vient, alors que Gaz Métropolitain ne l'a pas diffusé

          parce que, tant qu'il n'est pas approuvé par la

          Régie, on refuse de, on ne veut pas susciter des

          attentes ou dire aux clients qu'on a un service qui,

          potentiellement, va être offert ou pas. Donc,

          l'information ne vient pas de Gaz Métropolitain, mais

          les clients sont déjà sensibilisés. Donc, je vois là

          un effort de vente, un effort de prospection de la

          part des fournisseurs.

 114  Q.  Nous ayant dit tout à l'heure qu'il y avait

          probablement une majoration, avez-vous idée, avez-

          vous idée, c'est carrément ma question, avez-vous

          idée de la limite ou de ce que le client accepterait

          comme prime pour aller au prix fixe? Ça m'a l'air

          que, dans l'huile, là, quatre cents sur trente-deux,

          ça avait l'air être acceptable. Chez vous, est-ce que

          vous avez idée de quelque chose? Avez-vous fait

          quelque recherche à ce sujet-là?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  C'est ce qu'on appelle dans le jargon du métier une

          analyse de sensibilité au prix. Une analyse de

          sensibilité au prix, ça prend d'abord une offre très

          bien, savoir c'est quoi l'offre qu'on va avoir. Et,
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          non, on n'a pas fait cette étude-là de sensibilité au

          prix pour les besoins de la cause en ce moment.

 115  Q.  C'est ce que j'avais compris tantôt des réponses que

          vous aviez données à mon confrère. Maintenant,

          l'administration du contrat avec le courtier, et qui

          fournit pour un groupe, ça va se faire comme

          traditionnellement, je présume, qu'à quelques mois

          avant la fin du contrat ou si vraiment, la quantité

          s'enligne - pour parler français - très mal, vous

          allez commencer à monter ou baisser, selon le cas,

          les désignations, nominations en français, pour

          essayer d'arriver le plus près possible, évidemment,

          du volume réel à la fin, et c'est là quand vous me

          disiez qu'il y a un petit règlement, c'est le même

          système que les achats/reventes fondamentalement?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Effectivement, le groupe va être géré essentiellement

          comme un achat direct.

 116  Q.  O.K.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Mais l'ajustement va être fait avec le fournisseur et

          non pas avec le client.

 117  Q.  Oui, oui oui. Parfaitement. Parfaitement. Vous faites

          bien de le spécifier, là, mais je l'avais pris pour

          acquis.
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          Alors, tout ce qu'on voit, par exemple, à la page 24,

          les ajustements de volume, c'est toujours la

          responsabilité du courtier. Et le client, lui - c'est

          à la ligne 4, 5, 6, par exemple, et ensuite le

          paragraphe suivant - prendre le risque associé à la

          consommation de la clientèle desservie. Je pense

          d'ailleurs que monsieur Morel nous avait confirmé

          hier que le client, lui, ne voit rien de ça, le

          client de Gaz Métro. Vous vous arrangez avec le

          fournisseur et ça fait partie des responsabilités du

          fournisseur pour lequel il va charger un montant

          d'argent en se protégeant, ou il va payer un montant

          d'argent en se protégeant dans le marché?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Exact. Le but, c'est d'offrir au client un prix de

          molécule stabilisé. Donc, le but, c'est que le prix

          sur la facture du client, pour chaque molécule de gaz

          naturel, soit le même tout le long de l'année.

 118  Q.  En haut de la page 25, il y a juste, c'est la

          première phrase, là, qui est là. Vous dites qu'en

          effet, la facturation du client, à un prix donné,

          sera fonction des dates de consommation et non en

          fonction du volume consommé. Ça, vous voulez dire que

          si je signe un contrat du premier (1er) décembre deux

          mille trois (2003) au premier (1er) décembre deux

          mille six (2006), le premier (1er) décembre deux

          mille six (2006), je retombe au système GAS quelque
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          soit l'état, là, de... même si c'est la fin de

          l'hiver et que j'ai consommé plus ou que c'est le

          début de l'hiver, puis vous avez de l'entreposage,

          moi, client, c'est d'une date à l'autre parce que, en

          fait, je couvre les trois cycles. C'est ça que vous

          voulez dire ici, là? Moi, c'est ce que j'ai compris.

      R.  Effectivement. Le prix fixe du client va être entre

          une date de calendrier jusqu'à son terme et non pas

          en fonction d'un volume. Ce n'est pas le premier

          mille gigajoules est à un prix; ensuite de ça, un

          autre mille gigajoules un autre prix. C'est vraiment

          basé sur des dates.

          Effectivement, si une fois que la période

          contractuelle est terminée, le client ne contracte

          pas avec un autre fournisseur ou ne nous désigne pas

          par contre un autre fournisseur pour les dates

          subséquentes, il revient au gaz de réseau

          traditionnel et il ne voit pas d'ajustement sur sa

          facture; les ajustements vont être faits avec le

          fournisseur.

 119  Q.  Et on a vu tantôt aussi que si le fournisseur faisait

          défaut, cependant, évidemment, vous... là, ce n'est

          pas la même chose, vous continuez, si vous avez du

          gaz en réserve, pour sa consommation, vous continuez

          à lui vendre à prix fixe, mais une fois que vous avez

          épuisé, par exemple, le gaz entreposé, bien, là, il

          retombe automatiquement. Alors, c'est vrai, ça, pour
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          un contrat mettons de trois ans, de quatre ans, de

          cinq ans, s'il n'y a pas de problème avec le

          fournisseur, bien sûr?

      R.  Exact.

          (10 h 30)

 120  Q.  O.K. Au bas de cette même page 25, vous parlez des

          autres stipulations de l'entente signée par ce

          dernier avec le fournisseur; mais là, encore une

          fois, on ne sait pas ce que ça peut être,

          effectivement, ça peut être n'importe quoi, n'est-ce

          pas?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Ça peut être n'importe quoi, oui.

 121  Q.  Et je vois aussi, à la page suivante, 26, que pour

          les plus grands clients, et pour employer une

          expression qui était la favorite d'un de vos

          procureurs, « qui sont majeurs et vaccinés », eux

          sont capables de voir à leur affaire et de faire

          changer leur prix à tous les ans en se protégeant, ou

          en exigeant ce qu'il faut du fournisseur. Ça, c'est

          les plus grands, les plus de soixante-quinze mille

          mètres cubes (75 000 m3), je vous le ferais

          remarquer.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Dans le cadre des consultations que Gaz Métropolitain

          a eues pour la mise en place de la proposition, il y
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          a des intervenants qui ont manifesté le désir que les

          clients, justement, à plus grande consommation, en

          tout cas dans cette « bracket » là, donc les

          soixante-quinze mille (75 000) et plus, aient

          l'opportunité de varier le prix avec leur

          fournisseur, oui.

 122  Q.  Vous êtes familiers avec les contrats que les

          courtiers font signer probablement maintenant avec

          vos clients et vous connaissez probablement les

          clauses très dures pour ce qui est des volumes à prix

          fixe, dans le marché industriel et ainsi de suite, et

          le lien qu'on fait entre le prix fixe et le volume -

          êtes-vous au courant de ça?

      R.  Gaz Métropolitain n'a pas copie des contrats qui sont

          conclus entre les clients et leur fournisseur, c'est

          une relation qui est directe, qui ne concerne pas Gaz

          Métropolitain.

 123  Q.  Ça, je le sais, je vous demande si vous êtes au

          courant de la teneur de ces clauses-là?

      R.  Non.

 124  Q.  Bon. Vous ne l'êtes pas. Si jamais le fournisseur

          d'un groupe faisait faillite et qu'il fait faillite

          au moment, mettons, où son, il est en déséquilibre

          négatif sur sa fourniture, vous ne retourneriez pas

          en arrière pour reprendre ces volumes-là aux clients?

      R.  Oui, on va refacturer la clientèle en fonction de la

          source d'approvisionnement. Donc si les clients ont

          consommé plus de volumes qui ont été livrés, donc ces
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          volumes-là auraient été approvisionnés par le

          portefeuille traditionnel de fournisseurs de Gaz

          Métropolitain à un prix autre, donc on viendrait

          corriger la situation pour s'assurer que le prix de

          vente reflète le prix d'acquisition.

 125  Q.  O.K. En faisant en somme à l'inverse ce qu'on a fait,

          ce dont on parlait tantôt pour les volumes manquants,

          mettons à la fin de l'hiver, là, typiquement, et

          ainsi de suite, il a consommé à peu près une charge

          de chauffage, il a consommé les trois quarts de son

          gaz puis, bien là, il faut aller en arrière puis

          dire : « Incidemment, ça ne marche plus » ?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Tout ça pour garder indemne l'ensemble de la

          clientèle, c'est toujours ce qui nous « drive ».

 126  Q.  Oui, c'était exactement d'ailleurs ce que je voulais

          savoir. Je retourne encore une fois au texte des

          conditions de fourniture, j'espère que vous les avez

          gardées, c'est juste qu'il y a une phrase, à 3.4,

          « Préavis d'engagement pour une entente de fourniture

          à prix fixe », le dernier paragraphe, qui commence

          par « En deça... », je le lis :

                         En deça du préavis demandé, le client

                         ne pourrait s'engager auprès du

                         Distributeur, dans une entente de

                         fourniture à prix fixe, approvisionné
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                         par un fournisseur spécifique, que

                         s'il était possible pour le

                         Distributeur de l'accepter.

          Ça, je me rappelle, c'est des conditions qui

          existaient dans le cas du système, du retour au

          système, au gaz de réseau, parce que, des fois, vous

          n'aviez peut-être pas la flexibilité pour commencer à

          reprendre des clients sans qu'ils vous aient donné un

          avis de X mois.

          Mais dans le cas ici de prendre une fourniture, dès

          lors que le client vous envoie, ou plutôt le client,

          oui, a signé avec son fournisseur, avec un

          fournisseur - pardon, parce que ce n'est pas son

          fournisseur mais avec votre fournisseur - et que le

          fournisseur vous envoie ça, c'est bien sûr qu'il va

          offrir le volume, bien j'essaie d'imaginer les

          circonstances où il vous serait impossible d'accepter

          la formule, l'annexe 10, signée par un client?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Essentiellement, ce n'est pas qu'on ne serait pas en

          mesure d'accepter l'annexe 10, c'est le délai de mise

          en place du service. Cette clause-là est identique à

          ce qu'on retrouve pour le pré-avis d'entrée pour un

          client qui veut aller en service de fourniture d'un

          autre fournisseur mais essentiellement soit un
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          service avec ou sans transfert de propriété, c'est

          exactement le même délai.

          Autant que possible, on essaie d'accommoder les

          demandes à moindre que ce délai-là, sauf qu'on est

          dans une industrie très cyclique, la plupart des

          contrats se renouvellent en même temps et donc on a

          un grand nombre de demandes qui arrivent toutes en

          même temps.

          Donc la gestion, même si on prend un contrat

          individuel et on pourrait le faire facilement en deça

          du délai de soixante (60) jours, étant donné qu'on

          peut avoir énormément de demandes dans la même

          semaine, on ne peut pas prendre l'engagement de

          pouvoir réaliser la mise en place d'un contrat à un

          délai moindre que cela. Donc on prend l'engagement de

          le faire en soixante (60) jours, on va essayer autant

          que possible de le faire moindre mais en raison des

          circonstances, on...

 127  Q.  Alors ce n'est qu'une question de temps?

      R.  Exact.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Donc, c'est ça, ça répond parfaitement à ma question.

          Merci beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Je pense que ça complète pour

          les intervenants?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE, procureur de

          l'Union des municipalités du Québec :

          Bonjour, Monsieur le Président, Éric Couture, pour

          l'Union des municipalités du Québec. J'aurais peut-

          être deux, trois questions par rapport à qu'est-ce

          qui a été dit hier, et puis un peu aujourd'hui.

 128  Q.  D'abord hier, je crois, pour remettre un petit peu en

          situation, hier je crois que c'est monsieur Audette

          qui avait affirmé que dès l'automne, les services de

          fourniture à prix fixe pourraient débuter. Et puis ça

          laisse très peu de temps pour la mise en place, ça

          peut dépendre des fournisseurs, évidemment, de leur

          clientèle et du segment de marché qu'ils recherchent.

          Si je prends le document SCGM-11, document 5, à la

          page 4, la toute dernière phrase, SCGM indique :

                         Toutefois, s'il s'avérait que les

                         fournisseurs ne répondent pas, malgré

                         tout, aux besoins de la clientèle,

                         SCGM devra revenir avec une autre

                         solution pour combler les besoins de

                         sa clientèle.

                               - 80 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                              Me Éric Couture

          Donc on comprend que SCGM, elle vise à répondre aux

          intérêts de ses clients, puis évidemment, là, je ne

          fais pas du tout référence soit aux fournisseurs qui

          sont belligérants ou autrement des voyous, mais

          vraiment pour la mise sur pied de tout le système en

          tant que tel.

          Alors est-ce que c'est possible d'indiquer, en termes

          de facteur temps, combien est-ce qu'elle pourrait

          évaluer la mise sur pied chez certains fournisseurs,

          soit dans son ensemble ou par rapport à des segments

          de marché précis?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Est-ce que votre question vise le temps de

          développement chez le fournisseur?

 129  Q.  Oui. Bien, je vais préciser ma question : est-ce que,

          chez SCGM, on a prévu des scénarios en termes de

          temps que pourraient prendre certains fournisseurs à

          établir ce service-là?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Bon, chez Gaz Métro, on ne n'est pas mis un

          calendrier, parce qu'on trouve que c'est prématuré

          pour le moment. Ce qu'on sait, c'est que dans le

          marché, ça se parle beaucoup puis les gens sont

          anxieux de voir ce que la Régie va décider.
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          Alors hier justement, il y avait des gens de mon

          équipe qui étaient au Gas Fair à Toronto, qui est une

          réunion, une assemblée où est-ce qu'on a beaucoup de

          fournisseurs ensemble, et il y avait là des

          fournisseurs qui nous disaient que, bon, compte tenu

          qu'ils savent qu'il y a des gens qui sont déjà

          équipés pour affronter le marché, comme des gens de

          l'Ontario qui viendraient ici, ils sentent eux-mêmes

          une pression pour engager du personnel, mettre ça en

          place et tout ça.

          Et eux-mêmes ne sont pas en mesure de voir, ils

          savent ça va leur prendre un petit peu de temps, puis

          leur propre défi, c'est se dire : « Il faut que

          j'arrive avant les autres. » Donc ce n'est pas

          évident même pour eux le temps que ça prend pour, il

          faut voir quelles seront les conditions, voir comment

          ça va fonctionner.

          Donc il est prématuré et puis de plus, Gaz

          Métropolitain, on est en contact avec les

          fournisseurs, on va savoir ce qui se passe; au-delà

          des contrats signés, on va connaître leurs démarches.

          Et puis on préfère ne pas se mettre de limites

          psychologiques et de voir comment ça va aller. Puis

          si on voit que ça ne fonctionne pas, bien là, on

          reviendra de toute façon voir la Régie, on ne fera

          pas ça de façon unilatérale, on ne peut pas.

                               - 82 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                              Me Éric Couture

 130  Q.  Ce que je comprends, à ce moment-là, ça, c'était pour

          le facteur temps, mais en termes de consommation

          aussi, ou en termes de, est-ce que c'est un peu la

          même chose, on n'a pas prévu que d'ici, par exemple,

          d'ici la prochaine année, dans les deux, trois

          prochaines années, on n'a pas fixé que si on

          n'atteint pas tels volumes de gaz auprès des

          fournisseurs, bien on va intervenir, soit pour

          préciser ou autrement, les mesures?

      R.  Non, il n'y a pas de balises qui ont été fixées à ce

          moment-ci. Puis il y a deux difficultés, ce n'est pas

          parce qu'il n'y aurait pas beaucoup d'adhésions que

          le programme ne fonctionnerait pas; il pourrait y

          avoir beaucoup de sollicitation puis les gens

          pourraient simplement ne pas désirer se prévaloir du

          service. Donc ce n'est pas noir et blanc, encore une

          fois.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Si je peux ajouter par rapport à la mise en place,

          évidemment qu'on a mentionné aussi hier que je

          m'attendrais qu'il y aurait des fournisseurs qui se

          manifesteraient avant de communiquer et de faire les

          encarts dans la facture. Donc si, le premier (1er)

          octobre, il n'y a pas de fournisseurs qui sont prêts,

          on va attendre au point de vue de la communication

          peut-être un peu plus tard pour s'assurer qu'il y a

          un service, qu'il y a un numéro au service que vous
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          avez composé, évidemment, pour l'ensemble des

          clientèles.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je rajouterais une chose aussi, c'est que nous, ce

          qu'on va faire, c'est qu'on va collaborer avec les

          fournisseurs puis on va tenter d'arrimer les choses

          avec eux. Puis on est là pour faciliter, donc on

          n'est pas là pour mettre une date, et cetera; si on

          voit que ça ne marche pas, ça ne marche pas, mais on

          va chercher pourquoi puis on va essayer de trouver

          des solutions. Donc on veut vraiment travailler avec

          les fournisseurs pour que ça fonctionne. C'est ce

          qu'il faut retenir.

 131  Q.  Et peut-être juste une dernière question : lorsque

          vous parlez de collaboration comme ça et de

          contribution avec les fournisseurs, est-ce que ça va

          au-delà des services que vous proposez, par exemple

          la facturation, recouvrement puis le marketing, est-

          ce que ça va une collaboration jusqu'à des échanges,

          des rencontres, ou ça peut être, il n'y a pas rien

          non plus...

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  On est, il nous fait plaisir de recevoir les

          fournisseurs chez Gaz Métropolitain, d'avoir des

          discussions puis de voir comment est-ce qu'on peut

          améliorer ou apporter des choses encore plus
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          facilitantes dans le marché. Donc ça n'exclut pas ça,

          on le fait sur une base régulière, voir les

          fournisseurs, mais on va sûrement, de ma part, faire

          un effort supplémentaire dans la phase de lancement

          du programme.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Ça répond à mes questions. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. Maître Ouimette?

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE, procureur

          de la Régie :

          Essentiellement, il nous reste une seule question.

 132  Q.  Je sais qu'on a abordé la situation où le fournisseur

          pouvait faire défaut de livrer le gaz, mais dans la

          situation où, justement, des clients qui avaient opté

          pour l'option à prix fixe devaient revenir au gaz à

          prix variable avec SCGM suite à un défaut, par

          exemple une faillite, est-ce qu'à ce moment-là, SCGM

          pourrait être obligée d'aller chercher des

          approvisionnements additionnels sur le marché?

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Il y aurait un remplacement de l'approvisionnement de

          Gaz Métropolitain. L'approvisionnement qui était

          obtenu auprès du fournisseur à prix fixe serait
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          remplacé par un approvisionnement auprès du

          portefeuille traditionnel de Gaz Métropolitain. Mais

          ce n'est pas une situation différente que l'on vit

          présentement quand un client qui est présentement en

          achat direct désire revenir au gaz de réseau. Il y a

          des migrations entre les services présentement et il

          va continuer d'en avoir avec le service à prix fixe.

 133  Q.  Mais ça ne pourrait pas vous obliger à aller, par

          exemple de façon ponctuelle aller chercher du gaz que

          vous n'avez pas sur le marché?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Sur une base quotidienne, nous achetons, sur le

          marché d'AECO, qui est en Alberta, le hub, le

          carrefour où est-ce qu'on fait nos achats de gaz, on

          achète des fois jusqu'à cent mille gigajoules/jour

          (100 000 GJ/j). Cent mille gigajoules/jour

          (100 000 GJ/j), c'est pas mal de mètres cubes, la

          consommation moyenne de Gaz Métro, c'est quatre cent

          quatre-vingt-huit mille gigajoules (488 000 GJ), ça

          fait que déjà, il y a des journées qu'on achète déjà

          à cent mille gigajoules/jour (100 000 GJ/j), le

          marché d'AECO est liquide, il n'y a pas de problème à

          trouver, de façon rapide, des volumes de

          remplacement. C'est sûr que ça arrive, dans la

          journée « peak » de l'hiver, le prix est plus élevé,

          mais il n'y a pas de problématique.

 134  Q.  Est-ce que ça risque justement, si vous devez acheter
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          à un prix plus élevé, est-ce que ça risque d'avoir un

          impact à la hausse sur le tarif de fourniture de

          SCGM?

      R.  Ça pourrait être un prix à la baisse aussi...

 135  Q.  Ça pourrait être les deux...

      R.  ... donc c'est sûr qu'une fois que le client, mais si

          le client avait été en gaz de réseau, j'aurais de

          toute façon acheté ce gaz-là. Donc c'est juste une

          question que ce n'était pas planifié.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, est-ce qu'il y a un requestionnement?

          RÉ-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de

          la requérante :

          Oui, Monsieur le Président, quelques courtes

          questions.

 136  Q.  Monsieur Morel, à une des questions concernant la

          présence des fournisseurs dans le marché au Québec

          dans le petit/moyen débit, vous avez mentionné que

          les fournisseurs n'agissaient pas dans ce marché

          présentement, à votre connaissance. De quelle façon

          pouvez-vous évaluer cette absence de présence dans le

          marché du petit et moyen débit des fournisseurs en

          achat direct?
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          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Bien, essentiellement, on regarde les volumes de

          consommation de la clientèle qui est en achat direct

          et on constate que c'est essentiellement les clients

          à forte consommation qui sont en achat direct, on

          parle de consommation assez appréciable. Il y a

          plusieurs fournisseurs qui ont des, on sait qu'ils

          ont des limites au niveau de la quantité qu'ils vont

          accepter de desservir.

          On parle, certains fournisseurs ont des limites de

          cinq cents gigajoules/jour (500 GJ/j), et certains

          fournisseurs, c'est cent (100). Il y a certains

          fournisseurs qui vont accepter occasionnellement de

          baisser en bas de ce volume-là dans certaines

          circonstances mais la règle générale, c'est que c'est

          des plus gros clients qui sont en achat direct, les

          clients qui ont une consommation la plus élevée.

 137  Q.  D'accord.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Maître Allard, pour illustrer davantage, Gaz

          Métropolitain, c'est environ, on va mettre ça en BCF,

          c'est environ deux cents (200) BCF de ventes, ou deux

          cents peta-joules (200 PJ) de ventes par année. Le

          gaz de réseau prévu pour l'an prochain, c'est quatre-

          vingt-dix-neuf peta-joules (99 PJ), ça correspond à

          peu près aux volumes de toute la clientèle du tarif
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          1; les clientèles tarif 4 et 5 comportent l'autre

          moitié.

          Donc il y a quelques clients du tarif 1 qui sont

          desservis, il y a quelques clients du tarif 4 et 5,

          les grandes institutions qui sont au gaz de réseau.

          Donc ça démontre vraiment que c'est, les industriels

          sont en achat direct et très peu de clients en...,

          qui consomment des petits volumes.

 138  Q.  Merci. Maintenant, Madame Mercier, je vois, dans

          votre curriculum vitae, que vous avez déjà été chef

          de service à la facturation, et à une des réponses

          que nous avons entendues, je pense, de monsieur

          Audette en ce qui concerne la question de l'encart

          qui serait ajouté ou qui ne serait pas ajouté pour la

          facturation des clients résidentiels, moi, je

          reprenais mon livre de tarifs puis peut-être nous

          expliquer un peu plus amplement quel est le tarif qui

          s'applique aux clients résidentiels, comment on va

          faire pour déterminer cette question?

      R.  En fait, je vais vous parler de mémoire parce que ça

          fait quand même un petit bout de temps, mais j'étais

          là quand on a mis en place la dernière inséreuse et

          la façon donc ça fonctionne, c'est que nous avons des

          tarifs mais dans le système de facturation - puis

          Sylvain va pouvoir rajouter - il y a une

          classification qui est résidentielle, commerciale et

          industrielle.
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          Donc compte tenu que des clients sont classifiés

          résidentiel, commercial, industriel, nous pouvons

          mettre des codes qui font en sorte que les encarts

          sont mis ou pas mis, en plus d'autres critères, mais

          entre autres, il y a un critère qui est relié à la,

          on appelle ça la classe de revenu. Donc il y en a

          six, c'est résidentiel sans chauffage, résidentiel

          avec chauffage, commercial sans chauffage, avec

          chauffage, industriel sans chauffage, industriel avec

          chauffage.

          Donc ces codes-là, c'est des codes additionnels à ce

          qu'on a par rapport à la tarification. Alors ça n'a

          pas rapport avec les tarifs mais bien avec un

          libellé.

 139  Q.  Et les clients institutionnels se retrouvent où dans

          cette codification?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Les clients institutionnels se retrouvent dans

          beaucoup de catégories de tarifs, en fait, il y en a

          beaucoup dans le tarif 1, ceux qui ont les plus

          petits volumes sont dans le tarif 1; il y en a dans

          tous les tarifs.

 140  Q.  Non, mais dans les six catégories que vous avez

          énumérées à la Régie, on retrouve les

          institutionnels...
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Habituellement... O.K., oui?

 141  Q.  ... on fait comment pour les identifier, parce que la

          question de mon confrère était effectivement de

          savoir : « Allez-vous pouvoir identifier les

          résidentiels puis enlever l'encart? »

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui. On utilise à ce moment-là notre système

          d'information marketing à l'interne, qu'on croise

          avec les numéros de compte, et on réussit à le faire;

          on vient de le faire récemment par rapport au MPÉ, où

          on a réussi à le faire. Évidemment, on n'a pas un,

          des fois, on fait quelques erreurs mais c'est

          possible de le faire, en croisant avec un autre

          système à l'interne.

 142  Q.  Donc vous dites que vous avez quelquefois des

          erreurs, est-ce qu'on doit comprendre que c'est une

          estimation de qui est résidentiel ou qui est

          institutionnel?

      R.  Oui. C'est certain que dans les volumes, les

          chevauchements de volumes et de tarifs, des fois, il

          y a des erreurs, mais on essaie de vivre avec.

 143  Q.  O.K. Et pour les clients multilocatifs, ils seraient

          classés comment, comment on ferait pour les

          identifier?
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Pourriez-vous répéter, s'il vous plaît?

 144  Q.  Pour les clients multilocatifs, qui ne sont pas

          nécessairement des, mettons des bungalows ou des

          duplex, des tours d'habitation?

      R.  Un instant.

          (10 h 45)

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Comme je l'ai mentionné tantôt, on essaie de faire

          parler deux systèmes lorsqu'on fait ça, parce que le

          système de facturation est indépendant du système

          d'information en marketing au moment où on se parle.

          Donc, lorsqu'on fait ce croisement-là, on a des codes

          dans le système qu'on essaie de « matcher ».

          Évidemment, si le code qui est émis au moment de la

          signature du contrat, on dit lorsqu'on a signé,

          c'était un multilocatif et puis il s'est transformé

          en un condo, par exemple, c'est possible, à ce

          moment-là, que ce code-là soit erroné au moment où on

          se parle et, bon, il va recevoir peut-être une

          communication qui ne lui est pas adressée et ça

          arrive, on n'a pas estimé le pourcentage mais c'est

          sûr qu'il y a des cas comme ça.

 145  Q.  Donc, peut-être expliquer à la Régie, pour être

          certain de ne pas avoir de telles erreurs, est-ce

          qu'il y a moyen de se référer à des tarifs en disant,

          bon, bien, tel tarif, ce sont des clients
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          résidentiels ou tel tarif, ce sont des clients de

          d'autres catégorie et faire le lien, à ce moment-là,

          de façon précise à partir des tarifs fixés par la

          Régie.

          Mme LYNE MERCIER ;

      R.  Non, comme on le sait, nos tarifs sont des tarifs qui

          sont basés sur la consommation et non pas sur la

          vocation du client. Ça fait que ce n'est pas, le

          tarif ne permet pas cette discrimination.

 146  Q.  Merci. Monsieur, probablement Monsieur Morel, à une

          question de maître Tourigny en début de son contre-

          interrogatoire, vous avez parlé ou maître Tourigny

          vous a parlé du carcan légal là, de l'article 52 et

          vous aviez préalablement mentionné là, que Gaz

          Métropolitain ou c'est peut-être madame Mercier qui

          l'a mentionné, désirez avoir la propriété du gaz. De

          façon, évidemment l'article 52, je pense que la Régie

          a compris et les questions de maître Tourigny

          menaient dans cette direction à l'effet que vous

          deviez revendre la marchandise au prix que vous

          l'aviez acquise mais pour quelle raison est-ce que

          Gaz Métropolitain, de façon succincte pour expliquer

          à la Régie, désirait-elle avoir la propriété de cette

          marchandise? Évidemment dans la proposition que vous

          présentez à la Régie?
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          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Essentiellement, un des irritants que la proposition

          devait contrer, c'était le risque de mauvaises

          créances. Gaz Métropolitain, on demande à Gaz

          Métropolitain de facturer les clients et de prendre

          les mesures pour recouvrer ces sommes-là dues par les

          clients en fonction de la consommation.

          On ne voit pas comment on pourrait facturer et

          prendre des moyens pour recouvrer des créances qui

          sont dues à un tiers. Si Gaz Métropolitain ne prend

          pas propriété de ce gaz-là, donc il y a une vente

          directe du fournisseur au client. Gaz Métropolitain

          n'est pas partie à cette transaction-là. On ne voit

          pas en quoi Gaz Métropolitain aurait la capacité de

          facturer ce gaz-là, cette dette-là, et de prendre les

          moyens pour obtenir le paiement de la dette.

          Essentiellement, on tomberait dans une espèce système

          de cession de créances qui nous semble extrêmement

          complexe si on voulait uniquement se contenter de

          facturer la dette d'un tiers et ce n'est pas notre

          mission première.

          Notre mission première, c'est de desservir nos

          clients et on facture les services qu'on vend aux

          clients. C'est pour ça qu'on a notamment choisi

          l'option qui est proposée donc, prendre la propriété
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          du gaz et pour pouvoir la revendre aux clients.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, j'ai le goût de commettre un impair,

          je prends le principe qu'une faute avouée est à demi-

          pardonnée. C'est qu'hier, à une question du Banc sur

          le tarif interruptible, dans sa réponse, monsieur

          Noël dit : « Madame Mercier n'est pas dans la salle

          mais je vais risquer une réponse. » Et on a

          l'avantage d'avoir madame Mercier devant nous,

          j'aurais...

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

          J'en ai juste profiter pendant qu'elle n'était pas

          là.

          LE PRÉSIDENT :

          Non pas, mon but, ce n'est pas de « cross-checker »

          la réponse de monsieur Noël mais de permettre à

          madame Mercier d'éclairer ou de compléter la

          problématique était très simple, c'est que le...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Est-ce qu'on peut la référer aux notes

          sténographiques?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, oui. Je pense, et madame Mercier est

          familière avec la modification au tarif interruptible

          que Gaz Métro, les volets 1A et 1B et Gaz Métro

          propose dans un cas, une hausse de huit pour cent

          (8 %), pour l'autre service, une baisse de deux (2 %)

          ou trois pour cent (3 %) et la problématique à

          laquelle faisait référence monsieur Noël, c'était la

          migration des clients d'un volet à l'autre versus

          l'approvisionnement. J'aimerais ça en connaître un

          petit peu plus l'impact de la migration des clients

          d'un volet à un autre versus l'approvisionnement ou

          au retour de la pause ou maintenant là.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  J'ai une meilleure proposition pour vous. Je suis sur

          le prochain panel, ou est-ce que c'est avec...

 147  Q.  Le plan d'approvisionnement?

      R.  Le plan d'approvisionnement avec mon expert puis

          peut-être que ça serait peut-être mieux d'en parler à

          ce moment-là parce que ça relève vraiment du plan

          d'approvisionnement. Mais grosso modo, on va répéter,

          on va répéter une couple de constats de base, c'est

          que Gaz Métropolitain ne contracte pas de transport

          durant la journée de pointe pour desservir les

          clients interruptible et ceci, pour les 1A et autant

          que pour les 1B.
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          Mais c'est vrai que si je dois approvisionner

          énormément de clients à volet 1B qui est un service

          où est-ce qu'on a moins d'interruption, ça fonctionne

          quand j'ai le premier client parce que j'ai beaucoup

          de marge de manoeuvre, mes journées de pointe sont

          quand même limitées en hiver mais plus que j'ajoute

          des clients au 1B, plus que ça devient problématique

          et plus qu'éventuellement, à la limite, si tout le

          monde migrait au 1B, il faudrait que j'aie des

          outils, peut-être pas pour la journée de pointe mais

          pour une période de l'hiver pour respecter les

          engagements que j'ai envers eux.

          Donc, c'est sûr que ce n'est pas, sur la journée de

          pointe, ça n'a pas un impact mais ce n'est pas blanc

          ou noir, la réponse. Tout dépend et ça dépend aussi

          du profil de ma clientèle existante.

          Donc, l'augmentation de prix du volet 1B, le but,

          c'était de refléter, ce qui en coûte plus cher pour

          approvisionner ces clients. Est-ce que ça répond?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, tout à fait. Je pense monsieur Noël va être

          content de votre réponse aussi.

          Ça termine les travaux de ce panel, on vous remercie,

          Madame, Messieurs. On prend une pause de quinze
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          minutes (15 min) et on reprend avec madame Gervais et

          maître Turmel.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                         _____________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (11 h 20)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas une objection à ces questions, je vais

          plutôt demander la permission, Monsieur le Président,

          que monsieur Maynard vienne fournir une information

          qui faisait partie d'un engagement. Alors, il avait

          une ventilation, si j'ai bien compris. Alors, plutôt

          que de faire un document écrit, de retarder... ça va

          nous permettre de compléter le dossier, alors

          monsieur Maynard va vous donner l'information.

          M. GREG MAYNARD :

      R.  Alors, j'ai vérifié les chiffres qui avaient été

          demandés. Le coût de développement informatique dans

          le système dit de facturation industrielle ou fin de

          mois est de l'ordre de cent soixante-dix mille

          dollars (170 000 $), alors que les coûts de

          développement informatique dans le système cyclique,
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          donc principalement les clients du tarif D1, est un

          coût de l'ordre d'à peu près trente mille dollars

          (30 000 $).

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, je ne vois pas mon confrère qui s'apprête à se

          lever. Alors, je vais demander donc à madame Gervais

          de s'asseoir dans la boîte des témoins. Et pendant ce

          temps, je vais profiter pour, si vous voulez,

          procéder, je pense que notre preuve n'avait pas été

          cotée officiellement. Alors, le document que la FCEI

          avait soumis dans le cadre du processus écrit, donc

          la preuve de la FCEI, on pourrait la coter sous la

          pièce FCEI-1.

          FCEI-1 : Preuve de la FCEI.

          Et dans un deuxième temps, comme vous le voyez,

          madame Gervais va utiliser la présentation Power

          Point. Et je vais vous déposer maintenant le document

          de présentation Power Point sous la pièce FCEI-2 qui

          est un résumé de la preuve ou de la présentation de

          la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante.
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          FCEI-2 : Document de présentation Power Point de la

                   FCEI.

                       _________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt et unième (21e) jour

          du mois d'août, A COMPARU :

          LUCIE GERVAIS, consultante, mes services sont retenus

          comme analyste par la FCEI, ayant son adresse

          d'affaires au 1950, rue René-Gauthier, bureau 206-B,

          Varennes (Québec) J3X 1P5;

          LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

          solennelle, dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 148  Q.  Bonjour, Madame Gervais.

      R.  Bonjour.

 149  Q.  Nous venons de coter deux pièces. La première FCEI-1

          qui s'intitule La preuve de la FCEI dans ce dossier,

          de même que la présentation Power Point que vous

          allez nous faire. Je comprends que ces deux documents

          ont été préparés par vous, sous votre contrôle et

          représente la position de la FCEI?

      R.  Oui, effectivement.

 150  Q.  D'accord. Est-ce que, à ce stade-ci, vous avez des

          modifications ou des corrections à apporter à la
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          pièce FCEI-1?

      R.  Oui, j'en aurais une.

 151  Q.  D'accord.

      R.  Alors, en fait, lorsqu'on a préparé le document, il y

          a eu différentes versions. Et à la page 6, on fait

          référence à la troisième ligne de méthodes douteuses

          en faisant référence à certains fournisseurs qui

          pourraient avoir des méthodes douteuses. Et à la page

          9, on reprend le texte où, le quatrième paragraphe,

          la deuxième ligne, on parle de méthodes insidieuses.

          Alors, ce n'est pas au courant du témoignage que les

          méthodes ont changé. Alors, je ne peux pas dire que

          je m'en excuse, mais je voudrais ramener ça à des

          méthodes douteuses et non insidieuses pour changer

          le... Je ne voudrais pas faire d'accusation, là.

          Donc, ce serait méthodes douteuses dans les deux cas.

 152  Q.  D'accord. Ceci étant dit, je pense que vous êtes

          maintenant prête à faire votre présentation et à

          faire les grandes lignes de la preuve de FCEI.

      R.  Oui.

 153  Q.  Merci.

      R.  Merci. Alors, Monsieur le Président, bonjour,

          mesdames les régisseurs. La preuve de la FCEI...

          merci le service. J'aimerais premièrement, je ne

          voulais pas reprendre, je suis consciente, hier, je

          me rappelle du commentaire qui a été fait, de ne pas

          reprendre les preuves que vous avez repris

          finalement, vous avez bien lu les documents. Alors je
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          garde ça en tête. Et, je ne dirais pas abandonné,

          mais j'ai mis de côté un petit peu dans ma tête pour

          ne pas suivre le texte tel quel, j'ai préparé le

          soutien et je vais parler tout simplement à partir de

          ça. De sorte que je vais essayer de faire un résumé

          dans d'autres mots qui vont, j'espère, éclairer ou

          amener d'autres précisions.

          Alors, la situation de la requête, on se rappelle,

          finalement, il y a deux ans, Gaz Métro avait - je

          vais faire un petit peu d'historique qui n'est pas

          sur ça - mais Gaz Métro avait fait comme preuve il y

          a deux ans ou, pas une preuve, mais fait une demande,

          et on sait que la demande il y a deux ans, c'était

          une initiative unique de la part de Gaz Métro qui

          n'avait pas consulté. Bon. On connaît tout cet

          historique-là. Je le rappelle très brièvement.

          Et la FCEI est intervenue à cette époque-là pour

          indiquer justement le besoin de la concurrence pour

          ses clients et le besoin d'un marché qui fonctionne.

          Alors, on est très content de voir la démarche. Je

          vais y revenir dans ma présentation. Mais on est très

          content de voir la démarche que Gaz Métro a faite

          cette fois-ci.

          Et l'intention, j'avais résumer la preuve en trois

          lignes ou en quelques mots, si j'avais juste une
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          minute, là, ce que je dirais, c'est qu'on veut, on

          trouve que la présentation de Gaz Métro, c'est un

          pas, un très grand pas à ce qui a été fait

          comparativement à il y a deux ans. Mais on voudrait y

          amener quelques améliorations ou quelques

          modifications en tenant compte des impacts que ça

          pourrait avoir pour la clientèle.

          Et je comprends Gaz Métro, quand il développe, il

          regarde aussi ses propres préoccupations, ses

          capacités, je dirais, physiques ou techniques de

          faire le projet. Mais il faut regarder également

          l'impact que ça a sur la clientèle. Et c'est le focus

          qu'on y a donné.

          Alors, la requête, pourquoi la FCEI, elle est

          favorable à la requête de Gaz Métro? En fait, à la

          requête d'un service à un prix fixe. Effectivement,

          ça répond à un besoin réel. Donc, on ne nie pas le

          besoin, il est là. Ça permet à la cliente de petite

          et moyenne consommation de prévoir plus facilement

          leurs coûts en énergie. Ça donne également un nouveau

          souffle à la participation des fournisseurs dans le

          marché en leur facilitant l'accès au marché.

          Et on sait, effectivement, ça a été dit dans la

          preuve de Gaz Métro, que les achats directs, c'est

          disponible pour cette clientèle-là, mais il y a

                               - 103 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          personne qui l'offre parce que, et ça a été mis en

          dossier, il y a personne qui l'offre parce que ce

          n'est pas pratique ou c'est trop compliqué de faire

          la facturation, entre autres, le risque de crédit et

          ainsi de suite.

          Et ça permet aussi, cette proposition d'un prix fixe,

          à la clientèle de faire des choix tout en favorisant

          la concurrence. Alors, ça, ce sont des valeurs qui

          sont très importantes pour la FCEI et pour sa

          clientèle.

          Alors, si je fais un survol rapide de la présentation

          de, pas de sa présentation, mais de la proposition de

          Gaz Métro, Gaz Métro continuerait d'assumer les

          fonctions de facturation et de recouvrement, et

          garantit le paiement des livraisons effectuées au

          fournisseur et il propose une aide à la mise en

          marché.

          En contrepartie, le fournisseur, pour avoir cet

          avantage de service, je ne veux pas dire service de

          facturation, mais essentiellement cette facilité à

          atteindre le marché, le fournisseur s'engage à livrer

          l'ensemble de la consommation du client au prix

          convenu avec le client. Et le client, bien sûr, il

          bénéficie d'un prix fixe lui permettant de planifier

          son coût d'énergie. Quand on regarde ça, c'est comme
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          une mine d'or. C'est très très bien.

          La démarche de la FCEI... Excusez! La démarche de Gaz

          Métro dans cette présentation comparativement à il y

          a deux ans, elle a tenu compte des commentaires de la

          Régie à l'époque, et elle a procédé par consultation.

          Elle est allée voir les courtiers et les

          fournisseurs. Elle a, je crois, parlé à des clients

          également, ou du moins avec les consultations ou les

          sondages téléphoniques. Et il y a également eu des

          discussions - je devrais avoir un S sur ma

          présentation - mais il y a eu des discussions avec

          les intervenants auxquelles même la FCEI a eu la

          chance, l'occasion de participer.

          Et je dois le dire, ça a été très apprécié, parce

          que... et je pense que Gaz Métro en a bénéficié aussi

          parce que la proposition, la toute première

          proposition initiale ou le premier projet que Gaz

          Métro avait lancé, la proposition qui est sur la

          table aujourd'hui, on voit qu'il y a eu une

          progression dans le temps, et on sait que ça a été un

          produit amélioré déjà, mais il y a encore des petits

          pas qu'on voudrait amener. Le développement de la

          présentation a eu lieu suite à cette consultation.

          L'approche de la FCEI. Quel a été le pas... Comment

          la FCEI est arrivée à développer sa position
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          finalement? C'est un peu ce que je veux vous exprimer

          ce matin. C'est quoi qui nous inquiétait dans tout

          ça.

          Je vais vous dire que j'ai été particulièrement... je

          cherche le bon mot, je vais le dire, mais je m'en

          excuse si ce n'est pas le mot, je suis persuadée que

          maître Allard va me faire corriger, je ne veux pas

          dire agacée, mais surprise ou du moins, il y a une

          phrase dans le dépôt du document de Gaz Métro qui a

          nettement retenu mon attention, c'est probablement la

          meilleure façon de le dire. Et cette phrase, on la

          retrouve dans le début de la pièce et on la retrouve

          en conclusion aussi.

          Et elle dit que Gaz Métro a fait toutes les démarches

          qu'elle pouvait, elle a tout mis en place pour

          consulter. Et je ne le nie pas, je le reconnais. Mais

          que si ça ne fonctionne pas, il va falloir qu'ils

          fassent autre chose, ils vont revenir à la charge

          avec d'autres propositions. Et c'est comme si ça

          avait allumé une petite flamme ou un petit quelque

          chose, pas une flamme mais une inquiétude pour moi de

          mettre ça déjà de l'avant, parce que c'est comme si

          on disait, bon, on va l'essayer mais si ça ne marche

          pas, on va refaire d'autre chose.

          Je pense que c'est toujours le cas. Quand on essaie,
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          on y donne toute la bonne volonté. Et je voudrais

          m'assurer que ce n'est pas une menace qui tient au

          bout du doigt en disant, c'est bien mieux... vous

          acceptez ça sinon on revient à la case départ ou on

          revient à il y a deux ans. Peut-être que c'est ça

          dans la réalité, peut-être que ça ne l'est pas, ce

          n'est pas clair. C'est sûr qu'on a posé des questions

          écrites dans le dossier de, dans la procédure à cet

          effet-là, et la réponse est : Bien non, on va faire

          des améliorations au fur et à mesure. Et je le

          comprends et je l'espère aussi.

          Mais je voudrais juste m'assurer que ce n'est pas, ce

          n'est pas comme une menace, finalement, en disant,

          bien, si, ça, ça ne passe pas, oubliez-nous, on va

          revenir comme il y a deux ans et on va recommencer.

          Alors, on aura déjà montré qu'on a consulté les

          fournisseurs et tout. Et c'est juste comme un bémol

          que je voulais mettre, dans le sens que je veux

          m'assurer que l'intention, elle est, parce que

          l'intention de la FCEI dans le dossier, c'est

          vraiment que ça marche.

          Et c'est peut-être cette phrase-là qui a renforci

          l'intention de la FCEI plutôt que de prendre une

          position plus assise à l'arrière et de dire, bon, on

          va voir, on va donner la chance au coureur, puis on

          ajustera en fin de ligne. On s'est dit, on n'a pas le
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          droit de manquer notre coup, il faut que ça marche.

          Donc, l'approche qu'on a faite, c'est qu'est-ce que

          ça prend pour que ça marche. Et, ça, ça a été notre

          question depuis le début dans notre tête, qu'est-ce

          que ça prend pour que ça marche.

          Gaz Métro a fait des consultations. De ce que je lis

          dans les consultations et de ce que j'entends dans le

          marché, parce que je suis en tant que consultante

          également, j'ai d'autres activités et je suis

          également active dans le marché, donc je rencontre

          des fournisseurs, et tout, et j'en ai déjà été un

          également, alors je - dans une autre vie - alors je,

          je me pose la question : Qu'est-ce que ça prend pour

          que ça marche?

          Et ce que je comprends, de ce que je comprends, Gaz

          Métro a posé des questions : Seriez-vous intéressés

          à? Qu'est-ce qui va vous intéresser? Si on fait telle

          chose, est-ce que vous serez intéressés à venir dans

          le marché? Moi, je ne connais pas un fournisseur qui

          va dire, non, on n'est pas intéressés à une

          opportunité. C'est évident, c'est dans la nature,

          c'est comme si on demande à un enfant : Si je te

          donnais des bonbons, aimerais-tu ça?

          Alors, et je ne dénigre pas l'effort de Gaz Métro en

          disant ça. Je fais tout simplement dire que
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          l'approche qu'ils ont faite est une approche qui

          répond bien à leurs besoins. Nous, on a l'intention

          de faire ça, est-ce que vous seriez intéressés?

          L'approche est très louable. En tant que représentant

          de la FCEI dans ce dossier-là, la question qu'on se

          pose, c'est plus que ça, ce n'est pas, est-ce qu'ils

          vont être intéressés. Nous, ce qu'on veut, c'est que

          ça fonctionne. On le veut le service. Mais à quelle

          condition? Puis pour que ça fonctionne.

          Alors, on ne met pas du tout, du tout en doute notre

          intention. Je ne sais pas si, en tout cas, la

          position peut avoir semé des doutes quelque part,

          mais il n'y en a pas de doutes dans notre esprit; il

          faut que ça fonctionne.

          Alors, pour que ça fonctionne, je vais essayer de

          rendre ça facile en termes également. Ce n'est pas

          compliqué, il y a deux éléments. Il faut que les

          clients soient contents et que ce soit facile pour

          eux, qu'ils obtiennent ce qu'ils désirent. Et il faut

          aussi que ce soit facile et rentable pour les

          fournisseurs, parce que c'est une question de base

          aussi. Les fournisseurs l'ont déjà indiqué dans leurs

          commentaires à Gaz Métro. On doit évaluer... Les

          fournisseurs ont toujours dit, oui, on est intéressés

          à un tel service, là on va évaluer notre position.
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          Ça veut dire que quand ils vont l'évaluer, je présume

          qu'ils vont se poser la question : Est-ce qu'il y a

          une marge de profit à faire? Est-ce qu'il y a

          suffisamment de clients pour que ce soit rentable

          d'avoir du personnel ou d'installer une business, et

          ainsi de suite, un centre d'affaires?

          Alors, la question, effectivement, pour que ça

          fonctionne, il faut que les deux parties de chaque

          côté, en plus de Gaz Métropolitain, j'aurais

          probablement dû ajouter sur ma feuille également, il

          faut que Gaz Métropolitain soit capable de répondre à

          la commande également.

          Le service d'un prix fixe. Le service d'un prix fixe

          avec l'aide à la facturation doit aller de l'avant

          avec une plus grande flexibilité - ça, c'est notre

          position - pour le fournisseur afin de limiter le

          risque pour le client. Ça aussi, c'est une phrase qui

          est très importante pour nous. Parce que ce qu'on

          retrouve là-dedans, c'est comment on va appliquer les

          deux premières lignes de cette acétate ou de ce

          tableau.

          C'est si le fournisseur... Si on pose la question à

          un fournisseur : Est-ce que ça vous intéresse de

          fournir? Puis on a vu dans l'acétate précédente, si,

          que le fournisseur s'engageait à fournir l'ensemble
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          des volumes. Alors, je présume, parce que je ne

          faisais pas partie des consultations, que la question

          a été demandée : Seriez-vous prêt à garantir ou

          seriez-vous prêt à fournir l'ensemble des volumes

          pour... avez-vous un problème avec ça, de fournir

          l'ensemble des volumes pour le client? Comme je dis,

          je présume que c'est ce qui s'est dit.

          Et la réaction, je présume, a été : Bien sûr, on

          n'aura pas de problème avec ça. La question qui n'est

          pas posée, c'est : Est-ce qu'il y aura un coût

          associé à ça? Quand on achète du gaz dans le marché,

          et c'est la même chose pour Gaz Métro, leur

          portefeuille d'achat pour le gaz de réseau, il est

          composé de, on l'a dit hier, environ soixante-dix

          pour cent (70 %) de prix fixe ou de prix avec les

          dérivatifs, mais ils se gardent un trente pour cent

          (30 %) qu'ils achètent sur le marché spot pour

          assurer les fluctuations de volume, la demande,

          s'ajuster finalement parce qu'il y a des

          déplacements, et ainsi de suite. Donc, ils se donnent

          une flexibilité dans leurs propres outils.

          Alors, les fournisseurs, eux, s'ils disent, oui, je

          n'ai pas de problème à fournir l'ensemble des volumes

          au client, c'est sûr, théoriquement, ils sont

          capables d'aller acheter du gaz additionnel au

          besoin. Quand le fournisseur va fournir le gaz... Et
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          si on lui dit : Es-tu prêt à fournir ça mais au même

          prix? Ils vont également dire : Oui, je vais le

          faire, ce n'est pas un problème.

          Mais ce qui n'est pas dit dans cet échange de

          discussion-là, c'est, oui, je vais le faire, mais pas

          nécessairement au même prix que si j'avais l'option

          d'acheter en deux blocs.

          Autrement dit, si j'achète du gaz aujourd'hui et

          qu'on me dit, je m'engage à prendre cent unités à

          tous les jours de l'année, que ce soit des gigajoules

          ou des mètres cubes, là, je ne veux pas rentrer dans

          la grandeur et ce qui est fait, c'est une question,

          je dirais, théorique au niveau pour l'exemple,

          j'achète cent unités à tous les jours, ça veut dire

          que le... en fin d'année, on aura livré trois mille

          six cent... trois mille six cents (3600) unités - je

          veux m'assurer que j'ai les bonnes - trente-six mille

          cinq cents (36 500) unités.

          Alors, j'aurai livré toutes ces unités-là ou le

          fournisseur aura livré toutes ces unités-là à un prix

          convenu au départ. C'est ce qu'on appelle un bloc

          fixe. Que ce soit à un prix variable ou non, c'est

          que l'entente, c'est convenu, on livre, donc dans ce

          cas-là, à un prix fixe, cent unités égales à tous les

          jours. Il n'y a pas de risque. On sait qu'on s'engage
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          à les prendre et on s'engage à les livrer.

          Ça, c'est la base dans l'industrie maintenant que

          c'est une commodité et qu'on n'en est plus comme au

          tout début de la déréglementation en quatre-vingt-

          cinq (85), quatre-vingt-six (86) où on regardait, il

          y avait moins de volatilité de toute façon dans le

          marché.

          Dès le moment où on dit, j'aimerais avoir une option

          finalement - ce n'est pas nécessairement une option

          financière comme quand on fait des dérivatifs, mais

          en fait c'en est, mais ce n'est pas décrit de la même

          façon - j'aimerais avoir une option de pouvoir

          changer mon volume à l'occasion, parce qu'on comprend

          que les nominations vont arriver stable, mais le

          client va consommer un peu plus que prévu ou un peu

          moins que prévu. Ça se contrôle toujours, ça se gère

          toujours.

          Dans le marché des achats directs, de la façon que ça

          se passe, c'est que le client et le fournisseur, de

          la façon qu'ils vont convenir, c'est, on commence

          avec un volume de base, et s'il y a des ajustements,

          si tu as besoin de plus de volume, selon la condition

          du marché, bien, si le marché a augmenté, par

          exemple, de deux dollars du gigajoule entre-temps,

          bien, ce sera le prix à ce moment-là pour la période
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          sur laquelle je vais livrer du gaz.

          Si le marché a baissé, bien, tant mieux pour le

          client, il va en bénéficier également. Mais il y a un

          ajustement qui se fait. De sorte que, au tout départ,

          le fournisseur, quand il dit, j'accepte de livrer

          cent unités, il ne se préoccupe pas, oui, mais s'ils

          ne prennent pas les cent, s'ils en prennent cent

          cinquante, s'ils en prennent moins ou s'ils en

          prennent plus, ce n'est pas une préoccupation parce

          qu'il sait, dans les achats directs, qu'il aura

          l'occasion de réajuster son prix pour des volumes

          additionnels.

          Dans la proposition de Gaz Métropolitain, on demande

          le même prix pour les petits clients. Pour les petits

          clients, c'est probablement ce qui se fait dans

          l'industrie de toute façon, et il y a probablement

          déjà un facteur, je dirais, de risque ou une prime

          qui est déjà convenue dans le prix, parce qu'on

          assume qu'un client résidentiel, il ne va pas tripler

          sa consommation. S'il consomme dix mille mètres cubes

          dans l'année, il ne va pas en consommer soixante-

          quinze mille du jour au lendemain.

          Donc, les fournisseurs n'ont pas vraiment de

          problème, je pense, mon interprétation, d'avoir un

          prix fixe pour ces volumes-là. Gaz Métro a accepté de
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          faire un changement de nomination annuellement pour

          pouvoir prévenir ou ajuster ses ajustements,

          finalement, ou ajuster le prix en cours de route s'il

          y a des modulations de volume.

          C'est déjà un pas sur... Je pense que Gaz Métro n'a

          pas soumis les différentes versions de sa

          proposition, et c'est parfait, et je n'ai pas à aller

          dire, première version, deuxième, cinquième version,

          c'était quoi. Sauf que, initialement, dans

          l'intention, il y a eu une progression et elle est

          reconnue cette progression-là. Mais je pense que, la

          FCEI pense que, pour le client, on doit avoir des

          ajustements plus fréquents ou avoir une souplesse

          encore sur l'ajustement du prix pour éviter qu'il y

          ait, je dirais, pas une taxe mais une prime à l'achat

          basée sur le risque.

          Alors, la façon de redéfinir ce risque-là, c'est si

          on dit au fournisseur, ton volume, il va bouger dans

          l'année selon... on part avec un volume de base

          prévu, mais le volume, il va bouger parce que le

          client, il peut consommer plus ou moins. Tout de

          suite, le fournisseur va dire : Oui, je n'ai pas de

          problème avec ça, je vais l'assumer ce risque-là.

          Mais ce qu'il fait, c'est qu'il l'assume, et la façon

          de l'assumer, c'est qu'il va l'intégrer dans son

          prix. Le prix va refléter cet.. le prix au client va
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          refléter cette portion de risque-là.

          Et Gaz Métro, c'est la même chose dans ses propres

          approvisionnements. S'il demandait une fluctuation,

          là, ça me tente de faire un petit retour en arrière

          d'une dizaine d'années où... là, je ne me rappelle

          plus l'année exacte, exacte, mais c'était

          probablement autour de mil neuf cent quatre-vingt-

          huit (1988) à quatre-vingt-dix (90), dans ces années-

          là, à l'époque où j'étais aux approvisionnements, en

          fait, et je me rappelle que Gaz Métropolitain payait

          au fournisseur de gaz de réseau des primes jusqu'à

          soixante cents du gigajoule (60 ¢/GJ) à l'époque.

          Et cette prime-là, elle était, parce que le

          fournisseur, entre autres, il y avait peut-être

          d'autres raisons, mais entre autres, elle était

          principalement parce que le fournisseur devait

          ajuster son volume ou était tenu de livrer les

          volumes. Il livrait son prorata. Mais si le marché

          augmentait, les nominations augmentaient également.

          Alors, pour assurer que le gaz soit toujours là,

          c'était, je pense qu'on appelait ça une prime de

          réservation ou quelque chose comme ça, pour s'assurer

          que le gaz soit en place, à ce moment-là, il y avait

          une prime.

          Et, ça, je parle de avant que ça devienne une
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          commodité, ce qui veut dire que le prix, il n'y avait

          aucune... et on le voit quand on regarde les

          graphiques historiques, il n'y avait pas de

          fluctuation dans les prix. On avait un prix fixe un

          an. Le marché ne bougeait pas. Le marché, ça prenait

          trois mois avant qu'on se demande si ça montait ou si

          ça descend, parce que c'était très très faible comme

          fluctuation. Et malgré tout, je comprends qu'il y

          avait des engagements jusqu'à dix ans et plus, mais

          c'était une prime de soixante cents (60 ¢) qui était

          demandée. Donc, il y avait une valeur à cette option-

          là de pouvoir changer le volume.

          (11 h 40)

          Alors, dans le contexte actuel où le marché est

          extrêmement volatile, ce n'est pas moi qui a fait,

          Gaz Métro a déjà nettement fait la démonstration, la

          valeur de la prime, elle est beaucoup plus grande

          parce que l'incertitude pour le fournisseur, à savoir

          est-ce que le prix va aller à la hausse ou à la

          baisse si les volumes augmentent ou si les volumes

          diminuent. Comment, si le client ne prend pas tous

          les volumes et que je dois revendre ces volumes-là

          dans le marché, est-ce que je vais perdre sur la

          transaction que j'avais prévue au départ. Donc, le

          fournisseur, c'est sûr qu'il va ajuster une prime

          reliée au risque de l'incertitude sur les volumes.

          Il y a différentes façons de le regarder. On en a
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          proposé et je ne dis pas que c'est la seule façon

          d'aller, il y a probablement d'autres façons. Encore

          hier, je conduisais dans ma voiture ce matin puis il

          me venait des nouvelles idées.

          Je vais essayer de ne pas changer la preuve mais on

          pourrait continuer à trouver des nouvelles idées et

          de faire d'autres suggestions. Alors, mais je vais

          être respectueuse de la preuve et je l'endosse.

          Alors, l'opinion de la FCEI, c'est que toute la

          perception du risque pour le fournisseur est reflétée

          dans le prix. Bon, je me rencontre que je l'ai déjà

          dit mais je vais passer pour m'assurer que je ne

          manque rien.

          Il faut rechercher l'équilibre entre l'accès à la

          stabilité des prix et le coût raisonnable à payer

          pour une telle option. Alors, c'est ce que j'ai

          expliqué. Le fournisseur va avoir une prime dans son

          prix selon le niveau, entre guillemets, de risque

          qu'il perçoit, à savoir sur la durée, le changement

          des volumes et ainsi de suite.

          Et je comprends toujours que le client est désireux

          d'avoir un prix fixe. Mais en fait, je crois que le

          client est désireux d'avoir un prix stable ou c'est

          le manque de stabilité du prix qui a incité le client
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          à vouloir un prix fixe. On n'a pas dit au client dans

          les sondages, « si le prix était quatre-vingt-quinze

          pour cent (95 %) fixe et cinq pour cent (5 %) de

          risque, est-ce que vous seriez d'accord? » On n'est

          pas allés aussi loin et c'est correct. Mais, il ne

          faudrait pas non plus s'arrêter à dire : « Mais si on

          change le prix une fois dans l'année ou deux fois

          dans l'année, ça ne sera plus un prix fixe. » C'est

          quand même la notion d'un prix fixe mais qui

          pourrait, à la limite, et je suis consciente que j'ai

          demandé ou on a suggéré quatre fois par année, là,

          trimestriellement les changements et je pense que

          c'est important. Mais on pourrait, à la limite, dire,

          chaque fois que le volume change, ça pourrait être

          plus que trois fois mais ça pourrait être moins

          également. Alors, c'est une autre approche qu'on

          pourrait, parce qu'en fait, ce qui va nécessiter un

          changement de prix dans ce cas-là, c'est un

          changement de volume. Et si on le fait à l'avance

          comme ça, si on permet de le faire au fournisseur et

          on lui dit : « Tu auras l'opportunité de changer ton

          prix chaque fois que le volume va changer » ou trois

          ou quatre fois par années, à ce moment-là, ce qui va

          se produire, c'est que le fournisseur n'aura plus

          cette, je dirais, cette grosse « ballounne » là,

          cette grosse image de risque de savoir qu'est-ce qui

          va se passer au cours des prochaines années. Est-ce

          que le volume va augmenter, descendre, ainsi de
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          suite, face à la volatilité du marché?

          Alors, il va percevoir le risque moins grand s'il

          sait qu'il y a un deuxième coup ou une troisième

          chance au bâton. Alors, il va dire : « Bon, bien, je

          vais aller raisonnablement avec les coûts plus réels

          maintenant. » Et c'est la même, je dirais,

          philosophie qu'on retrouve quand on regarde un prix

          d'un versus un prix d'une journée. Le prix pour

          demain, il est très collé au marché parce qu'on n'a

          pas à se demander s'il va faire froid, faire chaud ou

          ainsi de suite, on a beaucoup d'information qui nous

          le dit.

          Quand on dit, on veut un prix sur trois ans ou un

          prix sur un an, la question se pose toujours et Gaz

          Métro le voit même dans sa planification stratégique,

          à savoir est-ce qu'on aura des hivers froids ou sa

          planification je ne sais pas stratégique mais

          annuelle puis son plan, est-ce que si on un hiver

          froid, on va avoir tel, disons, un minimum et un

          maximum, à savoir, ils vont focuser sur l'hiver

          normal mais il y a toujours un doute. Est-ce que

          c'est plus froid ou si c'est plus chaud? Et ils vont

          réajuster. Il y a des mécanismes pour réajuster avec

          la température.

          Alors, ce qu'on refait, c'est qu'avec le client ou
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          avec le fournisseur, on lui dit : « Tous ces risques-

          là, étant donné que tu n'auras pas vraiment

          l'occasion de revenir changer ton prix, sauf dans un

          an, à ce moment-là, tu dois viser juste ou tu dois te

          mettre un coussin finalement qui va te sécuriser pour

          être satisfait de ton prix. » Et là, j'ai peut-être

          l'air de faire, prendre la position du fournisseur

          mais je rappelle, je réitère que ce qui est

          important, c'est que le client ait un fournisseur qui

          lui offre un service. Et qu'en bout de ligne, la

          prime que le fournisseur va intégrer dans son prix ne

          soit pas démesurée, de sorte qu'elle reflète vraiment

          la réalité, qu'elle se colle le plus près du marché.

          Alors, pour le client, ce qui est important, oui,

          c'est une stabilité de prix et un prix fixe mais il

          veut également une réalité qui s'approche du marché.

          Il ne voudrait pas payer une prime de deux (2 $) ou

          trois dollars (3 $) parce qu'il y a un manque de

          flexibilité sur son volume.

          Et je ne le sais pas, c'est le marché qui va le dire,

          c'est quoi la prime, je ne peux pas vous dire qu'elle

          va être à deux dollars (2 $) mais je pourrais

          imaginer qu'elle pourrait facilement être à un dollar

          et demi (1,50 $), deux dollars (2 $) simplement à

          cause de la rigidité de ne pas pouvoir faire
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          d'ajustement en cours d'année, simplement comme

          protection.

          Une autre alternative qu'un fournisseur pourrait

          faire, sans donner des trucs ou des recettes, c'est

          qu'il va dire : « Je vais donner mon prix plus haut

          et en fin d'année donc, je vais majorer et en fin

          d'année, si le marché a été plus bas, je renverrai un

          rabais au client. »

          La préoccupation, c'est sûr que ça va faire, que ça

          va fonctionner dans le système mais la préoccupation,

          parce que je défends la clientèle et la préoccupation

          de la FCEI, c'est que le client, c'est lui qui va

          subventionner cette avance-là, cette prime-là

          finalement, de payer plus cher et de peut-être

          recevoir un risque à la fin.

          Alors, ce n'est pas au client de mettre l'argent à

          l'avant, de financer la transaction de cette façon-

          là. Il faut qu'on trouve une façon que ça fonctionne

          et je vais continuer avec ma feuille parce que je ne

          veux pas aller au devant là puis revenir et répéter

          alors, je vais continuer dans la présentation mais je

          vais revenir.

          Alors, les modifications suggérées qui ont été

          suggérées dans le dossier étaient la procédure
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          d'adhésion. En fait, dans notre témoignage, on a

          relevé trois points sur lesquels on voulait amener

          une amélioration et des trois points, il y en a un

          qui est vraiment le plus important, c'est vraiment

          celui sur lequel je veux insister ce matin et c'est

          l'accessibilité, ce que j'appelle la clé au service.

          Alors, la procédure, mais je vais quand même réitérer

          les deux autres. alors, la procédure d'adhésion,

          c'est, Gaz Métro dans sa proposition prévoit un délai

          de quinze (15) jours en fait le fournisseur va donner

          un avis à Gaz Métro, Gaz Métro va envoyer,

          transmettre un avis au client et lui donnant quinze

          (15) jours de réflexion finalement et ensuite va

          procéder et le client a l'option de dire, « non, non,

          mon j'ai changé d'idée » et ainsi de suite. Et ça, ça

          va parce que ça se passe avant la première livraison.

          Ce n'est pas un problème dans le système, ça peut

          permettre au système de fonctionner.

          Cependant, les petits industriels et le CII ou la

          clientèle de la FCEI, ce sont des clients d'affaire

          qui sont habitués à prendre des décisions. Alors, et

          il y a très peu de transactions, en fait, je n'en

          connais pas où on leur dit : « Peux-tu revenir sur ta

          décision, quinze (15) jours après, tu es certain de

          ce que tu as fait là? » C'est une décision d'affaire.

          Normalement, avant de dire oui, ça a été réfléchi.
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          Je peux comprendre pour la clientèle résidentielle,

          parfois il y a peut-être des ventes à pression par

          téléphone le soir et ainsi de suite mais les clients

          commerciaux, ils vont, ou bien rencontrer ou prendre

          le temps de lire et réfléchir avant de répondre. Ça

          ne sera pas fait rapidement au téléphone, de dire :

          « Oui, j'ai fait sans évaluer » parce que c'est une

          décision d'affaire et ils sont habitués à prendre des

          décisions d'affaire.

          Alors, la suggestion qu'on propose afin de réduire

          les délais, c'est tout simplement d'accepter que le

          client plutôt d'attendre la période de quinze (15)

          jours et de dire au client : « Bien, tu as encore le

          choix de changer d'idée », c'est tout simplement de

          dire au client : « Confirme donc ton approbation. »

          S'il a besoin de cinq jours pour le faire, il va le

          faire avant de confirmer. Mais s'il le fait en trois

          jours, bien, on vient de gagner douze (12) jours dans

          le processus et ça aussi, ça a un impact parce qu'on

          pourrait peut-être arriver à rentrer un client dans

          une transaction plus rapidement par un mois, par

          exemple, selon, on peut regarder, c'est sûr que la

          procédure de Gaz Métro dit soixante (60) jours qui

          permet, si on est capables de le réduire à trente

          (30) jours à cause de ça, bien tant mieux, on vient

          de gagner un mois pour le client.

                               - 124 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          La modification de prix. Alors, la proposition de Gaz

          Métro, c'est une proposition de prix fixe. Ce n'est

          pas un service de facturation, je le reconnais. Ce

          que la FCEI dit, c'est si on fait le service de prix

          fixe, peut-être qu'on est aussi et qu'on est capables

          d'y intégrer des ajustements mais je ne voudrais

          fermer la porte à également des prix indexés parce

          que ça devient l'initiative au départ de toute cette

          transaction-là, elle est de deux volets.

          La première, c'est le frais des prix fixes au client

          et la deuxième de permettre au marché de les offrir

          parce que c'était aussi la recommandation de la Régie

          en fait, suite à l'audience il y a deux ans,

          d'intégrer le marché également, de l'impliquer.

          Il y a les achats directs, pourquoi ça ne fonctionne

          pas et hier, les témoins de Gaz Métro ont clairement

          dit : « C'est une option théorique parce que ce n'est

          pas pratique pour rejoindre le petit client

          présentement parce que la facturation, c'est

          compliqué » et ainsi de suite et ça ne vaut

          l'investissement, sûr, il faudrait augmenter les

          frais pour chacun des... comme si on développe, s'il

          y a cinq fournisseurs, cinq systèmes de facturation

          donc, on quintuple les frais finalement, alors que

          Gaz Métro peut insérer à l'intérieur de son système

          ou faciliter la transaction.
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          Alors, dans la modification des prix, ce qu'on dit,

          c'est il faudrait garder la porte ouverte ou l'esprit

          ouvert parce qu'on sait qu'avec le temps, les choses

          vont changer. Donc, dès le départ, il faudrait peut-

          être considérer qu'on pourrait offrir des prix ou

          permettre des prix indexés. Ce qui voudrait dire, ça

          reviendrait un petit peu à un service de facturation

          pour Gaz Métro effectivement pour lequel il a tout le

          loisir de donner les critères, de demander à ce que

          le gaz soit livré mais si je reviens à la toute

          première ou à une des premières présentations, je ne

          vais pas la reculer à l'écran là, mais en fait,

          c'est, je vais trouver la bonne place.

          (11 h 50)

          C'est en page 3 du papier, en fait le troisième

          acétate du papier, « Sommaire de la preuve de Gaz

          Métropolitain », où ça dit, pour le fournisseur :

                         Il s'engage à livrer l'ensemble de la

                         consommation du client au prix convenu

                         avec ce dernier.

          Alors c'est le prix qui est convenu avec le client.

          Donc Gaz Métro est prêt à faire le service de

          facturation pour le fournisseur pour l'intégrer, ou

          l'inviter à venir jouer dans le marché. Et on dit

          qu'ils vont faire la facturation pour rencontrer ce

          qui a été négocié, ou convenu avec le client.

                               - 126 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          Ce que Gaz Métro fait dans sa proposition

          présentement, c'est qu'il dit : « Bien, j'ai choisi

          que ce que vous allez faire avec le client, c'est

          uniquement les prix fixes. Si vous voulez faire autre

          chose, il faut vous débrouiller vous-même. » Alors ça

          ne vient pas aider le fournisseur, ça ne vient pas

          faire, amener la concurrence dans le marché. Et c'est

          ça que la FCEI veut avoir, on veut un marché qui

          fonctionne, un marché qui roule, finalement, dans

          lequel il y a des intervenants, des joueurs, et qui

          donne des choix aux clients.

          Présentement, le choix est limité et c'est le point

          qu'on fait dans le deuxième élément ici, qui apparaît

          - c'est un petit peu ironique à dire - il apparaît,

          dans la documentation de Gaz Métro, sous le titre

          « Modification de prix », c'est pour ça que je l'ai

          maintenu pour qu'on se réfère au même texte. Mais en

          fait, quand on parle de pouvoir changer le prix en

          cours de route, ça se retrouve dans

          « Accessibilité », parce que ça fait partie de

          l'exception au niveau de la facturation.

          Alors bien que pour la FCEI, ce qui est important,

          c'est l'ajustement des prix pour éviter, limiter le

          risque, il ne se retrouve pas dans le bon titre mais

          c'est accessoire. Alors l'accessibilité, c'est ce que

          j'appelle la clé du service vraiment, parce que tout
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          le reste, c'est comme si Gaz Métro a construit la

          plus belle auto, avec la technologie, la finesse, le

          côté environnemental, il a tout fait sur le design de

          l'auto, même la couleur, mais il n'y a pas la clé, ou

          il manque quelque chose, finalement. Donc, même si

          elle est belle, ça ne part pas, ça ne marche pas, il

          manque un élément.

          Hier, il y a, avant de revenir, à réitérer ces

          points-là, il y a un élément, et là, je ne voudrais

          pas, ce n'était pas dans la preuve initiale alors je

          ne voudrais pas que ça ait l'air que je rajoute de la

          preuve, et vous m'arrêtez si vous le désirez, mais

          j'ai pensé amener un élément de clarification au

          niveau, Gaz Métro a mentionné hier, sur

          l'équilibrage, parce qu'il y a un ajustement

          d'inventaire, ils font l'équilibrage pour les achats

          directs et si la nomination change, et qu'on

          changeait le prix, oui, ça aurait un impact, et ça

          aurait...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse de vous interrompre, Madame Gervais.

          Monsieur le Président, évidemment, vous verrez ici

          juste les copies de mes collègues, j'ai beaucoup

          d'annotations sur ce qui vient d'être rajouté, alors

          évidemment, on va écouter, mais je vais juste

          réserver nos droits, évidemment, à prendre un peu de
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          temps avant de contre-interroger sur ces éléments, ou

          encore voir s'il y a lieu à une contre-preuve,

          dépendant de ce qui sera dit par madame Gervais.

          C'est tout.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement mentionner que je pense qu'elle a bien

          dit, il a peut-être réussi le fait d'interrompre le

          témoin mais ce sont des exemples à titre illustratif

          pour aider suite à ce qui a été dit hier. Alors ce

          n'est pas une question de rajouter de la preuve, là,

          mon collègue, je pense, voit un peu grand.

          LE PRÉSIDENT :

          On poursuit.

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Merci. Alors je veux simplement illustrer

          l'équilibrage, ou la vision qu'on en a dans le

          marché, finalement, ou ce qui se passe avec les

          achats directs et comment on applique, parce que Gaz

          Métro a indiqué hier que l'équilibrage des volumes se

          ferait de la même façon, ou la même, la même façon

          que pour les achats directs. Et on me corrige si,

          mais c'est ce que j'ai bien compris.

          De sorte que dans cet exemple-là, c'est faible à

          l'écran mais, dans cet exemple-là, ce qu'on retrouve,
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          c'est un exemple très hypothétique, je reprends les

          cent (100) unités que j'avais tout à l'heure. Alors

          c'est une situation en équilibre, en fait, ça, c'est

          le rêve parfait des gens qui font la gestion des

          volumes. Et je dois vous dire que ça n'existe pas

          vraiment, mais c'est l'idéal, une solution optimale,

          je le reconnais, n'est-ce pas?

          Alors on a, j'ai commencé l'année en novembre parce

          que c'est le début de l'hiver et j'ai terminé en

          octobre, j'ai fait, alors le volume livré, c'est ce

          qui correspond à la nomination. Alors là, je n'ai pas

          décortiqué quotidiennement, alors si on divise par

          jour, j'ai tout simplement dit : on livre cent (100)

          unités par mois, simplement pour faciliter, mais on

          comprend qu'en réalité, on livre une unité par jour,

          ou cent (100) unités par jour, fois le nombre de

          jours dans le mois, donc chacun des mois, ce n'est

          pas un volume égal. On peut reconnaître les mois de

          trente (30) jours et de trente et un (31) jours.

          Mais pour les fins de simplification, c'est ce que

          j'ai utilisé. Donc à la fin de l'année, c'est un

          million deux cent mille mètres cubes (1 200 M m3), ou

          mille deux cents gigajoules (1 200 GJ), ou un million

          deux cent mille (1 200 M), peu importe, mais c'est

          mille deux cents (1 200) unités.
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          Le volume prévu, et ce volume-là, comment on l'a

          déterminé, en fait, ou comment Gaz Métropolitain

          l'aura déterminé, je ne veux pas parler en leur nom,

          il l'aurait déterminé à partir soit de l'historique

          ou des prévisions du client. C'est-à-dire le client

          consomme normalement un million deux cent mille

          (1 200 M) et sa courbe de consommation, on la voit

          sous la colonne « Volume prévu », donc c'est un

          client qui consommerait hypothétiquement cent dix

          (100) unités.

          Et là, je suis allée avec des chiffres arbitraires

          parce que je voulais que ça arrive facilement à

          calculer, je dois vous dire, ça ne tient pas une

          courbe chauffage ou, moi, je ne suis pas rentrée dans

          ce détail-là, je voulais être pratico-pratique et

          faire un exercice pour comprendre les chiffres et non

          pour, je ne suis pas en train de douter de la

          tarification derrière, là.

          Alors le volume prévu est, disons, cent dix (110)

          unités en novembre, cent trente (130) unités en

          décembre, et ainsi de suite. Et on arrive à un total

          de mille deux cents (1 200) unités. Et, en fait,

          c'est ça, la vraie, la première colonne dans la

          transaction, la première dans une étape. Quand un

          client est approché, la première question qu'on lui

          demande, c'est : « Combien tu consommes
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          annuellement? » Il va dire : « Voici mes douze

          dernières factures » ou « Voici ce que je consomme »,

          et c'est le point de départ.

          À partir de ça, Gaz Métro, une fois qu'il convient de

          ce volume-là, va dire : « Je prends ce volume-là, je

          le divise par trois cent soixante-cinq (365) et ça

          donne le volume quotidien », qui ici, théoriquement,

          j'ai utilisé cent (100) unités pour les fins de la

          cause. Et je n'ai pas mis, sur cette page-là, le

          volume consommé.

          Donc théoriquement, le fournisseur va livrer mille

          deux cents (1 200) unités à cent (100) unités par

          mois et le client aura consommé, peu importe,

          différemment, de soixante-quinze (75) à cent quarante

          (140), cent cinquante (150) unités, selon les mois,

          pour un même total de un million deux cents (1 200M).

          C'est vrai qu'ici, le prix est six dollars (6 $) au

          niveau de l'achat et six dollars (6 $) au niveau de

          la vente et que ça ne bouge pas de l'année, c'est

          parfait, on a mille deux cents (1 200) unités à six

          dollars (6 $) l'unité, quelle que soit l'unité.

          Alors ça, c'est le monde idéal. La réalité, elle est

          un petit peu différente. J'ai rajouté le volume

          consommé, parce qu'en fait, même si on est partis

          avec un volume prévu, et là, je me rappelle, en fait,
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          des fonctions qui se passent dans le marché, quand

          j'étais chez Gaz Métro ou quand j'étais fournisseur,

          mais le volume consommé, il vient remplacer à chaque

          mois, et c'est comme ça que Gaz Métro fait sa gestion

          de volumes, des approvisionnements, au niveau des

          achats directs, il va dire : « Le client a consommé

          cent vingt (120) unités au lieu de cent dix (110), le

          deuxième mois cent quarante (140) au lieu de cent

          trente (130) », alors ce qu'on voit, naturellement

          j'ai fait un scénario facile, où, tout au long de

          l'hiver, il a consommé, ou tout au long, incluant

          avril, quatre-vingt-dix (90) unités de plus que sa

          prévision.

          Alors là, ça a généré un déséquilibre; je ne veux pas

          rentrer dans le détail, c'est cinq pour cent (5 %) et

          ainsi de suite, je ne voulais pas rentrer dans,

          compliquer et que ça arrive à quatre point deux (4,2)

          ou six point cinq (6,5). Je présume, indépendamment

          du pourcentage que ça donne, qu'à un moment donné,

          Gaz Métro va dire : « Ah! tu consommes pas mal plus

          que prévu, alors il faut ajuster les nominations. »

          Et on va demander au fournisseur de livrer plus de

          volumes.

          Alors en calculant..., ce que Gaz Métro va faire,

          c'est qu'il va tenir compte des prévisions à venir,

          et on présume dans cet exemple-là que les prévisions
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          sont toujours bonnes, donc de mai à septembre, à

          octobre, les volumes consommés prévus; en fait,

          j'aurais dû enlever, là, pour déterminer la

          consommation du client, c'est la prévision de mai à

          septembre avec le réel de novembre à avril.

          Donc ça donne un million deux cent quatre-vingt-dix

          (1 290 M), alors que le fournisseur livrait un

          million deux cents (1 200 M). Gaz Métro va dire :

          « Si, à la fin de l'année, je vais avoir eu un

          million deux cent quatre-vingt-dix (1 290 M)... », ou

          mille deux cent quatre-vingt-dix (1 290), je

          m'excuse, je m'enfarge dans les unités, alors mille

          deux cent quatre-vingt-dix (1 290), il doit augmenter

          la demande chez le fournisseur de quinze (15) unités

          par mois, sur les six mois, pour aller récupérer le

          mille deux cent quatre-vingt-dix (1 290), pour

          arriver en équilibre volumétrique.

          Et, bien sûr, s'il n'y a pas de changement dans le

          prix, c'est parfait, et c'est ce que souhaite Gaz

          Métropolitain, je le reconnais. Maintenant, le

          fournisseur à qui on demande, six mois après, d'aller

          acheter les volumes additionnels, s'il n'avait pas

          prévu dans son prix, donc s'il n'avait pas déjà

          augmenté le prix au client pour livrer ces volumes-là

          au cas où, parce qu'on lui aurait dit : « Bien, tu

          auras l'occasion de changer éventuellement le prix »,
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          quand arrive le temps de livrer le quinze (15)

          additionnel, il va aller sur le marché acheter le

          quinze (15) et faire un prix pour ce quinze (15)

          unités là au client.

          Donc le client aura un prix fixe pour le cent (100)

          unités, qu'il ramène à un million deux cents

          (1 200 M), ou mille deux cents (1 200) unités; et il

          aurait, dans notre proposition, théoriquement, un

          prix différent pour les quinze (15) unités pendant

          les six mois de livraison, qui ferait un prix pondéré

          selon, bon, j'ai fait, à droite, dans le petit carré

          vert, je pense que sur les copies papier, il n'y a

          pas de couleur, je suis, je regrette mais à l'écran -

          un carré vert ou jaune, d'ici je vois jaune, à mon

          écran, il est vert - il y a deux carrés où c'est

          marqué « 100 unités à 6 $ ».

          Et théoriquement, pour mon exemple, j'ai mis quinze

          (15) unités à sept dollars (7 $). Donc le cent quinze

          (115) unités livrées, théoriquement, il ferait une

          moyenne pondérée de six dollars et treize, zéro

          quatre si je me rappelle bien les quatrièmes

          décimales (6,1304 $).

          Dans cet exemple-là, si le fournisseur changeait son

          prix, c'est tout comme si Gaz Métro achetait cent

          (100) unités à six dollars (6 $) et quinze (15)
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          unités à sept dollars (7 $), et repassait ça au

          client. Et Gaz Métro va dire, ou la réalité, ce qui

          va se produire, et c'est ce que j'ai essayé de

          déterminer, de démontrer à droite dans le prix acheté

          et le prix vendu, c'est que s'il applique ce même six

          dollars et treize (6,13 $) là dans les deux cas, il

          va récupérer une partie, parce que j'ai essayé de

          faire sur le cent (100), mais effectivement, le

          client, en fin de ligne si on regarde dans la ligne

          « Total », Gaz Métro aurait fourni au fournisseur

          sept mille deux cent vingt-neuf dollars (7 229 $), ou

          aurait reçu, le fournisseur, Gaz Métro aurait payé au

          fournisseur sept mille huit cent vingt-neuf dollars

          soixante-dix cents (7 829,70 $) et dans cet exemple-

          là, le client aurait payé à Gaz Métro sept mille sept

          cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quinze

          (7 799,15 $).

          Gaz Métro parlait hier de déséquilibre financier et

          de la complexité d'expliquer cet élément-là, c'est

          vrai, dans un marché où c'était vrai, je me rappelle

          et je confirme, madame Mercier, son témoignage et son

          commentaire hier, parce que j'étais, je travaillais

          avec elle à l'époque, et ce n'était pas facile

          d'expliquer cet élément-là parce que le marché

          n'avait pas connu de volatilité, de changement de

          prix.
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          À l'époque, Gaz Métro transigeait à un prix fixe, qui

          demeurait fixe pour l'année, et les clients

          commençaient à acheter à l'index mais ce n'est pas

          tout le monde qui avait cette notion de variation de

          prix. Et souvent, les clients ne réalisaient pas

          l'impact.

          Mais les clients qui sont maintenant habitués et qui

          ont vu la variation, lorsqu'ils prennent une

          décision, et je reviens que si c'était ce qui avait

          dans le contrat, dans l'entente avec le fournisseur

          au départ, qui serait l'annexe 10 théoriquement, de

          dire, le premier volume, la consommation initiale,

          qui est un mille deux cents (1 200) est à six dollars

          (6 $) mais que le reste, si j'ai besoin de volumes

          additionnels, ou s'il y a un changement dans ma

          nomination, il peut y avoir une modification de prix

          et que le client en convient, lorsqu'on arrive à

          faire un déséquilibre financier à la fin de l'année,

          on peut démontrer : « Tu avais convenu cent (100)

          unités à six dollars (6 $) et quinze (15) unités

          additionnels, donc le premier mille deux cents

          (1 200) unités étaient à six dollars (6 $) et tout ce

          que tu consommes au-delà de ça, peu importe si tu

          l'as consommé en janvier, en novembre, en mars, le

          quinze (15) unités ou le quatre-vingt-dix (90) unités

          additionnelles, il y a une nouvelle valeur du

          marché... », et c'est sept dollars (7 $) dans cet
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          exemple-là.

          L'exemple que je montre ici, c'est pour démontrer que

          si on change le prix de six dollars (6 $) à six et

          treize (6,13 $), ça permet au fournisseur de

          récupérer un peu de son argent sur la valeur, parce

          qu'il ne récupère pas sept dollars (7 $), en fait, de

          récupérer six dollars (6 $), de récupérer le treize

          cents (13 ¢) sur le cent quinze (115) unités, c'est

          la même chose que de récupérer, ou d'avoir sept

          dollars (7 $) sur le quinze (15) unités; c'est une

          moyenne pondérée qui a été faite.

          Donc le fournisseur se trouve à récupérer son sept

          dollars (7 $) pour le quinze (15) unités. Donc lui,

          il est satisfait. On voit qu'il y a un écart entre ce

          que le client a payé Gaz Métro et ce que Gaz Métro,

          et cet écart-là, il est dû parce que le client avait

          consommé plus de volumes à six dollars (6 $) que le

          fournisseur en a livré.

          De sorte que le, parce que les quatre-vingt-dix (90)

          unités que le fournisseur livre à sept dollars (7 $),

          le client les avait déjà payées en hiver à six

          dollars (6 $), donc il manque un dollar (1 $) sur ces

          quatre-vingt-dix (90) unités-là et c'est

          essentiellement ce qu'on retrouverait dans les unités

          de consommation sur le total d'écarts.

                               - 138 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          Tout ça pour dire que l'ajustement d'équilibrage,

          finalement, pourrait soit se faire, il se trouve à

          avoir été fait avec le fournisseur dans ce cas-là

          parce que le quinze (15), le fournisseur a reçu le

          sept dollars (7 $) pour son quinze (15) unités, mais

          le client n'avait pas suffisamment payé Gaz Métro

          parce qu'il avait payé six dollars (6 $) les volumes

          qu'il a consommés.

          Alors théoriquement, l'argent doit revenir, et je

          reviens, c'est plus fort que moi, ça me rappelle à la

          situation de quatre-vingt-douze (92) ou quatre-vingt-

          dix (90), j'essaie de me rappeler, au moment où toute

          cette situation, de mémoire, c'est en quatre-vingt-

          douze (92), où il y avait eu de la complexité

          d'équilibre financier, parce que ça existait avant

          avec le fournisseur, et la Régie, à l'époque, avait

          choisi de le faire chez le client.

          Et ça, c'est déjà dans les données à la Régie, ce

          n'est pas un ajout de preuve de mon côté, c'est un

          rappel d'historique. Alors le changement avait été

          fait et ça avait créé des ajustements d'inventaire et

          ainsi de suite, les ajustements financiers sur les

          coûts de gaz ou à l'entrée pour Gaz Métropolitain

          pour récupérer l'écart entre le prix acheté et le

          prix vendu dû à la fluctuation des prix de Gaz Métro.
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          Alors si je veux récupérer ce tableau-là assez

          rapidement, sans rajouter, et pour ne pas ajouter

          trop de confusion non plus, le client, si je regarde

          les deux derniers petits carrés que je n'ai pas

          adressés, là, à droite, il y a l'achat, où le

          fournisseur a été payé six cents (600) unités à six

          dollars (6 $) et six cent quatre-vingt-dix (690)

          unités à six et treize (6,13 $); le six cent quatre-

          vingt-dix (690), on comprend bien que c'est la

          moyenne pondérée de cent (100) unités à six dollars

          (6 $) et quinze (15) unités à sept dollars (7 $),

          donc six et treize (6,13 $).

          Mais le client a consommé, si on fait la somme des

          volumes consommés de novembre à avril, il a consommé

          huit cent trente-cinq (835) unités à six dollars

          (6 $) et quatre cent cinquante-cinq (455) unités à

          six dollars treize (6,13 $). Alors qu'il avait

          consommé, et il faut réaliser que le treize cents

          (13 ¢), là, il vient chercher les quinze (15) unités

          mais il vient les chercher, les quinze (15) unités,

          sur les cent quinze (115) unités, c'est pour ça,

          alors que le client, il ne consomme pas les cent

          quinze (115) unités, il en consomme moins.

          C'est pour ça qu'il contribue moins dans la deuxième

          partie, finalement. Il n'a pas rattrapé, il n'a pas

          assez consommé pour payer ces unités-là à treize
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          cents (13 ¢), ou l'équivalent. S'il consommait

          l'équivalent de cent quinze (115) unités par mois,

          bien il contribuerait à récupérer cette somme,

          finalement; et à l'inverse, il en aurait payé trop

          s'il consommait plus que le cent quinze (115) unités

          par mois.

          Alors ce tableau-là, il explique essentiellement les

          impacts au niveau, je dirais, administratif pour Gaz

          Métro ou pour le fournisseur ou pour le client, et

          les impacts financiers. Sans donner toutes les

          réponses, il permet de, c'est un tableau qui est un

          plan de travail, finalement, qui est un exemple pour

          démontrer que les volumes sont livrés stables, le

          client consomme différemment; la consommation réelle,

          elle n'est pas toujours la même que la prévision et

          c'est cet élément-là qui est le risque. Et le prix

          des volumes additionnels peut également changer dans

          le marché.

          Alors ce qu'il faut avec ce tableau-là, c'est, et on

          aurait pu le rendre encore, je dirais, plus compliqué

          ou rajouter beaucoup plus de changements, et je suis

          persuadée que Gaz Métro va probablement profiter, je

          ne veux pas anticiper mais, pour démontrer mais, la

          complexité mais la complexité, elle est là déjà, elle

          existe déjà, elle n'est pas différente. Et quand on

          regarde l'inventaire, on pourrait, en fait, Gaz Métro
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          va dire : « On ne sait pas, le client, quand il a

          consommé à six et treize (6,13 $), là, notre

          inventaire, il a consommé plus et moins, ainsi de

          suite... »

          Ce que j'ajouterais comme commentaire ici, et c'est

          pour ça que je voulais amener ce point-là, c'est

          qu'on pourrait très bien présumer que les derniers

          quatre-vingt-dix (90) unités consommées ont été les

          derniers qui ont débarqué de ces prévisions.

          C'est sûr que, historiquement, il a été fait à chacun

          des mois mais si le client, dans sa prévision, au

          moment, au mois d'avril quand on a changé le volume

          et qu'on a ajouté le quinze (15) unités, si le client

          avait dit : « Non, non, non, ne changez pas mon

          volume parce que ma consommation réelle pour mai,

          juin, juillet et août et septembre, elle va diminuer.

          J'ai simplement changé mon opération, ou ma façon de

          faire, et mes volumes, c'est un déplacement dans le

          temps. Oui, j'ai consommé plus en janvier, février,

          mars, et j'ai payé l'équilibrage chez Gaz Métro pour

          ça, mais je vais... », et c'est pour ça que je dis

          que l'équilibrage, il est quand même payé par le

          client.

          Mais en fin d'année, s'il consommait moins, on serait

          arrivé au même équilibre à mille deux cent quatre-
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          vingt-dix (1 290) unités et il n'y aurait pas eu de

          changement de nomination. Donc le changement de

          nomination, il vient chercher quatre-vingt-dix (90)

          unités de plus à un temps vers la fin du contrat. On

          aurait pu attendre le dernier mois et dire : « Le

          dernier mois, ça sera cent quatre-vingt-dix (190) qui

          va être livré. »

          C'est sûr qu'il y a des contraintes opérationnelles

          pour Gaz Métropolitain, le tuyau, il n'est pas

          élastique, si tout le monde fait ça en même temps,

          c'est difficile. C'est pour ça qu'il y a une

          répartition. Mais on pourrait présumer que les

          derniers volumes consommés sont les volumes

          excédentaires.

          Alors quand on regarde la valeur de l'inventaire en

          raison du changement de prix, on pourrait simplement

          dire : « Dans les derniers mois ou au moment où on a

          changé les nominations, et non au moment où le client

          l'a consommé, on a dû utiliser au moins l'inventaire

          et c'était à ce prix-là. » Mais Gaz Métro fait déjà

          un ajustement relié à son inventaire, le calcule

          déjà; il ne le calcule pas client par client mais il

          le calcule.

          De sorte qu'il peut présumer, on n'arrivera pas à un

          système parfait parce que c'est vrai qu'à la limite,

                               - 143 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          ça prendrait un investissement astronomique ou très

          important si on voulait faire une facture, une

          nomination et un équilibrage par client en temps

          réel. Et ce n'est pas présentement, et je le

          reconnais, il y a des limites dans le système et je

          l'ai dit tout à l'heure.

          Mais, très candidement, ce que je dis aussi, c'est de

          ne pas permettre de changement de prix au client,

          l'impact que ça va faire, et ce que je démontre ici,

          c'est, ça peut, oui, il faut le faire. Madame Mercier

          a dit hier, dans une de nos questions, en réponse :

          « Ça représenterait le faire quatre fois au lieu

          d'une. » Alors ce n'est pas le faire trois cent

          soixante-cinq (365) fois, c'est le faire quatre fois

          dans le cas où on approuve, où la Régie approuverait

          quatre changements, ou demanderait quatre changements

          par année.

          On pourrait tout simplement dire : « On va faire les

          changements s'il y a des changements de nomination. »

          Parce que normalement, il n'y a pas douze changements

          de nomination dans l'année, ce n'est pas à tous les

          mois, ça pourrait arriver deux, trois fois par année,

          ça pourrait arriver cinq fois mais c'est très peu

          probable, ce serait des cas isolés. En général, il

          peut y avoir deux changements de nomination.

                               - 144 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          Si la Régie, et je ne change pas ma preuve, je

          continue à croire qu'un changement trimestriel serait

          opportun, mais si, pour que ça fonctionne, il faut

          réduire, entre un changement annuel ou un changement

          trimestriel, ce que je suggère à ce moment-là, c'est

          qu'il y ait au minimum un changement quand il y a un

          changement de nomination.

          Parce que s'il n'y avait pas eu le changement à six

          et treize (6,13 $), l'écart aurait été beaucoup plus

          grand parce que ça aurait été quatre-vingt-dix (90)

          unités fois le un dollar (1 $) qui n'aurait pas été

          récupéré, alors que là, il a été récupéré en partie

          sur la consommation du client restante.

          Je vais laisser le tableau pour revenir sur, en fait,

          rappeler, parce que je me rends compte que j'ai pris

          un petit peu plus de temps.

          (12 h 10)

          Alors, dans l'analyse de la proposition de Gaz Métro,

          et c'est un petit peu une conclusion également, la

          FCEI en déduit que l'établissement du prix par le

          fournisseur, il est directement lié à sa perception

          du risque, à la volatilité du marché et à la durée de

          la transaction ou la durée de l'engagement.

          Et la Régie se questionne... pas la Régie, pardon, la

          FCEI se questionne sur la possibilité de modifier le
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          prix. En fait, notre questionnement, c'est la

          possibilité de changer le prix plus qu'une fois par

          année, ou une seule fois par année, pardon, est-ce

          que ça engendre un coût déraisonnable pour le client,

          parce que, en fait, c'est là la question.

          C'est sûr qu'il y a la question de faisabilité ou non

          de pratique ou non de faire le calcul quatre fois ou

          une fois. Mais ce qui est important, c'est le coût

          qui va être associé à ça. Il n'y a pas un coût parce

          qu'il n'y a pas un fournisseur qui dit « je charge

          tant ». Il n'y a personne qui va le dire ça. Mais

          dans la réalité, il y a un coût. Et le coût, s'il est

          un dollar ou deux dollars pour le client, c'est le

          client qui va le payer. Et il va le payer en avance.

          Et il n'y a aucune garantie que si les prix du marché

          vont... et qu'il va recevoir une ristourne ou un

          rabais par la poste.

          D'autant plus qu'il n'y a aucune garantie si, entre-

          temps, le client... le fournisseur fait défaut, Gaz

          Métro ne garantit pas le prix. Il l'a mentionné hier,

          il retomberait au gaz de réseau, et ainsi de suite.

          Alors, il serait doublement malchanceux, en plus de

          ne pas bénéficier de son entente si le fournisseur

          faisait défaut. Il aurait déjà avancé l'argent sur

          une option. Donc, il aurait comme payé d'avance un

          produit, finalement un risque, et en plus, il aurait
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          payé.

          Ce qui est important, c'est que le client paie un

          prix qui se rapproche du marché. Le client a aucune

          objection à payer une prime pour un prix fixe. Mais

          pour une variation de volume, c'est une assurance

          additionnelle qui vient inflationner ou augmenter le

          prix au client. Et on soumet que c'est déraisonnable.

          Qu'il faut donner une flexibilité dans le processus

          pour que le client ne se trouve pas à payer indûment

          des primes simplement pour rendre le système facile.

          Parce que le système peut fonctionner.

          C'est peut-être pas facile mais c'est faisable. Et on

          cherche des solutions, on a essayé. Et ça peut se

          faire. Ça peut demander au fournisseur, on pourrait

          dire au fournisseur : Fais le calcul, optimise le

          calcul et donne-nous le prix qui va faire que ça va

          limiter... Il y a différentes façons, mais je ne veux

          pas rajouter d'éléments comment ça pourrait se faire.

          Alors, la FCEI demande à la Régie de permettre au

          fournisseur des ajustements de prix lorsque les

          quantités de gaz sont requises. Ça, c'est le minimum.

          Mais on demande dans notre... Je maintiens la

          position, c'est de... on le demandait

          trimestriellement. Alors, je ne change pas la preuve.

          On demande trimestriellement. Mais si
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          trimestriellement est difficile, du moins, au moment

          où la nomination change.

          Et en fait, c'est de permettre au client l'accès à un

          service qui est non théorique, qui est un vrai

          service, qui est pratique et qui sera la réalité du

          marché. Parce que, en bout de ligne, ma question au

          départ, c'est qu'est-ce que ça prend pour que ça

          marche. Et c'est ça que ça prend pour que ça marche.

          Ça prend de la flexibilité et que le client ait un

          prix qui se colle à la réalité du marché. Sinon, il

          va préférer rester à d'autres... il va préférer la

          volatilité.

          Une façon de le dire, c'est, je suis prêt à payer

          quatre dollars, cinq dollars, peut-être huit dollars

          pour un hot-dog ou un hamburger, mais je ne suis pas

          prêt à payer trente dollars. Et le prix entre

          cinquante cents ou huit dollars, ça dépend si je le

          prends dans un restaurant au coin de la rue ou dans

          un grand hôtel. Mais le payer trente-cinq dollars ou

          quarante-cinq dollars. Je mets des prix

          hypothétiques, mais c'est l'image que je veux donner.

          C'est qu'il y a une limite à la prime acceptable. À

          quelle limite le client est prêt à payer une prime

          pour avoir un prix fixe. Je pense que ça conclut mes

          remarques.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. À ce stade-ci, madame Gervais est prête à être

          contre-interrogée.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, vous aviez annoncé, un petit instant,

          quinze minutes.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Là, j'étais plus au niveau du sondage pour décider si

          on prend le lunch à ce stade-ci. Maître Allard, vous

          aviez annoncé trente minutes.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Je ne sais pas si je vais prendre trente minutes

          mais, moi, je serais en faveur qu'on ajourne pour le

          lunch parce que je vais vous dire, peut-être pour

          madame Gervais, c'est simple, là, puis pour les

          clients qu'elle avait dans son ancienne vie,

          l'habitude de desservir, mais, moi, j'ai besoin de

          consulter mes gens. Moi, je suis comme un

          consommateur moins sophistiqué, et c'est loin d'être

          simple.
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          LE PRÉSIDENT :

          De retour à treize heures quarante-cinq (13 h 45).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 50)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseurs, d'autres cadeaux, l'engagement numéro

          4.1, pièce SCGM-1, document 6. Alors, on me dit que

          c'est l'engagement numéro 4.1 parce que pour une

          raison que nous ne connaissons pas, il y avait deux

          engagements numéro 4 alors, c'est, il y en a qui

          serait l'engagement numéro 4 et l'autre l'engagement

          numéro 4.1.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, madame Gervais est impatiente de

          répondre à vos questions.

          Mme LUCIE GERVAIS :

          Bien sûr.
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          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Procureur de UC :

          J'ai repris mes habitudes de manger sur le pouce en

          raison de, qu'on nous dit qu'on plaidait cet après-

          midi et donc, je suis un peu surpris là, que je

          passais avant Gaz Métro mais c'était juste ça,

          l'effet de surprise.

 154  Q.  Madame Gervais, ça va être assez court, les questions

          que l'on a pour vous. Si on regarde le mémoire qui a

          été déposé et pour lequel vous avez dit que vous avez

          collaboré, vous indiquez à la page 3, celle qu'on

          indique comme la page 3, le dernier paragraphe de la

          section introduction :

                         Il importe cependant à la FCEI de

                         s'assurer que les modalités proposées

                         fassent en sorte qu'un tel service

                         soit attrayant tant pour les clients

                         que pour les fournisseurs afin que la

                         clientèle que représente la FCEI

                         puisse vraiment bénéficier des

                         avantages de la déréglementation dans

                         un marché fonctionnel.

          Pouvez-vous nous indiquer quelle est la clientèle que

          représente la FCEI et plus particulièrement,

          j'aimerais que vous précisiez si parmi les membres de

          la FCEI, il y a également des fournisseurs de
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          fourniture de gaz?

      R.  Écoutez, La clientèle de la FCEI, ce sont

          essentiellement le CII chez Gaz Métro, ce sont des

          clientèles, ce sont des PME, des petites, moyennes

          entreprises. Je n'ai pas la liste des clients. Il y a

          environ vingt-trois mille (23 000) clients, pas

          clients mais membres de la FCEI au Québec et donc, à

          ma connaissance, peut-être, je ne sais pas, le quart

          peut-être un peu plus est consommateur de gaz là,

          mais je ne peux pas, moi, je suis une analyste au

          dossier mais je ne suis pas, je ne tiens pas le

          « membership » de la FCEI alors, je ne peux pas vous

          dire qui est membre.

          Moi, je mets le chapeau petit client, je ne mets pas

          le chapeau petit fournisseur ou fournisseur, c'est la

          petite entreprise, la FCEI, c'est la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante alors, ce

          sont des...

 155  Q.  Ça, je le sais. la question que j'essaie de viser

          plus particulièrement, c'est si parmi les membres de

          la FCEI, membres que vous représentez et pour

          lesquels vous déposez une mémoire, pour lesquels

          l'organisme pour lequel vous travaillez, soit dit en

          passant, ce n'est pas vous personnellement que je

          vise mais c'est la FCEI...

      R.  Je comprends bien. Je comprends bien.

 156  Q.  ... et donc, je veux savoir, est-ce que parmi les
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          gens que vous dites que vous représentez au nom de la

          FCEI, il y a des fournisseurs de molécule de gaz?

      R.  Je n'ai aucune idée.

 157  Q.  Est-ce que c'est possible de prendre un engagement et

          de nous l'indiquer?

      R.  Oui, bien sûr.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça va, Maître Turmel ou?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, dans la demande d'intervention parce que je

          ne le sais pas si je vais m'objecter mais je vais

          m'expliquer. Dans la demande d'intervention qu'a fait

          la FCEI, il est bel et bien indiqué que la FCEI

          intervient à titre de consommateur et que c'est à ce

          titre qu'elle intervient. Là, maintenant, on demande

          à une analyste de tracer le portrait, bon, bien sûr,

          elle ne l'a pas, le portrait du type de membres de la

          FCEI.

          Je pense, parce qu'il est presque impossible,

          l'engagement tel que demandé, de savoir, c'est parce

          que quand la FCEI tient son « membership », demande-

          t-il « si vous êtes un fournisseur de gaz ou une

          entreprise », je serais grandement étonné, quant à

          moi, c'est peu pertinent.
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          Si l'Union des consommateurs avait à s'objecter parce

          que elle prétend que l'on représente des

          fournisseurs, elle n'avait qu'à s'objecter lors de la

          demande d'intervention ou demander à ce que ce soit

          limité. Moi, quant à moi, ce n'est pas pertinent

          parce que l'engagement tel qu'il est demandé, je ne

          suis même pas sûr qu'on soit capable d'y répondre

          parce qu'on n'a pas l'information et je vous dis ça

          puis je ne le sais pas mais connaissant le client, ce

          n'est pas un client qui a des moyens immenses et

          vingt-trois (23 000) PME, je vous dis ça de mémoire,

          on m'a déjà dit que ce n'était pas et ce n'est pas

          automatique, tu pèses sur un piton puis tu tapes

          « fournisseur de gaz » puis tu as fournisseur gaz là.

          Alors, à ce stade-ci, moi, je ne pense pas que ce

          soit pertinent et opportun la question de mon

          confrère.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Je jeux simplement rappeler qu'au niveau des

          demandes d'intervention, il n'y a pas de procédure

          contradictoire là, il n'y a pas, UC ne peut pas

          s'objecter à,  un, c'est la première remarque. Maître

          Tardif, juste nous préciser un petit peu...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... l'importance de ce besoin-là.

          Me CLAUDE TARDIF :

          L'importance est uniquement pour savoir quelle, entre

          guillemets, quelle crédibilité on doit apporter à

          cette position-là qui est faite devant vous. Est-ce

          que, parce que moi, je veux bien, je lis « la

          clientèle que représente la FCEI » et en lisant le

          mémoire, je n'étais pas sûr si c'était une clientèle

          de fournisseurs ou une clientèle de clients. En

          écoutant la présentation ce matin, j'avais certains

          questionnements et je veux savoir si lorsqu'on écrit

          ça, je suis d'accord qu'on a dit qu'on va venir pour

          faire des représentations pour les clients mais y a-

          t-il des fournisseurs là-dedans, je pense que c'est

          une question que je suis en droit de poser en contre-

          interrogatoire et que je ferai peut-être valoir lors

          des représentations en argumentation finale de dire,

          bien, faites attention, il ne faudrait pas oublier

          qu'eux autres, ils représentent sur certains points,

          c'est un point, c'est sûr qu'en contre-interrogatoire

          puis pour tout dire, d'habitude, on n'a pas besoin

          d'à aller jusque là mais l'idée, hein, on le sait

          tous, on essaie de voir, de soupeser les intérêts de

          tous et chacun et de tirer, bon, on apprécie une

          position en fonction des intérêts de la personne qui

          la tient. Il me semble que ça m'apparaît et c'est
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          juste ça que je voulais valider.

          Si on nous dit qu'on prend un engagement puis en bout

          de ligne, on nous dit : « C'est impossible à le

          faire », bon, bien, écoutez, à l'impossible nul n'est

          tenu. Moi, il me semble, il me semble qu'il ne doit

          pas en avoir tant que ça des fournisseurs de

          molécule. Est-ce qu'ils sont membres chez eux ou pas?

          Ça, c'est une question qui est assez simple.

          LE PRÉSIDENT :

          La problématique est claire, ça ne sera pas long.

          Me CLAUDE TARDIF :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Tant la demande d'intervention que la présentation de

          madame Gervais a fait ressortir clairement qu'elle

          représentait ici des consommateurs et essentiellement

          des CII, pour la Régie, c'est suffisant.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Merci.
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          Me ANDRÉ TARDIF :

          Je vais demander la permission de retourner à ma

          place pour prendre un document.

 158  Q.  Je prends votre présentation de ce matin et plus

          particulièrement à l'acétate intitulée

          « Modifications suggérées », elles ne sont pas

          paginées là, à moins que vous m'indiquiez que je

          pourrais le trouver?

      R.  Excusez-moi.

 159  Q.  Donc, c'est celle, « Modifications suggérées ».

      R.  C'est beau.

 160  Q.  Ça va? Et je ne vois pas dans ça, parce qu'à la page,

          excusez, je vais prendre de votre mémoire, à la page

          6 et 7, au bas de la page, le dernier paragraphe de

          la 6 et les deux premiers paragraphes de la page 7,

          vous indiquiez que vous vouliez voir l'accès à toute

          la clientèle, si j'ai compris et non pas seulement

          pour les gens à prix fixe mais les gens à prix

          variable, ce que vous n'avez pas repris dans les

          « Modifications suggérées », est-ce que c'est quelque

          chose qui est toujours là ou?

      R.  Moi, je le lis sur l'acétate, je le lis sous

          « modification de prix »...

 161  Q.  O.K.

      R.  ... et je lis, SCGM devrait considérer ce service

          pour des prix variables également.

 162  Q.  O.K. Donc, ça, ça fait partie d'une modification que

          vous voulez voir apparaître?
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      R.  Oui.

 163  Q.  Très bien. Est-ce que, lorsqu'on regarde au début des

          acétates, vous nous dites « pourquoi la FCEI est

          favorable à un service de fourniture à prix fixe »...

      R.  Hum, hum.

 164  Q.  ... mais est-ce que vous êtes pour ou contre la

          proposition de SCGM parce que je comprends que vous

          êtes pour le service mais face à la proposition faite

          par SCGM, êtes-vous pour ou êtes-vous contre? Parce

          que je regarde la liste des modifications suggérées,

          on peut la poser positivement ou négativement, si

          elles ne sont pas reconnues par la Régie, êtes-vous

          contre la proposition de SCGM ou pour la proposition

          de SCGM, est-ce qu'on doit retrouver toutes et

          chacune des modifications suggérées? C'est quoi la

          position de la FCEI?

      R.  Essentiellement, ce que vous me demandez, si je

          comprends bien, c'est si j'avais à laisser tomber des

          choses dans ma position, qu'est-ce que je laisserais

          tomber?

 165  Q.  Non, je vais vous poser la question autrement.

      R.  Après?

 166  Q.  Si vos modifications suggérées ne sont pas là, la

          Régie ne les reconnaît pas, êtes-vous pour ou contre

          la proposition de SCGM telle que présentée?

      R.  Une fois que la Régie aura rendu sa décision, je

          n'aurai même pas d'opinion à avoir.

 167  Q.  Mais, on a le privilège d'être en amont.
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      R.  Mais je comprends ce que vous voulez dire.

 168  Q.  On a le privilège d'être en amont, est-ce que vous

          vous positionnez sur la position, est-ce que la FCEI

          a une position sur la proposition de la SCGM telle

          que libellé?

      R.  Oui.

 169  Q.  C'est laquelle?

      R.  La position de la FCEI, c'est, que c'est un pas qui

          est nettement mieux que le statu quo mais qui n'est

          pas suffisant pour rendre le marché efficace...

 170  Q.  Très bien.

      R.  ... sans que le client paie une prime,

          essentiellement, la proposition de SCGM telle quelle,

          sans nos propositions, va voir un impact où le client

          va payer une prime trop grande pour avoir accès à un

          prix fixe, ce qui met en danger l'essence, parce

          qu'en fait, il ne faut pas se cacher, Gaz Métro offre

          ce service-là pour garder sa clientèle. Si le prix

          est trop élevé, la clientèle, elle va s'en aller à

          l'huile éventuellement si elle a le choix.

 171  Q.  Très bien.

      R.  Ou à une autre forme mais je ne veux dire juste à

          l'huile mais elle va regarder la compétition, c'est

          certain.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je n'ai pas d'autres questions. merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants, évidemment excepté SCGM, qui ont des

          questions pour madame Gervais? Maître Allard?

          (10 h 15)

          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci, Monsieur le Président. Peut-être vous annoncer

          immédiatement. Nous aurons sur... Bon. Je comprends

          que mon confrère ne voulait pas parler d'ajout à la

          preuve, mais en tout cas, nous, on n'avait pas

          retrouvé dans le texte du mémoire les tableaux que

          nous avons vus ce matin. Et nous aurons, et je peux

          vous l'annoncer, une courte contre-preuve sur ce

          sujet. Alors, mes questions, ça ne sera pas tellement

          long pour madame Gervais.

 172  Q.  Bonjour, Madame Gervais.

      R.  Bonjour. Comment allez-vous?

 173  Q.  Moi, ça va bien.

      R.  Moi aussi.

 174  Q.  Je vais continuer un peu dans la même lignée que ce

          que mon confrère vient de vous demander. Moi, je n'en

          aurai pas sur savoir qui est membre de la FCEI, mais

          sur la question de la proposition de SCGM. Et je

          voulais savoir, à toutes fins pratiques, si je

          comprends bien votre position, actuellement, vous

          dites, vous dites à la Régie, considérez - et je

          reviens à la phrase qui est ici - d'ajouter ce
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          service pour des prix variables également?

      R.  Oui.

 175  Q.  Bon. Parce que la proposition actuelle de SCGM n'aide

          pas les fournisseurs à offrir des prix variables mais

          seulement des prix fixes?

      R.  Effectivement.

 176  Q.  Bon. Évidemment, quand vous dites au début de votre

          présentation aujourd'hui que vous êtes favorable, la

          FCEI veut que ça fonctionne, évidemment, ce que vous

          voulez qui fonctionne, le problème qui est identifié,

          le besoin à combler, si je comprends bien, c'est le

          fait que les clients, petit, moyen débit, n'ont pas

          accès à des prix fixes, exact, en pratique?

      R.  C'est un des besoins à combler, effectivement.

 177  Q.  Bon. En théorie, évidemment, ils ont accès par les

          achats directs, mais on s'entend que le statu quo ne

          comble pas ce besoin?

      R.  Effectivement.

 178  Q.  Bon.

      R.  Et il ne comble pas non plus le besoin d'avoir

          accès... Ce que je veux dire, c'est que l'achat

          direct présentement, même à prix variable, pour la

          petite clientèle est également théorique.

 179  Q.  D'accord. Mais la clientèle qui aurait un besoin

          d'avoir un prix variable, il y a le prix du gaz de

          réseau traditionnel, il y a le gaz de réseau

          traditionnel qui rencontre ce besoin? Pas le besoin

          des fournisseurs, le besoin des clients. Si on veut
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          un prix variable, il y a le gaz de réseau

          traditionnel, exact?

      R.  Oui, mais ça demeure un produit qui est, je dirais,

          entre guillemets, incontrôlable par le client, parce

          que si on avait accès à un service ou si la

          proposition de Gaz Métro permettait soit des prix

          variables ou des prix fixes, il pourrait y avoir des

          clientèles qui pourraient, par exemple, en saison

          d'hiver avoir un prix fixe et un prix variable en

          été.

 180  Q.  Oui, mais vous...

      R.  Et, ça, ça peut se faire dans les achats directs,

          alors que ça ne se fait pas dans le gaz de réseau.

          C'est la distinction que je vais faire, et c'est pour

          ça que c'est important que... le but ou l'intention

          derrière la phrase où ils devraient considérer ce

          service pour des prix variables, c'est de pouvoir

          permettre que le système fonctionne pour amener,

          entre guillemets, la compétition ou un marché

          finalement qui fonctionne pour la clientèle, pour que

          les clients soient capables de gérer leurs coûts de

          gaz et aussi gérer leur business et d'être capables

          de prendre des décisions sur leurs prix.

 181  Q.  D'accord. Mais le besoin qui a été identifié, et

          c'est l'objet de la preuve de Gaz Métro que vous avez

          entendu, vous l'aviez résumée d'ailleurs au début de

          votre présentation, le besoin du client d'avoir un

          prix variable pour la fourniture, ça, il peut aller
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          en gaz de réseau traditionnel, et ce qu'il ne peut

          pas avoir en ce moment, c'est un prix fixe parce

          qu'il ne peut pas y aller par l'intermédiaire du

          mécanisme des achats directs pour le petit, moyen

          débit, on s'entend?

      R.  Je comprends.

 182  Q.  Alors, il a accès à un prix variable ou à un prix

          variable, le petit, moyen débit, c'est ça? Il n'a pas

          d'accès à un prix fixe, en pratique, en réalité?

      R.  Je ne suis pas certaine si j'ai bien compris la

          dernière partie de votre question. Est-ce que

          c'était, il a accès à un prix variable...

 183  Q.  Je veux distinguer la théorie, parce que, évidemment,

          je sais que, théoriquement, ils ont accès...

      R.  Non, non, je vais vous dire ce que j'ai compris, et

          vous me direz si c'est bien ça. Vous avez répété deux

          fois « le prix variable ». Est-ce que vous avez...

          l'intention était, il y a un choix entre un prix

          variable en sous-entendant les achats directs, et un

          choix en prix variable sous-entendant le gaz de

          réseau, ou vous avez simplement répété? C'est la

          distinction que je vais faire dans ma réponse. Je

          voudrais bien comprendre cette partie-là de la

          question.

 184  Q.  Ce que je veux comprendre de votre constatation du

          marché, c'est qu'en pratique, dans les faits, les

          clients, petit, moyen débit, ont accès à un prix

          variable qui est le gaz de réseau traditionnel?
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      R.  Oui.

 185  Q.  Et ils n'ont pas accès à un prix fixe? Et ce qu'on

          tente de combler ici, c'est d'avoir accès à un prix

          fixe?

      R.  Les clients dans le marché n'ont pas accès aux achats

          directs et qui pourraient inclure prix fixe et prix

          variable. Je reconnais que votre proposition, elle

          est pour un prix fixe. Et ma suggestion, ou la

          suggestion de notre mémoire est, si on offre le

          service, on pourrait également considérer offrir ou

          l'améliorer et de permettre... essentiellement, il y

          a une expression, c'est quoi « tuer deux oiseaux avec

          la même pierre », un coup... Alors, c'est de faire...

          Je ne veux pas tuer personne, là. Mais c'est

          d'obtenir deux objectifs.

          Essentiellement, c'est de... en mettant en place ce

          service-là, si on est capable de l'adapter et de

          permettre avec... c'est une mauvaise traduction, je

          comprends. Bon. C'est de permettre à la clientèle...

          Si on regarde le service, et on crée ce nouveau

          service-là, c'est de regarder si on peut à la fois

          l'élargir et répondre à d'autres besoins également.

          J'ai également dit ce matin, et c'est marqué sur la

          diapositive qui est présente, c'est marqué à côté

          d'accessibilité « c'est la clé du service ». Ce qui

          est important, c'est que ça fonctionne,
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          effectivement. On a tenu dans le mémoire à essayer

          d'améliorer surtout les aspects. Et je peux

          comprendre qu'il y en a qui sont plus faciles que

          d'autres. Ou il y en a, peut-être que la Régie va

          rejeter, d'autres qu'elle va accepter.

          Et je pense que mon témoignage était assez fort à

          dire là où est l'essentiel de ma question, ou

          essentiellement le poids relatif de la demande. La

          clé du service, c'est - et je suis certaine qu'on va

          en rediscuter tantôt - c'est relié soit à la

          modification des prix ou à éviter les primes

          excessives. Il y a peut-être d'autres façons de le

          faire.

 186  Q.  Alors, la proposition de Gaz Métro pour la FCEI, ça

          permet de combler le besoin des clients d'avoir accès

          à des prix fixes, puis les clients, petit, moyen

          débit, mais vous dites, on devrait avoir la

          proposition de Gaz Métro « Plus »... de Gaz

          Métropolitain « plus ». Alors, à ce moment-là, ça

          serait la proposition...

      R.  Est-ce que c'était un lapsus?

 187  Q.  Ou l'habitude d'en parler.

      R.  Ou un effet...

 188  Q.  Gaz Métropolitain. Ça serait la proposition de Gaz

          Métro « plus », c'est-à-dire d'aller un peu plus

          loin. C'est ça?

      R.  Enfin, on essaie d'améliorer.
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 189  Q.  Si vous aviez le choix entre proposition de Gaz Métro

          devant la Régie et la vôtre, je présume que vous

          favoriseriez la vôtre?

      R.  Vous êtes très perspicace.

 190  Q.  J'aurais gagné beaucoup de points en contre-

          interrogatoire si vous ne m'aviez pas dit ça mais...

          Mais maintenant entre le statu quo et la proposition

          de Gaz Métropolitain, la position de la FCEI, vous

          préférez quoi? Je comprends que vous préférez la

          vôtre, là, mais...

      R.  Je pense que c'est très clair que je préfère la

          nôtre.

 191  Q.  Enlevez le « Plus »! Si vous avez entre la

          proposition de Gaz Métropolitain et le statu quo.

      R.  Si j'enlève le « Plus » partout?

 192  Q.  C'est ça.

      R.  Nettement la proposition de Gaz Métropolitain est

          favorable au statu quo. Et j'espère que je fais votre

          journée en vous disant ça. C'est effectivement mieux

          que le statu quo parce que ça permet un pas dans

          l'avant, mais la crainte que j'ai et que la FCEI a,

          et elle demeure même avec... en fait, le statu quo ne

          permet pas du tout de prix fixe.

          Votre proposition permettra des prix fixes mais qui,

          selon nous, sans ajustements vont avoir un impact

          financier sur le client. Et donc, le client va payer

          plus cher ou une prime qui pourrait être minimisée ou
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          amoindrie. C'est sûr qu'il va payer une prime. On

          paie une prime déjà juste pour un prix fixe.

          Mais si en plus, les règles autour sont que le risque

          pour le fournisseur augmente la valeur de la prime,

          et c'est pour ça que notre proposition vient à

          essayer de minimiser ça, finalement, notre

          préoccupation première, c'est de ne pas payer ou de

          ne pas créer un système qui va engendrer une prime

          additionnelle. Le client aura toujours le choix de le

          prendre ou de ne pas le prendre.

          Mais si on est capable de trouver un système qui va

          permettre de minimiser cette prime-là, à ce moment-

          là, ou de ne pas l'augmenter indûment, bien, c'est

          une valeur ajoutée également. Je ne veux pas utiliser

          le terme « Plus », là, mais c'est une valeur ajoutée

          au service. Mais le service tel quel sans aucune

          considération de la proposition de la FCEI, ça peut

          répondre à un besoin partiel, mais il y a un risque

          pour le client, et on doit l'adresser.

          Et ce sera dans la sagesse de la Régie de déterminer

          la valeur du risque et la valeur au client. Au pire,

          là, ce qui va se produire, c'est qu'aucun client va

          le signer parce qu'il va trouver que c'est... les

          clients vont trouver que c'est trop cher ou ne

          veulent pas payer cette prime-là. Vous allez revenir,
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          puis vous allez dire : Bien, ça n'a pas marché, on a

          tout fait puis ça n'a pas fonctionné.

          J'essaie de vous suggérer qu'en permettant certains

          allégements dans la proposition, que ça fonctionne et

          qu'il y ait moins de risques. On pourrait... À la

          limite, là, si vous ne voulez pas changer les prix,

          on pourrait tout simplement pas changer le volume

          dans l'année et dire, on achète, dans mon exemple de

          ce matin, mille deux cents. Puis le premier mille

          deux cents est à ce prix-là, puis le reste, ce sera

          au prix du gaz de réseau ou à d'autre chose, parce

          que vous l'aurez fourni en gaz de réseau. C'est une

          autre alternative.

          Je n'essaie pas de... Je pense tout haut, là, mais

          pour vous dire... la proposition de Gaz Métro telle

          quelle, elle a des risques pour le client. Et le

          risque, c'est le coût qui est associé avec

          l'incertitude de la volatilité des volumes reliée

          avec la volatilité des prix dans le marché. Et si le

          fournisseur doit s'engager à livrer l'ensemble des

          volumes, à ce moment-là... C'est sûr que je pourrais

          décortiquer et de dire, je laisse tomber mon

          changement de prix, mais en contrepartie, il faudra

          laisser tomber le changement de volume.

          Je pars de la prémisse que le fournisseur, dans votre
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          proposition, que le fournisseur fournit l'ensemble

          des volumes et s'engage à le faire. Et je dois vous

          dire que votre proposition telle quelle, copie

          carbone sans aucun changement, elle peut s'appliquer

          pour le résidentiel ou pour les petits, soixante-

          quinze mille et moins, là, qu'il y a aussi des

          clients.

          Dans la petite consommation, la proposition de

          soixante-quinze mille mètres cubes, on n'a fait aucun

          commentaire. Le commentaire qu'on fait sur les

          changements de prix, c'est de soixante-quinze à un

          million cent soixante-huit mille. Alors, la position,

          oui, on n'a pas de problème avec la proposition, mais

          on a des mises en garde, on a des problèmes sur le

          risque et l'impact que ça va avoir pour la clientèle.

          Parce qu'un restaurant, par exemple, qui est membre

          de la FCEI, sa clientèle peut changer dans le temps.

          Il y a des événements. Je ne veux pas revenir au

          onze (11) septembre, il y a deux ans. Mais des

          éléments qui font qu'à un moment donné, dans la vie,

          ou des situations qui font que les gens vont plus

          souvent au restaurant, moins souvent au restaurant,

          et ainsi de suite; la température peut être un impact

          parce qu'il fait beau ou il y a trop de neige, ou on

          ne veut pas sortir, et ainsi de suite. De sorte que

          la restauration, c'est important pour eux, entre
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          autres. Ce n'est pas... Ce n'est pas l'ensemble des

          clients de la FCEI, là. Mais je donne un exemple de

          clients de la FCEI. Entre autres, ça pourrait être un

          restaurant.

          Et pour eux, c'est de rajouter une prime. Et on ne

          parle pas d'une prime de dix cents, on parle d'une

          prime qui pourrait être un dollar, deux dollars. Je

          ne peux pas vous dire qu'est-ce qu'elle sera. Elle

          pourrait être cinquante cents aussi, mais on ne parle

          pas de cinq cents ou six cents comme prime. On parle

          d'une estimation de ce que sera le coût dans un an ou

          un ajustement.

          Alors, il faut faire attention, mais je reviens, et

          je l'ai dit ce matin, votre proposition, elle est

          nettement mieux que le statu quo. Mais selon nous,

          elle comporte des risques, et on se doit de les

          adresser. Et c'est l'intention de notre preuve. Et la

          preuve, elle était de soixante-quinze mille mètres

          cubes et plus.

 (14 h 20)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, est-ce que ça termine?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, à moins que la Régie, je crois que la Régie n'a

          pas de questions, le procureur de la Régie n'a pas de

          questions?

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Non, nous n'avons pas de questions.

          RÉINTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Alors nous n'avons pas d'autres questions.

          Peut-être juste un point avant, oui, en terminant.

 193  Q.  On a parlé, dans le témoignage un peu ce matin et, de

          la valeur réelle de la prime; tout à l'heure, vous

          avez fini en mentionnant un dollar (1 $), ce n'est

          pas dix cents (10 ¢), ce n'est pas un dollar (1 $),

          sauf erreur, le prix du gigajoule en ce moment, il

          est à plus ou moins six dollars (6 $), cinq dollars

          (5 $), est-ce que donc, en donnant un exemple, votre

          avis, donc un prix du gaz à six dollars (6 $), ça

          donnerait une prime à combien, je sais bien que vous

          n'êtes pas fournisseur mais parle-t-on de dix cents

          (10 ¢) ou de cinq dollars (5 $) de prime, ou deux

          dollars (2 $)?

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  En Fait, sur une molécule qui aujourd'hui se vend, je

          dirais au grossiste...

 194  Q.  Oui.
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      R.  ... ou si Gaz Métro achète un volume pour un an, la

          prime serait, pas la prime mais le coût du gaz, je

          n'ai pas vérifié les coûts, est-ce que vous...

 195  Q.  Environ.

      R.  Six trente-cinq (6,35 $), merci, alors six trente-

          cinq (6,35 $), un prix d'un an actuellement. Écoutez,

          effectivement, je ne suis pas fournisseur; le prix,

          j'ai mentionné, dans un acétate ce matin, que le

          prix, il est facteur de la volatilité, il est facteur

          de la température, il est facteur des anticipations

          qu'on a sur l'entreposage et des fluctuations de

          marché, et ainsi de suite, je veux dire, il y a une

          liste très longue des facteurs qui ont une influence

          sur le prix.

          Donc le prix, au départ, pour un fournisseur, là, je

          ne peux pas m'avancer comme étant un fournisseur mais

          je peux imaginer un chiffre, ça pourrait facilement

          être un prix de un dollar (1 $) additionnel. Disons

          que si c'est six et trente-cinq (6,35 $) pour le prix

          un an, au départ, peut-être que le marché va voir des

          prix autour de sept à huit dollars (7 $ - 8 $).

          Est-ce que c'est sept trente-cinq (7,35 $), est-ce

          que ce sera sept dollars (7 $) s'il n'y a pas

          d'engagement, parce que c'est sûr que là-dedans, le

          fournisseur va vouloir avoir, c'est un tout petit

          volume dont on parle donc le fournisseur va vouloir
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          avoir une prime pour, je l'ai mentionné ce matin, ça

          doit être rentable pour le fournisseur également.

          Alors disons qu'à une prime, je ne sais pas,

          cinquante cents (50 ¢), je ne veux pas me faire

          d'ennemis, ou d'amis, ou de, sur le prix, là, mais

          j'essaie d'être très prudente, disons cinquante cents

          (50 ¢) à un dollar (1 $), qui sera en marge, mais si

          le fournisseur, et ça va dépendre du volume

          également, si un client qui a entre soixante-quinze

          (75) puis un million cent soixante-huit (1 168 M), un

          client qui a cent vingt-cinq mille mètres cubes

          (125 000 m3) par année représente peut-être un

          risque, selon la nature du client, qui est moindre

          parce que c'est peut-être juste du chauffage, alors

          qu'un client qui est un million (1 M), c'est peut-

          être un hôtel, ou c'est peut-être un restaurant, et

          lui a peut-être un risque plus grand de changer sa

          consommation selon l'usage qu'il fait du gaz

          également.

          Si c'est un petit industriel qui double, qui a plus

          de contrats, qui grandit sa production, bien, c'est

          un risque qui est différent et ça sera au fournisseur

          d'évaluer ce risque-là. Et ça pourrait varier, je

          dis, de peut-être cinquante cents (50 ¢), un dollar

          (1 $) à deux dollars (2 $).

 196  Q.  Et comment, alors en terminant, par exemple, vous

                               - 173 -

          R-3510-2003            THÈME 4 - LUCIE GERVAIS - FCEI

          21 août 2003                         Réinterrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          avez cette fourchette-là, cinquante cents (50 ¢) à un

          dollar (1 $), un dollar cinquante (1,50 $), deux

          dollars (2 $), en Ontario, par exemple, est-ce qu'on

          a des indices qui peuvent nous guider là-dessus,

          l'exemple ontarien, qu'est-ce qu'il peut nous

          apprendre?

      R.  Remarquez, je n'ai pas vu les prix en Ontario...

 197  Q.  Oui?

      R.  ... des clients qui sont offerts, je n'ai pas, et

          encore là, c'est le même résultat, mais je dirais que

          c'est probablement un dollar (1 $).

 198  Q.  O.K.

      R.  Dans ces niveaux-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Alors donc, je vous remercie, Madame

          Gervais. C'était notre témoin. Si on peut la libérer,

          s'il vous plaît?

          LE PRÉSIDENT :

          Merci bien, Madame Gervais.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          Madame Lacharité et Monsieur Boucher?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Le temps que les gens s'installent, on peut peut-être

          déposer, et je vais le faire, le mémoire de l'Union

          des consommateurs, comme pièce UC-1, document 1.

          UC-1, Doc. 1 : Mémoire de l'Union des consommateurs,

                         déposé à la Régie de l'énergie le 13

                         août 2003

          Et je vais demander à madame la greffière

          d'assermenter les deux témoins.

                         -----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt et unième (21e) jour

          d'août :

          MANON LACHARITÉ, analyste en politiques et

          réglementation, Union des consommateurs, 1000, rue

          Amherst, bureau 300, Montréal;

          et :

          MARCEL BOUCHER, conseiller juridique à l'Union des

          consommateurs, 1000, rue Amherst, bureau 300,

          Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF, procureur de l'Union

          des consommateurs :

 199  Q.  Madame Lacharité, on a produit, comme pièce UC-1,

          document 1, le mémoire de l'Union des consommateurs,

          qui a été déposé à la Régie le treize (13) août deux

          mille trois (2003); est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration ou la confection de ce mémoire?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Oui.

 200  Q.  Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage au nom de l'Union des consommateurs dans
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          cette cause?

      R.  Oui.

 201  Q.  Très bien. Est-ce que vous avez des corrections

          quelconques à y apporter?

      R.  Non, pas du tout.

 202  Q.  Très bien. Monsieur Boucher?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Oui?

 203  Q.  On a produit le mémoire de l'Union des consommateurs

          comme pièce UC-1, document 1, est-ce que vous avez

          participé à l'élaboration ou à la confection de ce

          mémoire-là?

      R.  Oui.

 204  Q.  Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Absolument.

 205  Q.  Très bien. Est-ce que vous avez des corrections à y

          apporter?

      R.  Non plus.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Monsieur le Président, les membres du

          panel sont là pour faire la présentation du mémoire,

          donc ils auront une brève présentation et par la

          suite, le contre-interrogatoire sera possible. Merci.
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          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          régisseurs. Alors nous allons procéder rapidement

          avec les principaux points qui ressortaient de notre

          mémoire, étant donné que nous savons déjà que tout le

          monde l'a lu.

          Alors l'Union des consommateurs regroupe huit ACEFs

          réparties dans toutes les régions du Québec et nous

          travaillons évidemment à la défense des droits et des

          intérêts des consommateurs dans une perspective

          citoyenne et de développement durable.

          Un des principaux pans de notre mission consiste

          évidemment à veiller à ce que les intérêts des

          consommateurs soient toujours pris en compte et que

          ces derniers aient des recours efficaces et

          accessibles en cas de litige commercial, en cas de

          litige dû à des pratiques commerciales déloyales ou

          abusives, par exemple.

          C'est pourquoi l'Union des consommateurs tenait à

          exprimer officiellement, auprès de la Régie, ses

          inquiétudes et préoccupations relativement à la

          proposition de SCGM de faciliter l'offre par des

          courtiers d'une option à prix fixe alors qu'il

          n'existe au Québec encore aucun encadrement

          législatif ou réglementaire portant spécifiquement
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          sur le courtage de gaz naturel.

          À ceci s'ajoute évidemment le fait que le lien

          contractuel pourrait être uniquement entre le

          consommateur et SCGM. En effet, nous comprenons des

          réponses de SCGM que le courtier serait libre de

          signer une entente de son choix avec le client. Il

          serait libre aussi de n'utiliser que l'engagement

          fourni par SCGM si le contrat ne porte que sur

          l'élément prix fixe.

          Cette situation, selon nous, complique grandement et

          restreint, à notre avis, les recours potentiels des

          consommateurs. Car s'il n'existe pas de contrat entre

          le consommateur et le fournisseur qui rend ces deux

          derniers directement opposables, le consommateur ne

          peut se prévaloir de recours existants.

          Une première solution serait donc de s'assurer qu'il

          existe ou d'imposer de quelque façon que ce soit un

          contrat en bonne et due forme entre le courtier et le

          consommateur afin qu'il existe un lien contractuel

          clair permettant un recours devant les tribunaux de

          droit commun.

          Ces recours sont évidemment lourds et difficiles pour

          le petit consommateur mais parce qu'il existe un

          contrat justement en bonne et due forme entre les
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          compagnies pétrolières d'huile à chauffage qui

          signent des contrats à taux fixe aussi avec les

          consommateurs, nous savons que des consommateurs

          auraient eu gain de cause dans des cas opposant

          justement les pétrolières et les consommateurs

          lorsque les pétrolières, entre autres, auraient voulu

          essayer de casser les contrats pour sortir de ces

          derniers quand les prix augmentaient de façon trop

          importante que finalement eux ne, c'était plus

          avantageux pour eux de rester dans l'entente

          contractuelle.

          En plus des craintes spontanées qu'a soulevées ce

          premier aspect de la proposition de SCGM, l'Union des

          consommateurs s'inquiétait aussi du fait que SCGM se

          propose de jouer, d'être l'arbitre, finalement, en

          cas de litige, être l'instance qui tranche les

          litiges pouvant se produire entre les consommateurs

          et les courtiers, ce qui constitue, nous croyons, un

          précédent au Canada et peut-être aussi ailleurs.

          Cette proposition ne manque pas d'inquiéter l'Union

          parce que SCGM étant dans une position de

          distributeur, d'un marchand lui-même qui jouerait

          l'arbitre et le juge dans un litige qui opposerait un

          marchand lié et un consommateur, évidemment ça

          soulève de nombreux questionnements de la part d'un

          organisme comme le nôtre.
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          Cette proposition soulève donc de nombreux

          questionnements en termes d'équité procédurale et de

          recours en cas de litige. Nous avons questionné SCGM

          par ailleurs à cet effet, comment ça va se produire à

          l'interne, est-ce qu'il y a un recours externe aussi

          en bout de ligne si jamais le courtier ou le

          consommateur décidait de ne pas respecter la décision

          de SCGM. En tout cas, ça soulève plein de

          questionnements qui n'ont pas été répondus à notre

          satisfaction.

          La qualité de l'encadrement réglementaire mis en

          place dans les autres provinces nous incite aussi à

          lever le drapeau rouge. Un tel encadrement répondait

          certainement à un besoin, l'expérience de courtage

          étant plus importante dans les autres provinces

          canadiennes. Déjà ce signal nous incite à inviter la

          Régie à la plus grande prudence avant de donner son

          autorisation à SCGM selon les modalités prévues dans

          sa proposition.

          En ce qui a trait au préjudice de notre proposition

          par rapport à celle de SCGM, nous ne croyons pas que

          de retarder l'entrée en service aux consommateurs

          résidentiels nuira à ces derniers. Très peu, à notre

          avis, ont manifesté un intérêt certain à signer

          réellement un contrat. De plus, il n'était pas

          mentionné que le prix serait majoré; on a entendu
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          jusqu'à probablement vingt pour cent (20 %)

          aujourd'hui de différentiel de prix à la hausse pour

          signer un contrat d'entente à prix fixe, ce qui, à

          notre avis, aurait, justifierait sûrement une baisse

          du nombre de consommateurs qui seraient intéressés à

          ce type de contrat, ce type d'entente.

          Le sondage encore une fois a été fait dans un

          contexte de prix élevé et la demande, à notre avis,

          demeure aussi conjoncturelle par rapport à ce type de

          service. J'ai compris des explications de madame

          Mercier qu'effectivement peut-être nous entrions

          maintenant dans un avenir rapproché où de la

          volatilité resterait très présente et les prix élevés

          très présents aussi. Ça se peut mais c'est aussi une

          question de boule de cristal, on peut dire aussi que

          déjà, les prix ont commencé à baisser, on parlait de

          six (6 $) à cinq dollars (5 $) dans le témoignage de

          monsieur Despars; ça demeure élevé mais il y a peut-

          être une stabilité qui s'en vient, je pense que nul

          ne peut vraiment affirmer quoi que ce soit à ce

          niveau-là.

          Par ailleurs, la question se pose aussi à savoir si

          cette option est réellement avantageuse pour les

          consommateurs résidentiels. Ainsi, une fois que les

          consommateurs auront compris que l'option à taux fixe

          ne permet pas de battre le marché, parce que souvent,
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          dans la compréhension générale des gens, quand on

          fait ça, on dit : « Aye! on va l'avoir, on va signer

          à sept (7 $) puis ça va se tenir à huit (8 $), neuf

          (9 $) puis on va gagner », mais on voit que sur une

          période de prix plus ou moins longue, jamais on ne

          bat le marché, c'est d'ailleurs indiqué très

          clairement dans la preuve de SCGM.

          Nous craignons aussi, évidemment, que cette façon de

          vendre le produit soit utilisée par les courtiers,

          parce que c'est ce qui apparaît intéressant dans

          l'imaginaire collectif, de dire : « Bien là, on va

          essayer de battre le marché avec un tel produit. » Et

          on voit que ce n'est pas le cas.

          Comme je disais, il se peut que dorénavant, ce soit

          notre lot de vivre avec des prix de gaz élevés et une

          forte volatilité mais là encore avec des bémols. Mais

          selon l'Union des consommateurs, même dans un tel

          contexte, les avantages pour les consommateurs

          résidentiels d'obtenir un tel service ne compensent

          pas, dans le cadre actuel, le prix plus élevé que les

          consommateurs auront à payer, doublé du fait des

          risques associés à l'absence d'encadrement législatif

          et de recours.

          En termes de préjudice pour les courtiers, à cet

          effet-là, nous n'avons pas senti, dans la preuve, ni

                               - 183 -

          R-3510-2003                        THÈME 4 - PANEL UC

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          dans ce que nous avons regardé autour de nous, qu'il

          y avait un intérêt manifeste pour les courtiers dans

          un premier temps de s'intéresser à la clientèle

          résidentielle, qui effectivement au Québec est très

          limitée, c'est cent mille (100 000) clients; en

          Ontario, je pense qu'ils sont plus de un million

          (1 M) de clients seulement au niveau résidentiel,

          alors c'est un monde de différences. Alors l'intérêt

          des courtiers pour le consommateur résidentiel dans

          un premier temps ne nous apparaît pas manifeste du

          tout.

          Le préjudice pour SCGM ne nous apparaît pas très

          élevé non plus. Les consommateurs résidentiels sont

          captifs, il n'y a pas de risque de grande migration,

          d'après nous. D'autant plus, comme nous le disions,

          que la stabilité de leur budget est quand même

          respectée jusqu'à un certain point même si c'est loin

          d'être parfait, parce ce que nous, nous appelions les

          MVE, mais ça, c'est le jargon d'Hydro-Québec mais qui

          s'appellent les MPÉ avec SCGM. Alors ça ne règle pas

          tout, évidemment, mais ça permet quand même une

          certaine stabilité dans l'année.

          L'insatisfaction des clients d'après ce que nous

          avions compris de la preuve de SCGM aussi était plus

          au niveau : « Regarde, les prix sont élevés puis vous

          ne faites rien pour que ça change! » C'est vrai qu'à
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          ce niveau-là, il y a peut-être une insatisfaction qui

          va se faire sentir mais comme je vous dis, ce n'est

          pas facile pour un client résidentiel de changer sa

          fournaise comme ça juste parce qu'il est insatisfait

          des prix, on est captif.

          Par contre, cette insatisfaction-là, on pense que

          c'est créer un problème plus important que d'offrir

          un produit dans lequel les recours ne sont pas

          adéquats ou dans lequel les litiges ne seront pas

          traités correctement que de dire : « Bien, O.K., vous

          n'êtes pas contents, les prix sont élevés... », la

          solution, finalement, est pire que le mal.

          Il importe clairement aussi, à notre avis, à la

          lecture de la preuve de SCGM, que l'importance d'une

          stabilité des prix importe plus aux clients

          d'entreprises de volumes de consommation plus

          importants qu'au résidentiel. Vous aurez compris, par

          contre, que l'Union des consommateurs ne s'oppose pas

          de facto, ce n'est pas une position dogmatique à une

          présence plus importante des courtiers dans le marché

          québécois, quoique nous ne soyons pas convaincus de

          la pertinence du produit pour les consommateurs

          résidentiels ni de l'intérêt des courtiers à

          rejoindre cette clientèle dans un premier temps.

          L'Union s'oppose toutefois au fait que les courtiers
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          pourraient ne pas signer de contrat directement avec

          le client, le lien contractuel favorisé par SCGM

          étant entre SCGM et le client et un autre lien entre

          SCGM et le courtier, et que SCGM se pose en arbitre

          ultime sur la base de son jugement dans les litiges

          liés à des pratiques commerciales qui ne sont

          certainement pas de son ressort.

          Alors notre recommandation est que la Régie refuse

          d'agréer à la demande de SCGM de permettre l'offre à

          tarif fixe auprès des consommateurs résidentiels,

          nous ne couvrons que notre catégorie, les autres

          catégories s'ils sont capables de vivre avec, c'est

          comme, c'est correct, mais pour les consommateurs

          résidentiels, évidemment, avant qu'un encadrement

          législatif adéquat soit étudié et mis en place et que

          les règles du jeu, c'est-à-dire les droits et

          obligations de chacune des parties, les recours, les

          permis, les dépôts si jamais il était possible d'en

          avoir, soient clairement stipulés et que tout le

          monde s'entende sur ces points-là.

          Je vous remercie. C'est tout.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est la présentation de l'Union des consommateurs.

          Les témoins sont disponibles pour le contre-

          interrogatoire.
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          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. L'envoi qui a été fait par écrit, il y

          avait seulement maître Allard qui avait, SCGM qui

          avait signifié, qui voulait contre-interroger, est-ce

          qu'il y en a qui ont changé d'idée? Maître Allard?

          (14 h 35)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

 206  Q.  Bonjour, Madame Lacharité. Bonjour, Monsieur Boucher.

          Dans les documents qui ont été déposés, est-ce qu'on

          retrouve... on n'a pas copie de votre curriculum

          vitae aux deux?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Vous avez raison, nous n'en avons pas fourni. En

          voulez-vous un?

 207  Q.  Bien, peut-être rapidement, dans votre cas,

          commençons par vous, Madame Lacharité, peut-être

          juste rapidement passer sur votre formation

          académique et expérience de travail, s'il vous plaît.

      R.  Alors, j'ai un BAC en géographie physique, une

          maîtrise en sciences de l'environnement et je

          travaille depuis maintenant cinq ans à l'Union des

          consommateurs. On est venu me chercher, entre autres,

          parce qu'on faisait le lien entre l'économique et le

          développement durable. Alors, semble-t-il que mon

          « background » permettait de défendre ces points de

          vue.
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 208  Q.  C'est bien. Et Monsieur Boucher?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Inscrit au Barreau depuis mil neuf cent quatre-vingt-

          dix (1990), si ma mémoire est bonne. J'ai pratiqué en

          pratique privée en droit social. Depuis l'année

          dernière, je suis entré à l'emploi de l'Union en

          septembre deux mille deux (2002).

 209  Q.  Merci. Madame Lacharité, est-ce que vous êtes

          d'accord à dire que le prix... Bien, la question

          pourrait s'adresser à monsieur Boucher. Vous avez une

          formation de juriste. Est-ce que le prix dans un

          contrat de vente de gaz, même avec un client

          résidentiel, est-ce que vous considérez que c'est

          l'élément le plus important du contrat?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  On considère qu'effectivement le montant du prix pour

          les consommateurs résidentiels, oui, ça fait partie

          des éléments les plus importants.

 210  Q.  Et vous avez, vous êtes d'accord que la proposition

          de Gaz Métropolitain devant la Régie fait en sorte

          que le prix payé, c'est en vertu du contrat entre Gaz

          Métropolitain et le client?

      R.  Le prix payé est entre Gaz Métropolitain et le

          client. Dans les contrats qu'on a actuellement avec

          Gaz Métro...

 211  Q.  Selon la proposition.
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      R.  Selon votre proposition...

 212  Q.  La proposition de Gaz Métro, oui.

      R.  Oui. O.K. Oui.

 213  Q.  Bon. Donc, l'élément le plus important du contrat de

          vente, le prix, c'est dans la relation entre Gaz

          Métropolitain, distributeur réglementé, et le client,

          exact?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Le prix le plus important, ça dépend toujours du

          point de vue. C'est probablement... c'est de toute

          évidence dans l'offre qui est faite, qui est

          présentée devant la Régie de laisser entrer les

          courtiers pour le résidentiel, c'est probablement

          l'argument le plus important puisque c'est l'élément

          qui va être présenté au client. Tout ça est basé sur

          le prix. Le service ne changera pas, la facturation

          ne changera pas, le lien contractuel ne changera pas;

          il y a rien qui change.

 214  Q.  Entre Gaz Métro et le client, c'est ça?

      R.  Exactement, oui. Bien, on ne parle que de ça de toute

          façon. Oui, effectivement, ce prix-là apparaît au

          contrat, à l'engagement qui est signé en faveur de

          SCGM et au contrat qu'il y avait avec SCGM, oui.

 215  Q.  O.K. Et j'ai bien compris de votre présentation,

          Madame Lacharité, que vous aviez mentionné que les

          recours aux tribunaux de droit commun contre toute

          entreprise pour un client résidentiel type, c'était
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          un recours, et j'ai pris note, « lourd et

          difficile », exact?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Oui.

 216  Q.  Et le recours devant les tribunaux de droit commun

          pour un particulier, un consommateur résidentiel,

          c'est lourd et difficile. Est-ce qu'il y a des

          éléments qui font, qui selon vous sont les raisons de

          cette lourdeur ou de cette difficulté d'accès?

      R.  Bien, c'est reconnu qu'à chaque fois qu'il y a un

          litige qui arrive entre un consommateur et une

          compagnie, quelle qu'elle soit, ce n'est pas évident

          pour le monsieur ou la madame chez eux dans sa

          cuisine de préparer sa cause et d'essayer d'aller

          s'expliquer devant un tribunal comme tel. C'est

          toujours quelque chose qui n'est pas évident.

          Puis c'est pour ça qu'au niveau des ACEF qui

          travaillent justement près des gens et dans les

          milieux comme ça, parfois, nous devons... les gens du

          terrain doivent accompagner des personnes qui sont

          complètement démunies face à un litige ou à un abus

          de pratique commerciale, et nous devons les

          accompagner. Alors, ce n'est jamais simple pour un

          simple citoyen de se retrouver devant un cour,

          évidemment.

 217  Q.  Et, Madame Lacharité, vous connaissez bien
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          l'environnement de la Régie. Depuis cinq ans au moins

          que vous êtes chez Union des consommateurs. Par

          comparaison, le recours pour les consommateurs sur

          l'application d'un tarif devant la Régie, est-ce que,

          ça, c'est un recours qui, selon vous, est plus

          facile, plus accessible pour le particulier...

      R.  Non, pas du tout.

 218  Q.  ... que les tribunaux de droit commun?

      R.  Non, pas du tout. Puis en plus, ça prend un chèque de

          trente dollars (30 $), ce qui n'est pas évident pour

          les petits consommateurs parfois.

 219  Q.  Ça coûte moins cher devant les tribunaux de droit

          commun?

      R.  Je pense que ça coûte rien, là. Bien, il y a des

          frais aussi. Non, ce n'est pas facile. Que ce soit la

          Régie ou que ce soit les tribunaux de droit commun,

          ce n'est jamais un exercice plaisant pour un petit

          consommateur.

 220  Q.  J'en conviens. Tout litige, ce n'est jamais agréable.

          Mais si vous avez à... Êtes-vous en train de me dire

          que les articles 86 et suivants de la Loi sur la

          Régie, en matière de plainte des consommateurs,

          finalement, ce n'est pas très avantageux pour les

          consommateurs résidentiels, puis ils seraient aussi

          bien d'aller devant les tribunaux de droit commun?

      R.  Ce que je dis, c'est que l'expérience commence à

          démontrer, parce qu'on a des gens qui s'adressent à

          nous maintenant, comme quoi ce n'est pas facile non
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          plus de se présenter devant la Régie.

 221  Q.  Oui, mais ma question, c'est-tu plus facile que

          devant les tribunaux de droit commun?

      R.  Je ne penserais pas, non.

 222  Q.  C'est aussi difficile que d'aller devant les

          tribunaux de droit commun de venir s'adresser à la

          Régie?

      R.  Je ne vois pas en quoi ce serait plus facile devant

          la Régie que devant un tribunal de droit commun. La

          Régie est aussi un tribunal qui a aussi une

          connotation juridique puis qu'il y a des frais. Je ne

          vois pas en quoi un des deux serait plus facile ou

          plus agréable à faire par rapport à l'autre.

 223  Q.  O.K. Est-ce que la plupart des particuliers qui se

          présentent à la Régie en matière de plainte,

          j'imagine que vous avez suivi ça pour les ACEF depuis

          cinq ans...

      R.  On en a vu quelques-uns.

 224  Q.  Est-ce qu'ils sont représentés généralement par

          avocat?

      R.  Non, il y en a qui viennent eux autres mêmes.

 225  Q.  Est-ce que les délais sont aussi longs?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Vous me permettrez un commentaire. C'est parce que, à

          partir du moment qu'on pose une question avec un

          terme « facile », parce que l'accès à la justice, le

          mot facile, c'est un peu compliqué, est-ce qu'on
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          touche à la question de la procédure qui est en jeu?

          Est-ce que ça prend des procédures écrites? Est-ce

          qu'on doit être représenté par avocat et tout ça? Et

          si c'est ça, c'est parce que, là, le terme « facile »

          peut être interprété de bien des façons, dans le sens

          que... et la réponse peut être... J'aimerais ça qu'on

          précise si on vise la façon d'administrer la justice

          versus, un forum versus l'autre? C'est ça un peu qui

          m'apparaissait ambigu qu'on devrait préciser.

          LE PRÉSIDENT :

          Et je pense que maître Boucher peut très bien faire

          ces nuances-là ou compléter la réponse de madame

          Lacharité.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas de problème. De toute façon, j'étais au

          point justement de demander à madame Lacharité et à

          monsieur Boucher, bon, je parlais de la

          représentation par avocat, j'étais rendu à la

          question des délais, parce que, évidemment, je suis

          parti du constat de madame qui nous disait que

          c'était difficile, alors je partais d'un énoncé qui

          était peut-être un peu imprécis. Et maintenant, j'en

          étais rendu aux délais. Alors, je voulais que...

 226  Q.  Est-ce que vous êtes capable de me dire que les

          délais devant la Régie, les recours devant la Régie

          pour les particuliers, c'est plus long ou difficile,
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          pour utiliser cette expression, que devant les

          tribunaux de droit commun?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  J'essaie juste de comprendre où vous voulez aller

          avec votre question. Si c'est de dire, est-ce que

          votre recommandation en bout de ligne, c'est que

          c'est un encadrement réglementaire que vous favorisez

          ou un encadrement législatif devant les tribunaux de

          droit commun, si c'est là que vous voulez aller,

          notre réponse, on va vous la dire tout de suite.

          C'est, on n'a pas terminé l'analyse à ce niveau-là

          puis on ne sait pas ce qui serait le plus avantageux.

          Le point que nous voulions soulever dans le mémoire,

          c'était de dire, nous avons une crainte à l'effet

          qu'il y a peut-être une absence de recours qui se

          présente devant le consommateur compte tenu de la

          nature du lien contractuel qui est proposé par SCGM.

          Au-delà de ça, je ne peux pas vous dire grand-chose,

          je vous avoue.

 227  Q.  Mais le lien contractuel entre SCGM et le

          consommateur, nous avons établi au début de notre

          discussion que c'était sur l'élément le plus

          important d'un tel contrat, le prix, exact?

      R.  Si on parle de consommateur qui fait affaire

          actuellement avec SCGM, la...

 228  Q.  Non, selon la proposition qui est devant la Régie.
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      R.  L'engagement de l'annexe 10, le lien, effectivement,

          c'est le client qui signe avec SCGM. Et le

          fournisseur ne signe même pas cet engagement-là. Ce

          que nous disons, c'est que nous voulons un lien

          directement opposable avec le fournisseur pour aller,

          pour avoir accès à des recours devant les tribunaux

          de droit commun. À moins que votre proposition,

          effectivement, soit, bien, pourquoi vous ne

          poursuivez pas SCGM dans ce cas-là puisque c'est avec

          nous qu'est ce lien? C'est-tu ça?

 229  Q.  Évidemment, loin de moi l'idée de vous inviter à nous

          poursuivre. Ça, c'est certain. Mais ce que je tente

          de comprendre, c'est que s'il y a un tarif, ce qu'est

          le prix entre Gaz Métropolitain et le client,

          j'essaie de comprendre où est l'intérêt du

          particulier d'absolument vouloir un recours devant

          les tribunaux de droit commun que vous dites qu'il

          perd plutôt qu'un recours devant la Régie contre un

          distributeur réglementé. Et vous me dites,

          finalement, là, je comprends votre réponse, vous me

          dites, c'est plus compliqué à la Régie ou tout aussi

          compliqué.

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Ce n'est pas la même chose. Les recours ne seraient

          pas les mêmes. Les recours ne se feraient pas pour

          les mêmes raisons devant la Régie pour une plainte

          envers SCGM ou pour, par exemple, une réclamation,

                               - 195 -

          R-3510-2003                        THÈME 4 - PANEL UC

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          une réclamation pour un non-respect de contrat où,

          effectivement, dans ce contrat-là, dans toute cette

          proposition-là de courtage, ce qui est important pour

          le consommateur, c'est ce qui va être vendu au

          consommateur, c'est le prix.

          Mais pas juste le prix, le prix garanti pendant une

          certaine période. Mettons pendant un an. Si après

          deux mois, je n'ai plus ce prix-là, je vais vouloir

          avoir dédommagement. Qui va me le donner ce

          dédommagement-là? Est-ce que je viens devant la Régie

          de l'énergie pour avoir un dédommagement ou si je

          vais devant les tribunaux de droit commun? Quel genre

          de preuve je vais devoir faire?

          Est-ce que la LPC va s'appliquer? Qui facilite

          considérablement la preuve devant les tribunaux? Est-

          ce que la SCGM va pouvoir être amenée devant... C'est

          ça les questions qu'on se pose. Oui, le prix, c'est

          une question importante. Mais dans cette entente-là

          en particulier, on nous garantit un prix pendant une

          certaine période. Il se passe quoi si cet engagement-

          là n'est pas respecté? Qui va répondre de ça? Ce ne

          sera pas la SCGM.

          La question a été posée ce matin à SCGM qui nous ont

          assuré qu'ils ne garantissaient pas le prix qui avait

          été annoncé par le fournisseur, par le courtier.
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          Donc, si jamais il y a un litige, si jamais ce prix-

          là n'est pas respecté et que le client ne peut pas

          obtenir le gaz au prix qui a été convenu, c'est quoi

          son recours? Dans les circonstances aujourd'hui,

          c'est quoi son recours? Qui va le dédommager?

          Prenons un exemple! On parlait de flambée de prix.

          Les prix du gaz, on ne sait pas du tout ce qui se

          passe avec ça. Est-ce que demain, le gaz va doubler

          de prix? Si c'est le cas, un courtier qui va s'être

          pris une prime de vingt pour cent (20 %) sur le prix

          pour garantir qui peut faire du profit, vient d'être

          dépassé. Il va devoir payer son gaz quatre-vingts

          pour cent (80 %) de plus que ce qu'il vend. Il va

          fermer ses portes tout simplement.

          Qui je poursuis pour faire respecter mon contrat pour

          avoir encore mon gaz au prix qui a été convenu? Est-

          ce que je poursuis la SCGM? SCGM ne m'a jamais dit

          qu'il le ferait à ce prix-là. Est-ce que je poursuis

          le courtier? Le courtier a fermé sa porte. Est-ce que

          je fais une plainte? À qui? À quoi? Est-ce que

          quelqu'un va avoir une pénalité? Est-ce qu'il y a des

          garanties? Est-ce qu'il y a des défauts? Est-ce qu'il

          y a quelque chose?

          Présentement, il n'y a rien de ça. Comme disait

          tantôt madame Lacharité, qu'est-ce que ça prend
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          exactement? Je ne sais pas. À une semaine

          d'intervalle, à deux semaines d'intervalle, à un mois

          d'intervalle, je ne sais pas. Il y a plusieurs

          questions qui restent à être examinées. Je ne suis

          pas le seul à le dire. Madame Gervais le disait aussi

          tantôt. Il y a une proposition sur la table, mais une

          proposition qui va nuire à nos clients, qu'il y a des

          risques pour nos clients.

          Il faudrait bonifier cette proposition-là. C'est ce

          qu'on dit aussi. Il faut bonifier la proposition. Il

          y a quelque chose sur la table. Il faut regarder tout

          ce que ça implique et essayer de mettre un cadre qui

          va faire en sorte que tout le monde est protégé, les

          clients de madame Gervais comme les nôtres. Si ça

          répond à votre question.

 230  Q.  Il y a plusieurs éléments dans votre long exposé. Je

          vais essayer d'en reprendre un certain nombre.

      R.  C'est une réponse.

 231  Q.  Le prix, évidemment, on avait établi que c'était

          l'élément le plus important. Vous avez mentionné que

          c'est un élément important, mais c'est l'élément le

          plus important. Mais parlons-en justement du

          dédommagement dans le recours que vous envisagez. De

          votre compréhension de la proposition de Gaz

          Métropolitain, c'est quoi la conséquence si,

          effectivement, le client ne... ou Gaz Métropolitain

          n'est plus approvisionné par le fournisseur désigné à
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          un prix qui avait été entendu, et que Gaz

          Métropolitain, à ce moment-là, ne peut pas revendre

          au client selon le tarif régie au client, là, la

          fourniture, la molécule de gaz? C'est quoi la

          conséquence de votre compréhension de la proposition

          de Gaz Métropolitain?

      R.  Deux hypothèses. L'hypothèse où le prix du marché est

          moins élevé que le prix auquel j'avais conclu

          l'engagement, je suis gagnant. Je suis gagnant. Mon

          prix baisse. Mais on revient avec un prix qui va

          varier à chaque mois, le prix du marché. Deuxième

          hypothèse, le prix que j'avais convenu, le prix

          auquel j'obtiens présentement le gaz... pour lequel

          vous obtenez le gaz du fournisseur est de loin

          inférieur au prix du marché. Je perds de l'argent. Je

          perds de l'argent pendant tous les mois qui restent à

          courir à l'engagement.

 232  Q.  Et quel prix à ce moment-là le client, selon la

          proposition, va payer? Vous avez parlé de prix

          variable, mais, ça, le prix, c'est quel prix, ça? Ça

          vient d'où ce prix-là?

      R.  C'est le prix que fixe SCGM. Dans la proposition...

 233  Q.  Que fixe la Régie.

      R.  O.K. Le prix qui est fixé par la Régie. C'est-à-dire

          le prix... Le prix qui ne tient plus compte de

          l'engagement qui a été...

 234  Q.  Le prix du gaz de réseau.

      R.  Voilà!
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 235  Q.  Prix variable traditionnel. Ça va?

      R.  Hum, hum.

          (14 h 50)

 236  Q.  Alors la conséquence dans ce scénario où le

          fournisseur ferme ses portes, pour suivre votre

          exemple, on a parlé hier de faillite mais le

          fournisseur ferme ses portes, c'est que le client

          pour le reste de la consommation qui avait pensé

          avoir un prix fixe va avoir un prix, le prix du gaz

          de réseau, le prix réglementé là, traditionnel, c'est

          ça?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Oui.

 237  Q.  Bon. Si on suit votre recommandation à la Régie, ce

          que vous dites à la Régie, c'est que c'est pour ces

          clients-là, laissez-les au prix du gaz de réseau

          traditionnel, à prix variable, exact? Madame

          Lacharité? Ce que vous recommandez à la Régie

          aujourd'hui, c'est, laissez ces clients résidentiels

          au prix du gaz de réseau traditionnel. Ne leur

          permettez pas d'aller en prix fixe.

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  En attendant que la proposition de SCGM soit

          bonifiée, oui.

 238  Q.  Mais votre recommandation à l'heure actuelle, le

          statu quo, c'est de laisser ces clients-là en prix de
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          gaz de réseau...

      R.  De SCGM...

 239  Q.  ... variable mensuellement?

      R.  ... fixé par la Régie, oui.

 240  Q.  Bon. Donc, dans le scénario où le fournisseur fermait

          ses portes, la conséquence, le client se retrouve en

          prix du gaz de réseau, fixé par la Régie,

          traditionnel et dans votre proposition, il se

          retrouve dans la même situation, exact?

      R.  Oui.

 241  Q.  Bon. Maintenant, si dans la bonification qu'on

          rechercherait pour un recours de ce particulier

          résidentiel, alors que c'est pourtant très difficile

          et lourd d'avoir des recours devant les tribunaux de

          droit commun, un recours contre un fournisseur qui a

          fermé ses portes, quand bien même que le particulier

          a un lien le plus complet, total et exclusif avec le

          fournisseur, est-ce que dans votre évaluation de

          juriste, Monsieur Boucher, vous trouvez que c'est

          quelque chose, que c'est un recours, pour parler en

          langage, est-ce que ça vaut cher un tel recours?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Ça dépend toujours du montant du dépôt qu'on laissé

          les fournisseurs avant de fermer leurs portes, par

          exemple, à l'Office de protection du consommateur,

          qui va distribuer aux gens qui ont perdu, ça dépend

          de ça, la perte du consommateur.
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 242  Q.  Mais actuellement, les consommateurs résidentiels

          pourraient faire affaire avec les fournisseurs en

          achat direct? Vous êtes au courant de ça?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Mais je pense que les fournisseurs ne sont pas très

          intéressés à faire affaire avec nous. Personne s'est

          manifesté, en tout cas, depuis le dégroupement des

          tarifs.

 243  Q.  Effectivement, mais en théorie, il n'y a aucune

          protection pour les consommateurs résidentiels vis-à-

          vis des fournisseurs et il y a eu d'ailleurs dans le

          passé des fournisseurs, il y a un certain nombre

          d'années, qui ont agi dans le marché résidentiel,

          vous êtes d'accord? Vous hochez de la tête?

      R.  Je me souviens d'avoir entendu dire qu'effectivement

          les fournisseurs ont déjà été actifs auprès de la

          clientèle résidentielle mais ce que je vous dis

          maintenant, c'est que les groupes de consommateurs

          sont représentés devant la Régie et si jamais ça se

          faisait, on essayerait de trouver un moyen même si ce

          n'est pas la Régie qui est l'instance juridique qui

          va regarder ça mais je pense que c'est un problème

          qu'on regarderait avec la LPC si jamais il y avait

          des offres d'achat direct auprès des consommateurs

          résidentiels présentement et s'il y avait des

          litiges.
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          De toute façon, les autres provinces qui font affaire

          avec des courtiers depuis bien longtemps, eux, se

          sont blindés, ils ont plein de protection, une charte

          des droits des consommateurs alors, je pense qu'ici,

          minimalement au Québec avant d'ouvrir la porte, il

          serait de bon jugement de regarder ce qui en est

          exactement avant justement d'aller de l'avant.

 244  Q.  Vous avez mentionné précédemment que vous n'étiez pas

          certaine et j'ai pris en notes, que les clients

          résidentiels avaient réellement un avantage mais ce

          n'était pas, peut-être pas nécessairement pertinent à

          ce qu'ils aient accès à des fournisseurs directs,

          est-ce que j'ai bien entendu?

      R.  Ce qu'on disait, c'était compte tenu de l'avantage

          réel pour le consommateur résidentiel, selon nous,

          d'avoir accès à ce service-là, ce ne serait pas un

          gros, une grosse perte ou un gros problème de

          retarder un petit peu dans le temps l'accès au

          service à taux fixe compte tenu du manque de recours

          et du manque d'encadrement dont on a parlé aussi

          précédemment.

 245  Q.  Etes-vous en train de nous dire que vous ne croyez

          pas qu'un marché réellement concurrentiel de la

          marchandise gaz est à l'avantage de tous les clients

          de SCGM incluant les résidentiels? Vous avez des

          doutes?

      R.  Je vous avoue que les expériences dans d'autres

          domaines au niveau de la déréglementation puis de
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          l'arrivée de la concurrence ne nous convainc pas que

          c'est toujours à l'avantage des petits consommateurs

          résidentiels.

          Le discours qu'on entend actuellement, effectivement,

          c'est toujours comme il n'y a que le marché, il n'y a

          que la concurrence qui sont la réponse à tout mais si

          on regarde ce qui s'est passé dans la téléphonie,

          dans le transport aérien, en Ontario, il y a des

          problèmes qui sont fondamentaux.

          Et ici, je vous dirais qu'actuellement, plutôt que

          d'avoir accès à un service dans lequel nous avons

          noté des lacunes, nous préférons peut-être attendre

          davantage et faire en sorte que tout soit mis en

          place avant de vraiment offrir ce service-là aux

          consommateurs résidentiels.

          Bref, on préfère ne pas attendre de vivre les

          problèmes mais de faire un peu de prévention avant et

          de s'assurer à quelque part que le consommateur est

          bien protégé dans le cadre de ces nouveaux services-

          là.

 246  Q.  Je vais vous lire un extrait, très court, une phrase

          de la décision D-2001-214 mais ce n'est pas pour

          plaider, c'est parce que je veux vous demander votre

          avis, ça fait au moins cinq ans là, que vous agissez,

          si ce n'est pas plus, devant la Régie et que vous
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          représentez les ACEF. Alors, à la page 21 de cette

          décision, la Régie écrit :

                         La Régie est également d'avis qu'il

                         est dans l'intérêt de l'ensemble des

                         consommateurs de préserver le bon

                         fonctionnement du marché concurrentiel

                         de la marchandise gaz.

          Donc, ce que vous nous dites, c'est que vous avez,

          vous, des bémols à émettre sur cette opinion de la

          Régie?

      R.  Le marché concurrentiel de la marchandise gaz, il se

          joue beaucoup en Alberta et non pas au Québec. Il

          peut avoir des courtiers qui ont accès et qui peuvent

          essayer de nous ramener ces prix-là mais ce qu'on

          commence à constater, c'est que l'entrée des

          courtiers dans le marché au Québec semble avoir un

          coup relativement élevé d'autant plus qu'on sait que

          le seul courtier qui s'est manifesté dans cette

          cause-ci veut aussi que SCGM regarde de nouveau en

          groupe de travail l'allocation des coûts pour la

          fixation du prix du gaz de réseau de façon

          probablement à augmenter ce coût-là pour le rendre,

          lui, plus compétitif ici.

          Alors, peut-être qu'au Québec, on a une situation un

          petit peu différente qui fait en sorte qu'on n'est
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          pas obligés d'appliquer les mêmes médecines qui peut-

          être fonctionnent ailleurs pour répondre à d'autres

          besoins, qu'est-ce qui se passe ici. Je ne pense pas

          qu'on puisse appliquer une règle de trois aussi

          directe que ça là.

          D'ailleurs, SCGM se propose même de tout payer, de

          prendre le risque des mauvaises créances et de

          présenter sur un plateau d'argent l'arrivée des

          courtiers alors qu'ailleurs, les courtiers sont même

          prêts à payer pour ces services-là.

          Alors, si l'arrivée de la concurrence doit se faire

          au prix que les consommateurs et SCGM doivent

          augmenter le prix du réseau et assumer la majorité

          des coûts, bien peut-être que ce n'est pas si

          rentable que ça ici au Québec.

 247  Q.  Mais j'entends de vos propos, vous êtes d'accord que

          la proposition de Gaz Métropolitain permet

          effectivement d'intéresser des fournisseurs, permet à

          des fournisseurs de s'impliquer contrairement au

          statu quo, c'est ça qui permet de tenter de

          développer un marché concurrent, vous n'êtes pas

          d'accord avec ça? Plutôt que de garder le statu quo?

      R.  Mais regardons à quel prix et à quelle condition ça

          doit se faire avant tout, que ce n'est pas un

          objectif ultime qu'il faut à tout prix atteindre si

          les problèmes manifestés ne sont pas à ce point

                               - 206 -

          R-3510-2003                        THÈME 4 - PANEL UC

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          criants, par exemple. Il y a quelques consommateurs,

          d'après ce que je comprends, qui oui, aimeraient

          avoir une stabilité des prix parce que si on en

          revient à notre problème, c'est une option à taux

          fixe pour essayer d'avoir une stabilité des prix dans

          la facture mais outre ça, est-ce qu'on a besoin

          justement de tout balayer du revers de la main et

          d'assumer tous les frais, tous les risques et tous

          les coûts liés à cette implantation-là pour ce

          service-là, ce n'est pas conséquent.

 248  Q.  Ça, c'est le plateau d'argent auquel vous faisiez

          référence?

      R.  Oui.

 249  Q.  C'est ça? Bon, alors en quelque sorte, vous ne

          trouvez pas qu'il est indiqué pour le Distributeur,

          pour Gaz Métropolitain, de s'impliquer aussi

          activement afin d'intéresser les fournisseurs et de

          développer ce marché-là, c'est ce que j'entends?

      R.  Compte tenu du produit qui va être offert et si je

          fais référence entre autres au reportage de monsieur

          Morin que sur un prix du pétrole de quarante sous

          (0,40 $) environ, la majoration était de deux

          (0,02 $) à quatre sous (0,04 $) et que la majoration

          du prix peut être de vingt pour cent (20 %) pour

          l'offre de ce service-là, ce que nous vous disons,

          c'est que pour le petit consommateur résidentiel,

          nous ne semblons pas avoir d'intérêt à ce compte-là

          puis toute la question aussi dont on parlait tantôt,
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          de la possibilité de battre le marché qui n'est pas

          là non plus.

          La stabilité nous semble beaucoup plus importante

          pour les consommateurs à plus gros volume. Alors,

          nous nous inquiétons sur la façon de faire et sur les

          recours sur lesquels on aurait droit si jamais ça se

          faisait.

          Notre point, c'est juste ça. On veut juste regarder à

          quel point le consommateur est protégé dans cette

          offre-là et ne pas faire tout le débat de la

          concurrence ou non.

          Nous avions déjà démontré et fait des représentations

          à la Régie lors du dégroupement des tarifs en lui

          disant : « C'est bien beau de vouloir dégrouper et de

          faciliter la concurrence et de favoriser la

          concurrence mais nous ne pensons pas que le

          consommateur résidentiel fait vraiment partie de la

          partie et que les courtiers sont intéressés à venir

          nous courtiser. »

          La preuve, c'est que SCGM dans sa présentation ce

          matin a aussi admis à plusieurs fois que c'était

          théorique, l'accès du courtier et du consommateur

          résidentiel, la relation qui existait entre les deux

          était restée théorique.

                               - 208 -

          R-3510-2003                        THÈME 4 - PANEL UC

          21 août 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

 250  Q.  Mais pour en revenir au plateau d'argent parce que

          vous semblez être, ça semble être dérangeant pour le

          groupe que vous représentez, évidemment, je vais vous

          amener à autre passage de la même décision de la

          Régie, D-2201-214 et c'est le quatrième paragraphe de

          la page 31 où la Régie écrit :

                         Selon la Régie, le Distributeur doit

                         prendre des moyens pour d'une part

                         favoriser l'émergence d'un marché

                         dynamique et concurrentiel de la

                         fourniture du gaz et d'autre part,

                         pour renseigner de façon proactive les

                         consommateurs sur les services

                         d'approvisionnement et les options

                         disponibles sur le marché auprès des

                         fournisseurs et des courtiers.

          Est-ce que j'entends que, selon vous, pour le marché

          des consommateurs résidentiels, vous êtes en

          désaccord à ce que le Distributeur s'implique de

          façon active pour l'émergence d'un marché dynamique

          et concurrentiel de la fourniture du gaz?

      R.  Tout ce qu'on dit, c'est, avec tout le respect pour

          la Régie, il faut bien étudier comment ça va se faire

          et le drapeau rouge que nous avons levé pour l'offre

          du service à taux fixe, c'est que nous avons des

          inquiétudes et des préoccupations avec le cadre de la
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          proposition de SCGM.

 251  Q.  Donc, vous favorisez le statu quo?

      R.  Si on se base sur la proposition de SCGM seulement,

          oui. Mais, on a mentionné tantôt qu'on ne s'opposait

          pas de facto à l'arrivée des courtiers. On veut juste

          que ça se fasse correctement et peut-être éviter les

          dérapages que les autres provinces ont connus et qui

          expliquent que maintenant, elles sont tout à fait

          blindées en termes de charte des droits des

          consommateurs, de dépôts, de permis, de révocations

          de permis, de pratiques commerciales à respecter, et

          caetera, et caetera.

 252  Q.  Relativement, je vous amène à la page 9 de votre

          mémoire et, 9 et 10, aux pages 9 et 10 et je crois

          comprendre, si je résume vos propos sur la question

          des analyses de marché, vous contestez à toutes fins

          pratiques que l'analyse ou les conclusions,

          l'analyse, que Gaz Métropolitain tire de son analyse

          de marché qui est faite à partir des sondages, exact?

      R.  Est-ce que vous faites référence plus

          particulièrement au fait que le prix qui serait

          majoré n'avait pas fait partie de la question du

          sondage?

 253  Q.  Moi, je lis la première phrase du troisième

          paragraphe :

                         Les résultats du sondage démontrent un

                         intérêt du côté résidentiel plutôt
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                         conjoncturel et certainement très

                         limité.

      R.  Oui, ça, c'est en regardant les tableaux qui avaient

          été présentés.

 254  Q.  O.K. Mais vous convenez, est-ce que vous convenez ou

          non? Là, j'avais cru comprendre que vous mettiez en

          doute l'analyse, le besoin dans le marché, l'intérêt

          dans le marché incluant le marché résidentiel pour ce

          type de produit de prix fixe? Vous mettez en doute

          les conclusions, la preuve de Gaz Métropolitain à cet

          effet ou vous êtes d'accord?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  On ne met pas en doute la preuve, la preuve dit

          qu'avec les questions qui leur ont été posées, les

          consommateurs se montrent intéressés dans une

          variation de dix (10 %) à treize pour cent (13 %). Ce

          qu'on mentionne d'autre part, c'est que ce sondage-là

          ne faisait pas mention du fait que les consommateurs

          qui adhéreraient à une telle option devraient payer

          plus cher leur gaz. Donc, on mettait un bémol aux

          résultats obtenus par le sondage. Il y a dix pour

          cent (10 %) des gens qui sont intéressés à avoir un

          prix fixe tant qu'on ne leur dit pas que ce prix

          fixe-là va être plus cher que le prix qu'ils paient

          présentement.

 255  Q.  O.K. Mais vous avez entendu les témoins de Gaz
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          Métropolitain hier et ce matin et la conclusion des

          témoins de Gaz Métro, du panel de Gaz Métro, c'est

          qu'il y a un intérêt pour une option de prix fixe

          dans le marché résidentiel?

      R.  Cet intérêt-là nous est démontré par un sondage

          présentement qui dit qu'il y a à peu près dix pour

          cent (10 %) des gens qui sont intéressés par une

          telle option tant qu'on ne leur dit pas que telle

          option entraîne une augmentation de prix qui peut

          aller jusqu'à vingt pour cent (20 %).

          Et ça, moi, personnellement, comme consommateur, je

          ne trouve pas ça vendeur. Quelqu'un qui vient me

          voir, qui dit : « Serais-tu intéressé à payer vingt

          pour cent (20 %) plus cher ce que j'ai à t'offrir? »

          Et si on me pose des questions dans le cadre d'un

          sondage et qu'on me dit : « Seriez-vous intéressé à

          telle option? » Et qu'on ne me disait pas que telle

          option implique une augmentation de prix, je ne suis

          pas sûr si ma réponse serait la même. En fait, je

          suis à peu près sûr qu'elle ne serait pas la même.

 256  Q.  Donc, c'est ce que je disais, vous contestez

          l'analyse de marché qui est faite par Gaz

          Métropolitain, les conclusions qui sont tirées de la

          documentation qui a été produite, les sondages, de

          l'analyse de marché, vous, vous n'êtes pas d'accord

          avec la conclusion à laquelle le panel de Gaz Métro

          en arrive?
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          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Nous constatons une lacune que nous considérons

          majeure dans les questions.

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Dans la méthodologie.

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  C'est ça.

 257  Q.  Et donc, conséquemment dans l'analyse de marché, dans

          les conclusions tirées? Parce que si vous pensez

          qu'il y a une lacune mais que ça ne change rien aux

          conclusions du panel...?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Les témoins de ce matin nous ont dit clairement que

          si ça avait été indiqué, une des raisons pour

          laquelle ça n'a pas été indiqué dans le sondage,

          c'est que ça aurait changé les résultats. Ce qu'on

          dit, nous autres, c'est qu'on est certains que ça

          aurait changé les résultats.

 258  Q.  Oui, mais l'étape suivante là...

      R.  Oui.

 259  Q.  ... ce qui est présenté à la Régie, le premier

          élément de la présentation de Gaz Métropolitain, de

          la preuve...

      R.  Oui.

 260  Q.  ... c'est qu'il y a un besoin dans le marché, c'est
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          un intérêt?

      R.  Nous, ce qu'on dit, c'est que la preuve qui a été

          déposée faisait abstraction d'un élément important et

          si on doit se lancer dans les hypothèses, j'émets

          l'hypothèse que si tous les éléments avaient été

          présentés à la clientèle, les résultats auraient été

          à la baisse. Mais là, c'est une réponse hypothétique

          là, je ne suis pas en train de témoigner sur des

          faits.

 261  Q.  Je m'excuse, Monsieur le Président, de revenir, c'est

          mon dernier sujet de toute façon, mais je vais

          reposer la question. Donc, vous mettez en doute le

          sondage, la qualité, la façon que ça a été faite, les

          questions posées mais ce qui m'importe, c'est que la

          présentation, la conclusion que Gaz Métropolitain a

          tirée de toute cette analyse, c'est qu'il y a un

          besoin à combler, qu'il y a une volonté, qu'il y a le

          désir chez la clientèle résidentielle. Me dites-vous

          oui, c'est vrai, les clients en veulent ou vous nous

          dites...

      R.  On dit le contraire.

 262  Q.  ... nous avons nos doutes à cause de la façon que le

          sondage a été monté?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Ce que nous avions compris, c'est que dans le

          sondage, on demandait aux clients : « Est-ce que vous

          aimeriez avoir le choix entre une option à taux fixe
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          ou demeurer à l'option à taux variable? » Ceci étant

          dit, si la question s'arrête à ça, évidement que tout

          le monde vont dire : « Bien, tant qu'à avoir le

          choix, ça pourrait être intéressant de pouvoir

          regarder les deux. » Mais à partir du moment où l'un

          des deux choix n'est pas correctement ou complètement

          expliqué avec la majoration de prix, l'intérêt, je

          crois, diminue à ce moment-là.

          Alors, la lacune qu'on a identifiée, elle est là. Ce

          n'est pas la méthodologie ou la façon que SCGM a fait

          son sondage, c'est qu'en quelque part, on a oublié

          d'aller au coeur de la question, que c'était qu'il y

          avait une majoration de prix.

 263  Q.  Donc, la façon de sonder l'intérêt de la clientèle

          qui amène Gaz Métropolitain à soumettre à la Régie

          qu'il y a un besoin, une demande, un intérêt chez sa

          clientèle, vous n'adhérez pas à cette conclusion de

          Gaz Métro? Vous êtes en désaccord?

      R.  Oui.

          (15 h 10)

 264  Q.  Votre procureur a demandé au panel de Gaz

          Métropolitain quel était le, où était l'expert, vous

          savez, pour analyser les sondages, pour analyser les

          analyses de marché, pour toutes ces études, et

          monsieur Audette a dit, qui était témoin de Gaz

          Métro, a dit : « C'est moi, l'expert », et je vous

          réfère à son curriculum vitae, à la page 2 de la
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          pièce SCGM-15, document 1. Et nous avons dans

          « Formation », « Études doctorales en méthodologie,

          mesure et évaluation », « Maîtrise en méthodologie,

          mesure et évaluation », « Recherche stratégies

          marketing - Mise en marché de programmes ».

          Je vous ai posé la question au début de notre

          discussion à savoir, dans votre formation, est-ce que

          nous avons des éléments semblables qui vous

          permettent de poser un jugement sur la qualité des

          sondages, ou de l'analyse qu'on doit en faire, ou des

          conclusions qu'on doit en tirer?

          M. MARCEL BOUCHER :

      R.  Ce que je conclus de ce relevé-là de son c.v., c'est

          que c'est à raison, et c'est en sachant ce qu'il

          disait qu'il nous a dit ce matin, ce témoin-là, que

          si cet élément-là avait été inclus dans le sondage,

          les résultats auraient été différents.

 265  Q.  Oui, mais il n'a pas changé la conclusion qu'il en a

          tirée...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... et qu'il présente à la Régie...
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          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai une objection, cher confrère. Les témoins qui

          sont ici sur le banc témoignent sur des questions de

          faits et selon leur compréhension. Si on veut mettre

          en corrélation le témoignage qu'a mentionné ce matin

          en disant, je cherchais elle était où la preuve

          d'expert, il dit : « Voici, j'en suis un, et c'est

          moi et mon équipe qui dit que comme expert, je dis

          ceci. »

          Jamais aucun des deux témoins ne se sont érigés en

          experts et jamais n'ont-ils prétendu qu'ils venaient

          devant la Régie pour contester ou contredire le

          rapport d'un expert ou d'un autre. Ils disent, comme

          témoins de faits, comme témoins qui viennent ici

          présenter la position d'un organisme, que selon eux,

          une lacune se retrouvait dans l'interprétation et on

          devrait en tenir compte dans l'interprétation. C'est

          point, à la ligne.

          Et je vous soumets que mon confrère ne peut pas

          mettre en opposition un témoignage d'expert et dire :

          « Maintenant qu'on a un expert qui a dit ceci,

          comment pouvez-vous venir dire, vous, comme témoin de

          faits, autre chose? » Je pense que c'est inutile. En

          bout de ligne, si l'objectif, c'est de démontrer que

          les témoins de l'Union des consommateurs n'ont pas

          d'expertise spécialisée au niveau des sondages, je
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          pense que la preuve est là, puis il faut argumenter,

          et il n'y a pas lieu d'aller plus loin là-dedans.

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  J'aimerais juste ajouter quelque chose...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Est-ce que je peux...

          LE PRÉSIDENT :

          Un petit instant. Je voulais simplement mentionner à

          maître Allard qu'il n'y a pas eu de reconnaissance

          d'expert. Je ne nie pas les connaissances de votre

          témoin mais traditionnellement à la Régie, il y a des

          reconnaissances d'expert qui existent.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Et on pourra, à l'avenir, si vous y tenez, demander

          systématiquement à ce que tous nos témoins, parce que

          Gaz Métropolitain, la raison du dépôt des c.v., et la

          raison de l'adoption des c.v. et la raison de la mise

          à jour des c.v., et la raison que tous en reçoivent

          et tous peuvent se lever et s'objecter à ce que

          quelqu'un vienne témoigner sur les sujets de

          compétence qu'ils ont.

          Et ce matin, quand mon confrère a posé la question :

          « Qui est l'expert? », il a dit : « C'est moi. »
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          Alors ça alourdirait les questions traditionnelles du

          début mais on pourra le faire si...

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais couper court à cette discussion-là mais

          simplement vous mentionner qu'il y a des conditions

          avant la reconnaissance d'expertise et la Régie n'a,

          à mon avis, jamais reconnu comme expert un employé de

          l'entreprise. Mais ceci dit, je veux couper court à

          la discussion là-dessus.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          De toute façon, mon confrère dit que les opinions

          sur, et ce n'est pas seulement sur la question du

          sondage mais c'est ce qui est présenté. Ces gens-là

          viennent ici et nous disent : « Régie, ne retenez pas

          l'interprétation que Gaz Métro fait des sondages et

          de l'analyse de marché », c'est une appréciation,

          c'est ça qu'un expert fait, et là, je comprends, il

          nous dit : « Écoutez, c'est correct, ils ne le sont

          pas experts. » Donc c'est une opinion de deux

          personnes et vous aurez à mettre, à balancer, à

          mettre en équilibre les opinions de madame Lacharité

          et de monsieur Boucher versus les opinions de

          monsieur Audette.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je m'excuse, Monsieur le Président, mais je suis
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          obligé de corriger mon confrère : ce que j'ai dit, ce

          n'est pas l'opinion de deux personnes, c'est

          l'opinion d'un organisme qui est présentée par deux

          personnes, ce qui est tout à fait différent. Il ne

          faudrait pas dénaturer mes propos, il y a un

          organisme qui parle par le biais de représentants,

          ces représentants-là font état de la position de

          l'organisme, font état d'une preuve de la position de

          l'organisme.

          On a choisi de ne pas présenter de preuve d'expert

          sur la question du sondage, on n'en a pas présenté de

          rapport d'expert, et on n'en a pas de rapport

          d'expert, tout comme SCGM n'en avait pas.

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Je pense... pardon.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, un petit instant. Je pense que le point, sur ce

          sujet-là, le point, au-delà de ça, c'est de

          l'argumentation.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je suis d'accord, ça va. Je n'ai pas d'autres

          questions pour les témoins.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, est-ce que ça termine le témoignage?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça terminerait le témoignage, à moins que vous

          permettriez, puis si madame Lacharité avait quelque

          chose à ajouter, si elle voulait l'ajouter...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... je ne sais pas ce qu'elle voulait ajouter mais

          j'ai toujours eu comme consigne et comme, que si la

          personne veut ajouter quelque chose, qu'on puisse le

          faire.

 266  Q.  Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter, Madame

          Lacharité?

          Mme MANON LACHARITÉ :

      R.  Je voulais juste que ça soit clair, on ne remet pas

          en question l'expertise de la personne qui a fait le

          sondage, bien évidemment. La seule chose qu'on peut

          dire, c'est que nous, avec les gens qui travaillent

          sur le terrain et avec qui nous travaillons, ce que

          nous mettons dans la balance de l'expertise de

          monsieur, c'est le GBS, le « gros bon sens ».
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          Ce qu'on dit, c'est que c'est bien beau de vouloir

          offrir une offre de stabilité des prix, si cette

          offre-là a un prix, justement, mais avant de vraiment

          pouvoir sonder l'intérêt des gens, il faut savoir de

          quoi on parle puis qu'est-ce que ça va nous coûter en

          bout de ligne. Et voilà. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Madame Lacharité et maître Boucher.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je demanderais de libérer les témoins?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Le merci équivalait à ça.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est comme le signe de tête, ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Couture, et votre expert pour l'UMQ?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur le Président. Alors, Éric Couture,

          pour l'Union des municipalités du Québec.

          Aujourd'hui, j'aimerais qu'on puisse faire entendre

          monsieur Hennekens et monsieur Élie Salem, les deux

          ayant participé à l'élaboration du mémoire de l'UMQ.
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          Et après avoir fait enregistrer les pièces

          officiellement, j'aimerais qu'on puisse faire

          reconnaître monsieur Élie Salem à titre d'expert, et

          je vais lui poser des questions en conséquence.

          Alors d'abord, j'aimerais déposer la pièce sous la

          cote UMQ-1, le mémoire déposé par l'Union des

          municipalités du Québec le treize (13) août dernier.

          UMQ-1 :  Mémoire de l'Union des municipalités du

                   Québec, déposé à la Régie de l'énergie le 13

                   août 2003

          Et j'aimerais déposer également, sous la cote UMQ-2,

          le document de présentation aujourd'hui, qui va être

          une présentation Power Point sur l'écran.

          UMQ-2 :  Document de présentation de l'Union des

                   municipalités du Québec, version Power Point

          Ainsi que le curriculum vitae, sous la cote UMQ-3, de

          monsieur Élie Salem.

          UMQ-3 :  Curriculum vitae de M. Élie Salem

          LE PRÉSIDENT :

          Dois-je comprendre que la, concernant monsieur

          Hennekens, c'est un témoin ordinaire?
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          Me ÉRIC COUTURE :

          Oui, tout à fait, témoin de faits.

          LE PRÉSIDENT :

          Durant la distribution, je veux quand même mentionner

          que le, vous allez clarifier le fait que l'auteur du

          rapport est monsieur Hennekens et on demande une

          expertise pour une tierce personne?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Non, c'est-à-dire que, une fois les assermentations

          complétées, les témoins vont vous dire que tous les

          deux ont participé à l'élaboration du document.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.

                         -----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt et unième (21e) jour

          d'août :

          YVES HENNEKENS, économiste, 277, rue Riverside,

          Saint-Lambert;

          et :

          ÉLIE SALEM, consultant en matière énergétique, 6550,

          rue du Chardonneret, Laval H7L 3X5;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE, procureur de l'Union

          des municipalités du Québec :

 267  Q.  Alors d'abord, Monsieur Hennekens, avez-vous

          participé à l'élaboration du document UMQ-1?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui.

 268  Q.  Avez-vous participé également à l'élaboration ou à la

          préparation du document UMQ-2, le document de

          présentation?

      R.  Oui.

 269  Q.  Avez-vous des modifications à faire à ces documents?

      R.  Non.

 270  Q.  Et acceptez-vous que ces pièces constituent le
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          témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Oui.

 271  Q.  Merci. Alors, Monsieur Salem, avez-vous participé à

          l'élaboration et à la préparation des documents UMQ-1

          et UMQ-2?

          M. ÉLIE SALEM :

      R.  Oui.

 272  Q.  Et UMQ-3 étant votre c.v., évidemment?

      R.  Oui.

 273  Q.  Désirez-vous apporter des modifications à ces

          documents?

      R.  Non.

 274  Q.  Adoptez-vous ces documents comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Oui.

 275  Q.  Merci. Maintenant, Monsieur Salem, je vais demander à

          ce qu'on puisse vous reconnaître à titre d'expert

          dans la présente cause. Est-ce possible d'expliquer

          brièvement quelle est votre expertise et puis, bien,

          en fait, votre expérience et votre formation?

      R.  Ma formation est en génie électrique mais depuis

          quatre-vingt-huit (88), à la Station d'épuration de

          l'ancienne, l'ex-CUM, Communauté urbaine de Montréal,

          j'ai été le gestionnaire, donc l'administrateur de

          tous les contrats de service de construction et de

          fourniture de la station d'épuration.
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          Parmi les contrats de service, il y a le dossier du

          gaz naturel; donc depuis quatre-vingt-huit (88)

          jusqu'à quatre-vingt-quinze (95), j'avais le

          portefeuille, je m'occupais du portefeuille

          uniquement de la station d'épuration. Depuis quatre-

          vingt-quinze (95) à deux mille (2000), je m'occupais

          du portefeuille de gestion et d'achat de gaz naturel

          pour toute la Communauté urbaine de Montréal, l'ex-

          Communauté urbaine de Montréal. Et depuis deux mille

          (2000), je m'occupe de la gestion et de l'achat de

          gaz naturel pour toute la Ville de Montréal et toutes

          les sociétés paramunicipales.

 276  Q.  Merci, Monsieur Salem, et peut-être une dernière

          question. J'aimerais vous demander d'établir cette

          expérience et cette formation et faire un lien avec

          les éléments qui sont très particuliers aux mesures

          favorisant la fourniture de gaz à prix fixe et

          d'établir un lien entre votre expérience et la

          présente cause, s'il vous plaît?

      R.  Pour les achats de gaz, il fallait effectivement

          avoir, assurer un prix concurrentiel, donc établir

          des positions pour acheter du gaz naturel, que ce

          soit pour la Communauté ou pour la Ville de Montréal,

          alors acheter du gaz ou prendre des positions puis

          assurer un prix concurrentiel, que ça soit à prix

          variable ou à prix fixe, c'est la même chose. Alors

          le lien est de rendre un service pour l'ensemble des

          municipalités et d'assurer un prix concurrentiel, un
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          prix fixe, s'il le faut.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur Salem. Alors, à moins qu'il y ait des

          objections, j'aimerais demander à la Régie de

          reconnaître monsieur à titre d'expert en gestion

          d'achat de gaz naturel.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, est-ce qu'il y a un voir-dire?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Un instant.

          (15 h 15)

          Malgré l'expérience de monsieur Salem dans l'achat et

          la gestion du gaz, pour la Régie, il ne rencontre pas

          les critères pour être reconnu expert. Donc, monsieur

          Salem tout comme monsieur Hennekens, ils vont être

          reconnus comme témoins ordinaires.

          Me ÉRIC COUTURE :

          D'accord. Alors, je laisse la parole aux témoins.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Bon. Alors, on va essayer de faire une présentation
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          pas trop longue. On va, en partant, là, justement

          clarifier disons les différents points qu'on va

          aborder dans la présentation. D'abord, en partant, on

          va présenter la position de l'UMQ pour une clientèle

          de municipalités mais aussi pour un éventuel service

          municipal. C'est important que ce soit clair dès le

          départ. Donc, on va donner notre opinion sur les

          services mais aussi nos recommandations vont être

          faites par rapport à un éventuel service municipal.

          Alors, dans un premier temps, au premier point, dans

          le contexte, on va faire la description de l'UMQ.

          L'historique, justement, une certaine expérience

          qu'il y a eu au niveau de la fourniture du gaz au

          début des années quatre-vingt-dix (90). Et une brève

          description du marché municipal et de ce que ça

          pourrait représenter comme potentiel.

          Dans le point B, on va très très brièvement donner

          notre point de vue sur les mesures qui sont proposées

          par Gaz Métro. Et dans le point C, monsieur Salem va

          expliquer un peu nos besoins en termes de délais pour

          la création d'un service municipal. Et finalement,

          dans le dernier point, on va faire quatre

          recommandations.

          Alors, pour commencer, ce qui va répondre peut-être à

          certaines préoccupations de certains, l'UMQ
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          représente plus de deux cent trente (230) entités

          municipales qui comptent pour quatre-vingts pour cent

          (80 %) de la population du Québec. Peut-être plus

          important encore, les membres de l'UMQ gèrent quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) des budgets municipaux du

          Québec qui totalisent neuf virgule deux milliards de

          dollars (2,9 G$).

          À titre d'information, depuis l'automne deux mille

          deux (2002), l'UMQ est intervenue dans plusieurs

          causes devant la Régie sur la tarification d'Hydro-

          Québec et de HQD, le plan d'efficacité énergétique et

          dans la présente cause. Donc, ce qui veut dire aussi

          notre intérêt par rapport à tout ce qui est au point

          de vue stratégie énergétique pour le secteur

          municipal, le monde municipal.

          Comme je l'ai dit brièvement au début, au début des

          années quatre-vingt-dix (90), l'UMQ a offert des

          services de fourniture de gaz à ses membres. À

          l'époque, la situation du marché avait alors

          justement incité l'UMQ à délaisser ce genre

          d'activités qui avait été jugé insuffisamment

          rentable. Pour diverses raisons, on ne rentrera pas

          nécessairement dans les détails.

          Évidemment, la hausse des prix du gaz naturel, qui a

          été expliquée dans la preuve, et les changements dans
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          le marché gazier font désormais en sorte, justement,

          qu'il est nécessaire de revoir la possibilité de

          créer un service municipal de fourniture de gaz.

          Et une des raisons aussi pourquoi notre expert, Élie

          Salem, notre témoin va être là, est là, c'est que la

          Ville de Montréal gère elle-même, et actuellement,

          là, ses achats de fournitures de gaz, et ça nous

          offre un exemple pour le secteur municipal justement

          qui pourrait permettre d'offrir une expertise pour le

          milieu municipal à partager.

          En termes de marché, encore là, très brièvement,

          l'UMQ compte parmi ses membres un nombre important de

          municipalités consommatrices de gaz naturel, parmi

          lesquelles on retrouve de grandes consommatrices de

          gaz naturel, comme les villes de Montréal et de

          Québec, mais aussi de petites consommatrices.

          Il est important de noter que les municipalités

          desservies, que les deux cent soixante-cinq (265)

          avant la fusion, municipalités desservies par le

          réseau n'utilisent pas nécessairement elles-mêmes le

          gaz naturel pour répondre à leurs propres besoins

          énergétiques. Et dans certains cas, l'utilisation de

          gaz naturel demeure marginale. On a dans le mémoire

          justement un tableau, le tableau 1, je pense que

          c'est à la page 14, qui décrit un petit peu le
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          pourcentage, les dépenses en gaz, ce que ça

          représente en termes de consommation énergétique et

          ce que ça représente en termes des dépenses, toutes

          les dépenses en énergie, si on veut, de la

          municipalité.

          Ces chiffres-là nous permettent d'affirmer ou de

          statuer sur le potentiel justement, parce que, même

          certaines municipalités qui sont des grandes

          consommatrices de gaz, c'est plusieurs bâtiments.

          Donc, il y a peut-être... pas peut-être, mais il y a

          plusieurs petits clients qui pourraient être

          justement intéressants par rapport à la fourniture

          d'un service à prix fixe.

          On sait évidemment que, pour les municipalités, sauf

          exception, que la consommation de gaz naturel est

          principalement reliée aux besoins en chauffage. Par

          contre, dans certains cas, comme la Ville de

          Montréal, les stations d'épuration ont aussi besoin

          de gaz pour certains procédés.

          Pour le secteur municipal, l'importance de

          l'utilisation du gaz naturel peut varier

          considérablement d'une municipalité à l'autre. Puis

          justement, c'est comme je le mentionnais, le tableau

          dans le mémoire fait état de l'importance du gaz.
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          En ce qui concerne les mesures, là. L'UMQ croit que

          pour les municipalités à consommation réduite, les

          mesures favorisant l'offre de fourniture à prix fixe

          mis de l'avant par Gaz Métro apporteront, évidemment

          si le programme est accepté par la Régie, des outils

          avantageux pour la planification budgétaire des

          municipalités. Évidemment, ça donne une stabilité.

          Puis au niveau des soubresauts, ça peut être très

          intéressant pour une municipalité de s'assurer qu'il

          n'y a pas de hausse indue ou inattendue des dépenses

          au niveau... bien, au niveau des dépenses

          énergétiques par rapport au budget total.

          Des informations et des données sur les municipalités

          nous donnent aussi des indications qu'un nombre de

          municipalités sont ou pourraient constituer une

          clientèle intéressante de petits consommateurs, comme

          je disais.

          Ces mesures offertes par Gaz Métro pour rendre le

          marché des petits consommateurs attrayant pour les

          fournisseurs privés pourraient également représenter

          une opportunité intéressante pour le secteur

          municipal et l'UMQ afin de créer un service municipal

          de fourniture de gaz naturel - je vais le citer -

          « pour les besoins des municipalités » exclusivement,

          qui seraient classées évidemment dans les petits et

          moyens consommateurs.
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          Du point de vue de client ou du fournisseur, que ce

          soit par le biais des fournisseurs privés ou par

          celui d'un service municipal, le secteur municipal et

          l'UMQ sont d'avis que la fourniture de gaz à prix

          fixe constitue une opportunité pour les

          municipalités. C'est pourquoi l'UMQ considère les

          mesures favorisant l'offre de fourniture à prix fixe

          pour les petits consommateurs intéressante.

          M. ÉLIE SALEM :

      R.  On va parler un petit peu des délais qu'on va

          demander à la Régie de mettre sur pied pour, ou

          accepter, pour mettre sur pied un service municipal

          de cet organisme-là. La mise en place des mesures et

          des mécanismes pour élaborer une structure pour un

          organisme municipal de cette envergure demande

          beaucoup d'efforts et surtout du temps.

          En se basant sur mon implication et mon expérience du

          monde municipal et la réticence des municipalités à

          adhérer à tout nouveau et brusque changement et

          adhérer à des processus innovateurs, et compte tenu

          de l'insuffisance d'informations sur les balises à ce

          stade-ci, des balises et des règles, et le temps pour

          mettre en branle un processus de la part de la SCGM,

          nous proposons un délai de cinq ans.

          Et je m'explique. Pour nous, la première année, c'est
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          une année structurale et organisationnelle. Elle

          comporte une période de défrichage qui requiert le

          recensement et la caractérisation des municipalités

          ainsi que l'analyse des besoins énergétiques.

          Deux, une campagne de concertation, d'information et

          de promotion. Donc, élaborer un plan d'action visant

          à informer et à promouvoir la mise en place d'un

          organisme municipal qui assure la gestion des besoins

          énergétiques.

          Trois, l'élaboration de la structure

          organisationnelle qui définit le cadre légal

          administratif et technique qui permet la création et

          le fonctionnement de cet organisme municipal.

          Le volet légal, je m'explique, c'est la création de

          l'organisme, donc les lois, les règlements qui

          régissent, les conventions d'adhésion, les ententes

          multiples qu'il va y avoir, que ce soit bipartite ou

          tripartite, entre l'organisme et les municipalités,

          organisme, SCGM, organisme courtier ou organisme

          courtier fournisseur, ainsi que les résolutions

          d'engagement des municipalités à l'organisme.

          Le volet administratif comprend les coûts d'adhésion

          de gestion et d'achats, les modalités de facturation

          et paiement. Le volet technique, c'est l'équipe
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          d'achat qu'on va faire pour assurer un portefeuille;

          la logistique informatique; la gestion des achats; le

          suivi des coûts et la gestion des déséquilibres.

          Et en dernier, c'est l'établissement des objectifs et

          paramètres de départ, c'est-à-dire quel serait le

          pourcentage des municipalités qui doivent adhérer

          pour assurer une survie de l'organisme; les volumes

          requis pour justement pouvoir démarrer le projet;

          quels seraient les coûts d'adhésion; quels seront les

          frais de gestion et qu'est-ce qu'on prévoit comme

          prix qu'on va attribuer à la fourniture.

          La deuxième année, c'est l'année charnière et de

          démarrage, c'est-à-dire la campagne de concertation,

          d'information et de promotion qui a été mise de

          l'avant à la première année devra permettre à

          l'organisme de tester le marché potentiel et de

          connaître la réponse des municipalités relativement

          aux nouveaux produits.

          Donc, pour assurer la réussite et la survie de son

          plan d'action, il est primordial et vital que

          l'organisme s'assure de la majorité de la réponse des

          municipalités et leur adhésion, ainsi que leur

          engagement à long terme. Et on considère qu'un

          engagement des municipalités pour cinq ans serait

          aussi suffisant.
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          Cette adhésion qu'on considère progressive et, nous

          l'espérons, majoritaire, devra assurer un niveau

          volumétrique relativement élevé qui permettra d'un

          côté de faciliter la gestion des achats selon un mode

          portefeuille et, de l'autre, une certaine flexibilité

          dans la prise de position stratégique pour l'achat au

          prix des fournisseurs d'énergie de gaz. Ce qui assure

          à l'organisme de rencontrer ses objectifs de départ.

          Donc, un coût raisonnable pour la fourniture à prix

          fixe. Donc, cette année, l'année charnière et de

          démarrage permettra l'élaboration des structures

          d'achat de gaz pour l'établissement d'un portefeuille

          comprenant des prises de position à court, long et

          moyen terme.

          La troisième année, c'est une année de rodage et de

          référence. On a atteint une vitesse de croisière, on

          commence à avoir des coûts, combien ça nous a coûté.

          Donc, on peut faire de l'historisation des coûts et

          des dépenses, donc des études comparatives. On va

          valider un seuil de rentabilité et évaluer les coûts

          d'adhésion et des frais de gestion en fonction du

          rendement. Et ça va nous permettre aussi d'établir

          des modèles de référence, un modèle de référence.

          Comme tout nouveau produit sur le marché, la période

          de rodage permet en plus de tester le produit, mais

          aussi de connaître le taux de satisfaction des
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          municipalités à adopter ce produit-là. Cette période,

          elle va comporter des ratées. On considère donc, ça

          prend des ajustements, des mises en question, des

          adaptations et des modifications, des évaluations et

          des améliorations. Donc, en conséquence, cette

          période est nécessaire pour établir un climat de

          confiance et assurer la réussite et la survie de

          l'entreprise ou de l'organisme.

          Pendant ce temps-là, la deuxième et troisième années,

          bien, deuxième année, on a commencé à adhérer, on a

          commencé à acheter du gaz, la troisième année aussi.

          Et la quatrième année, c'est une année, selon nous,

          c'est une année d'optimisation du modèle de

          référence. Donc, ce qu'on a établi au départ, est-ce

          qu'on va pouvoir l'atteindre.

          Les positions prises par les gestionnaires

          relativement aux achats de gaz, compte tenu de

          l'instabilité des marchés et de la volatilité des

          prix, peuvent couvrir des périodes relativement assez

          longues et s'étendre sur deux ou trois ans afin

          d'assurer un prix fixe moyen raisonnable et

          compétitif. Ces trois années d'achats de gaz vont

          nous permettre la mise en place justement des

          mécanismes afin d'optimiser le modèle de référence.

          Notre cinquième année, c'est une année de constats.
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          L'organisme a atteint sa pleine maturité. On va

          pouvoir valider le modèle de référence; on va

          analyser les résultats pour valider les objectifs.

          Est-ce que les objectifs de départ, les paramètres

          qu'on a établis, est-ce qu'ils ont été rencontrés? On

          va concerter pour savoir le degré de satisfaction des

          municipalités et la position de ces mêmes

          municipalités vis-à-vis leur engagement futur.

          Et enfin, est-ce que le modèle, selon le modèle

          établi et les formules utilisées, est-ce que

          l'organisme est viable? Est-ce que les résultats

          obtenus répondent, permettent à répondre aux besoins

          et si l'organisme est viable?

          C'est ma présentation.

          Me ÉRIC COUTURE :

 277  Q.  Peut-être juste une petite question, Monsieur Salem,

          pour éviter toute confusion. Tout à l'heure, quand

          vous parliez d'un délai de cinq ans, est-ce que je

          comprends que c'est pour la mise sur pied du service

          municipal?

      R.  Oui, absolument.

 278  Q.  Et non un délai de cinq ans pour l'application des

          mesures favorisant le prix fixe chez Gaz Métro?

      R.  Non.

 279  Q.  Merci.
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          (15 h 40)

          LE PRÉSIDENT :

 280  Q.  Est-ce que vous vouliez compléter?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui, c'est mon dernier point justement, nos

          recommandations.

 281  Q.  O.K.

      R.  Ça ne sera pas long. Justement, c'est la présentation

          de monsieur Salem justifie un peu nos préoccupations

          que l'Union des municipalités a vis-à-vis la preuve.

          Justement, dans la preuve et dans une réponse de

          SCGM, on mentionne que, bon, si les fournisseurs ne

          répondent pas, malgré tout, aux besoins de la

          clientèle, SCGM devrait revenir et, encore là, je

          pense que c'est une question de FCEI, ils répètent un

          petit peu, on réitère là-dessus que, bon,

          dépendamment des conditions, on va revenir.

          Nous, pour faire la distinction un petit peu avec le

          FCEI, justement, c'est que, au niveau de l'UMQ par

          rapport à la mise sur pied d'un service municipal, on

          veut, on souligne le fait que ça ne peut pas être

          fait immédiatement. Donc pour répondre aux besoins du

          segment de marché que représentent les municipalités,

          on a besoin d'un certain temps où on s'assure que les

          conditions et les balises ne changent pas.
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          Ça veut dire que là, on a mentionné qu'il n'y en

          avait pas vraiment de fixées mais si jamais elles

          doivent être fixées, il faut être très, très certain

          que ça ne vient pas bouleverser nos plans d'affaires,

          notre planification.

          C'est pour ça, en fait, que dans la mesure où le

          secteur municipal et/ou l'UMQ va mettre sur pied un

          service municipal adressé aux municipalités, incluant

          la fourniture à prix fixe évidemment, on recommande à

          SCGM de prévoir une période de cinq années avant que

          ce service municipal puisse atteindre un seuil de

          maturité.

          Le deuxième point, c'est que, justement, du fait

          qu'il n'y en a pas de balises, ou si éventuellement

          il y a des balises qui vont venir parce que le marché

          de l'offre ne s'établit pas selon les exigences de

          SCGM, on demande à SCGM de collaborer avec le secteur

          municipal et l'UMQ afin que la mise sur pied du

          service et son fonctionnement correspondent justement

          à ces atteintes et que cette collaboration permettra

          en fait d'assurer que les investissements et les

          efforts qui ont été fournis seront protégés, les

          investissements du secteur municipal ou de l'UMQ.

          Évidemment, on recommande aussi que le plus

          rapidement possible, que les délais et les
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          conditions, qu'elle croit être en mesure ou en droit

          d'imposer, qu'il faudrait que la SCGM les précise le

          plus rapidement possible. Ces précisions, entre

          parenthèses, vont permettre justement l'élaboration

          des plans d'affaires, des objectifs, de prendre

          justement les bonnes décisions en ce qui concerne ces

          points-là. Puis on souhaite que ces précisions soient

          quand même amenées le plus rapidement possible.

          Finalement, le dernier point, c'est aussi une

          inquiétude par rapport à ce que, les coûts de ces

          mesures-là, on en a parlé un petit peu, les coûts

          additionnels. Disons que SCGM, je pense, assume qu'il

          n'y aura pas de coûts; nous, on n'est pas

          nécessairement certains mais on ne va pas se

          positionner en termes d'expert pour vraiment dire, de

          juger, mais on a une certaine inquiétude.

          Et pour cette raison-là, on souhaite qu'il y ait une

          transparence et que chaque mesure qui est proposée,

          qu'on puisse voir les dépenses par rapport à ces

          mesures-là, entre autres par exemple le marketing ou

          la facturation. Parce que, évidemment, le service

          municipal pourrait aussi avoir à fournir des

          services, est-ce qu'on va s'en servir ou pas, est-ce

          qu'on va, ces coûts-là vont être appliqués à tous les

          tarifs.
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          Donc éventuellement, on pourrait peut-être se

          retrouver à les payer deux fois, mais on veut que,

          dans le fond, il y ait une transparence pour

          justement permettre de prendre les meilleures

          décisions dans l'avenir ou dans les prochaines

          années, justement, par rapport à ces services, le

          choix de ces services.

          Alors ça termine notre présentation.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Je n'ai pas de questions additionnelles.

          LE PRÉSIDENT :

          Le seul intervenant qui avait indiqué, c'est maître

          Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et maître Tardif n'a pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

          Une seule question du Banc pour notre compréhension.
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 282  Q.  Je dois avouer que la première fois qu'on a lu votre

          mémoire, on avait l'impression que tout le système à

          prix fixe demandé par SCGM, vous demandiez de mettre

          ça sur la glace pendant cinq ans, le temps que vous

          soyez, d'être prêts. Là, la nuance que vous en

          faites, c'est que le système peut, la fourniture à

          prix fixe peut très bien débuter.

          Vous indiquez à la Régie que l'organisme que vous

          représentez, le temps de vous organiser, de

          convaincre vos membres, il y a une période de rodage

          de cinq ans qui est nécessaire?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Tout à fait. C'est en fait une protection du fait que

          si, pour X raison, par rapport au marché en général,

          SCGM n'est pas satisfaite, à ce moment-là, ce n'est

          pas parce que nous, comment dire, que nous, on aurait

          agi, justement, qu'on aurait fait les investissements

          qui prennent du temps, on ne voudrait pas être

          pénalisés éventuellement par le fait que, bon, disons

          qu'on ne réponde pas aux attentes de Gaz Met, qu'on

          ne le savait pas en termes de temps.

          On voulait juste être sûrs de ne pas se retrouver

          bousculés ou, disons, affectés ou bousculés, je ne

          sais pas lequel des deux termes est le plus

          approprié. C'était ça, c'est une protection, par
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          rapport à nos investissements et nos efforts.

          M. ÉLIE SALEM :

      R.  Je voudrais juste rajouter, effectivement, on

          s'adresse uniquement au monde municipal. Donc ce sont

          les municipalités, les membres participants de l'UMQ,

          et non pas tous les utilisateurs ou les consommateurs

          à petits volumes.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie, Messieurs. Ça complète. On prend

          une pause de quinze minutes et ce que je comprends,

          c'est que ça va être la contre-preuve de SCGM sur la

          fourniture à prix fixe, que vous évaluez à?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Vous vous êtes gardé une marge de

          manoeuvre, j'ai cru comprendre que madame Mercier a

          dit cinq minutes, elle.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, elle a dit dix minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mais le temps que je la présente...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. On reprend à seize heures (16 h).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          D'accord, merci.

          PAUSE

 (16 h)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors j'ai une autre pièce qu'on m'apporte, SCGM-2,

          document 8, engagement verbal 1 : « Obtenir la

          ventilation par catégorie de clients résidentiel,

          commercial et industriel, engagement à la demande de

          S.É./AQLPA », et la réponse : le nombre de client à

          la fin du trimestre. Alors c'est transmis. C'est un

          complément d'information qui avait été fournie hier.

          SCGM-2, Doc. 8 :    Réponse à l'engagement verbal 1

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors je remercie beaucoup SCGM pour ces

          renseignements additionnels et je comprends qu'il y

          avait quelques engagements de vérifier certaines
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          questions relatives à l'étude d'Optima qui vont

          arriver peut-être en fin de journée, si on peut?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est le plan de match de la fin de journée de

          vérifier où on en est au niveau des engagements.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Et je tiens à mentionner, quant aux

          renseignements qui ont été distribués il y a quelques

          minutes, qu'effectivement, ils ne se trouvaient pas

          au dossier 3505, comme je l'avais mentionné hier, et

          que ce n'était pas une erreur de notre part, ils

          n'étaient pas là. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je fais simplement un rappel pour le panel que c'est

          le même serment.

                         -----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt et unième (21e) jour

          d'août :

          LYNE MERCIER,

          FRÉDÉRIC MOREL,

          SYLVAIN AUDETTE

          et :

          GREG MAYNARD, sous le même serment;

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD, procureur de la

          requérante :

          Oui, merci.

 283  Q.  Alors, bien ma question va être assez simple, ce sur

          quoi la contre-preuve porte, évidemment, c'est sur le

          tableau qui avait été, qui a été présenté dans la

          preuve de la FCEI. Et le témoin de la FCEI a été

          gentille pour nous permettre d'avoir sur l'écran le

          tableau en question.

          Et madame Mercier et particulièrement monsieur Morel,

          si je comprends bien, ont des, quelques commentaires

          sur ce qui a été identifié comme exemple par madame

          Gervais. Et à la suite de cette présentation, je

          pense que monsieur Audette a quelques, se meurt

          d'envie de faire part de quelques propos sur,

                               - 248 -

          R-3510-2003                  THÈME 4 - PANEL 4 - SCGM

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          évidemment, la question de, ou de ce qu'il a entendu

          de la part de madame Lacharité lors du témoignage de

          madame Lacharité. Et ça devrait compléter notre

          courte contre-preuve.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors, rebonjour. Avant de commenter plus

          spécifiquement le tableau, qui parle des

          déséquilibres, il y a deux points que j'aimerais

          éclaircir par rapport au témoignage de madame

          Gervais.

          Un des points, madame Gervais parlait de la prime qui

          était pour être demandée au client pour avoir un prix

          fixe. Alors j'aimerais juste rappeler à la Régie

          qu'il y a deux facettes à la prime, donc il y a comme

          une prime que le fournisseur facture, ou charge, si

          on veut appeler ça une prime, il y a l'incertitude

          par rapport au prix futur, donc ça, c'est, ça peut

          être appelé une prime si les prix sont à la hausse.

          Et la deuxième prime, ça serait le risque par rapport

          aux variations de volumes. Donc c'est le risque de

          variations de volumes qui est vraiment relié à notre

          produit puis qui n'est pas relié nécessairement à la

          nature dans la business d'être un fournisseur de gaz

          ou un marketer de gaz.
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          Deuxième point, madame Gervais aussi a mentionné que

          peut-être qu'on pourrait avoir une autre approche,

          puis, et au lieu de facturer avec des dates, nous

          pourrions facturer pour des quantités. Et quand la

          quantité serait épuisée, on pourrait avoir un autre

          contrat, ou tomber au gaz de réseau.

          Donc là-dessus, il y a deux points, c'est que la

          raison qu'on peut offrir un prix fixe à un coût

          raisonnable, c'est qu'on utilise nos systèmes

          courants, qui n'utilisent pas des quantités mais qui

          utilisent des dates. De plus, il y aurait une

          difficulté de plus à utiliser des quantités,

          dépendamment de la période de l'année où commencerait

          le contrat, nous pourrions avoir vite épuisé les

          quantités et on commencerait à puiser dans

          l'inventaire général de Gaz Métropolitain.

          Donc le gaz naturel, c'est un produit qui coule dans

          nos tuyaux, ce ne sont pas des livraisons comme le

          mazout où est-ce que quand le réservoir est vide,

          bien c'est vide et on doit rappeler.

          Maintenant, si on va au tableau, quand madame Gervais

          a dit que c'était un tableau simplifié, en tant

          qu'employée de Gaz Métropolitain, laissez-moi vous

          dire que c'est vrai que c'est très simplifié. Donc

          avant même que Frédéric Morel regarde, si on regarde
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          les volumes prévus puis les volumes consommés, ça

          n'arrive jamais; si ça arrive, c'est vraiment un

          hasard.

          Et ensuite on va, donc, en partant, quand on voit ce

          tableau-là, il y a déjà le déséquilibre volumétrique

          en fin de contrat qui a été comme enlevé comme étant

          une autre source d'écart monétaire. Pour les autres

          sources d'écart, je vais laisser Frédéric Morel vous

          en parler un peu plus longuement.

          M. FRÉDÉRIC MOREL :

      R.  Donc, effectivement, madame Gervais avait précisé

          qu'il s'agit d'un exemple simplifié. Mais malgré que

          c'est un exemple simplifié, on voit qu'il y a un

          écart, effectivement, entre le prix acheté et le prix

          vendu. Et, en ce qui nous concerne, ça nous cause un

          grave problème au niveau de l'article 52, qui veut

          que notre tarif de vente reflète le coût

          d'acquisition.

          Et, comme le disait madame Mercier, cet écart, c'est

          le meilleur scénario possible, l'écart qu'on peut

          constater dans le tableau de madame Gervais, c'est

          quand même un exemple atténué. Il faut se rendre

          compte que quand la modification de prix est

          effectuée - dans l'exemple, c'est au mois de mai - on

          a une estimation du volume qui a été consommé par le
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          client. À ce moment-là, le premier (1er) mai, on a

          seulement une estimation du volume qui a été consommé

          jusqu'au trente (30) avril, le cycle de facturation

          du client n'étant fort probablement pas complété.

          Donc on se base, quand on fait la modification et

          pour faire le nouveau prix pondéré, sur une

          estimation de quantité qui a été consommée au

          préalable et sur une estimation de quantité qui va

          être consommée dans le futur.

          Donc notre prix pondéré est basé sur une estimation

          et le fait qu'on va, la croyance qu'on va le

          récupérer d'ici la fin du contrat, c'est encore basé

          sur la prévision de consommation, qui dans les faits

          ne se réalise jamais parfaitement, qu'il y a encore

          un écart.

          Donc cet écart-là croît sans cesse. Cet écart-là doit

          être récupéré du client. Si on ne le récupère pas du

          client, on le récupère, il va y avoir soit une perte,

          soit un impact sur le reste de la clientèle. Rien ne

          se perd, rien ne se crée, cette somme-là d'argent va

          se retrouver où, elle va se retrouver dans le gaz de

          réseau traditionnel ou variable et ça, c'est un

          impact qu'on ne voulait pas avoir non plus.

          (16 h 10)

           Donc, il est nécessaire de suivre très précisément
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          justement les écarts, quand il y a un changement de

          prix, les écarts au niveau de l'ajustement

          d'inventaire.

          Comment on fonctionne pour le gaz de réseau

          traditionnel parce qu'on a également cet événement-là

          à chaque fois qu'on modifie le prix dans le gaz de

          réseau traditionnel, c'est qu'on réévalue

          l'inventaire présent chez Gaz Métropolitain et il y a

          un mécanisme d'ajustement qui vient créditer sur la

          facture des clients l'écart afin de récupérer et de

          corriger le prix de vente.

          Donc, effectivement, c'est possible de le faire parce

          qu'on le fait pour le gaz de réseau traditionnel,

          sauf il y a une grande différence entre gérer un

          réajustement d'inventaire pour cent cinquante mille

          (150 000) clients et refaire le calcul mensuellement

          pour cent mille (100 000), dix mille (10 000)

          clients. Ce n'est pas du tout le même genre de calcul

          et de suivi qui va être fait pour un ajustement et

          dix mille (10 000) ajustements mensuellement. Et

          c'est là, qu'on dit que créer un tel suivi serait

          très onéreux parce qu'on doit complètement repenser

          nos systèmes de calculs et de facturations pour

          pouvoir faire un tel suivi.

          Un autre point que j'aimerais attirer l'attention,
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          c'est qu'on parle ici d'un premier bloc prévu à mille

          deux cents (1 200) unités auxquels se rajoute un

          deuxième bloc de quatre-vingt-dix (90) unités. La

          question qu'on doit se poser, c'est : qu'est-ce qui

          se passe si le client et le fournisseur ne

          s'entendent pas sur le nouveau bloc? Ils ne sont pas

          capables de s'entendre sur le nouveau prix pour le

          nouveau bloc. Est-ce qu'on doit mettre fin au contrat

          comme un défaut de livrer d'un fournisseur et ramener

          le client au gaz de réseau pour douze (12) mois? Est-

          ce qu'on doit utiliser un prix indexé?

          Alors, à ce moment-là, si on utilise un prix indexé,

          on se retrouve avec douze (12), mettons, qu'on fait

          le changement au mois de mai, on va avoir six

          fluctuations d'ici la fin du contrat.

          Donc, il y a toute cette dynamique-là qui est

          complexe et on doit se demander également en quoi

          est-on autorisés de faire varier le prix auquel on

          vend aux clients? Notre prix de gaz réseau variable

          fluctue mensuellement mais il est approuvé

          mensuellement par la Régie.

          Ce qu'on propose avec notre offre à prix fixe, c'est

          un prix qui va être préapprouvé en autant qu'il

          reflète le coût d'acquisition. Dans cette optique-là,

          je ne suis pas en mesure de voir quel est
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          l'engagement du client à consommer ce prix-là et je

          ne suis pas en mesure non plus de lui dire quel va

          être le prix, quel est mon vrai coût d'acquisition

          étant donné que je dois avoir un mécanisme

          d'ajustement d'inventaire qui suit le tout.

          Donc, c'est le gros de notre préoccupation. Le fait

          qu'on ne peut pas permettre plus de modifications, ce

          n'est pas un manque de volonté de Gaz Métropolitain,

          c'est vraiment une situation complexe pour arriver

          précisément et pour faire un suivi de tous les

          volumes pour s'assurer qu'il n'y ait pas d'impact

          entre les classes de clients.

          Et le faire d'une façon générale pour toute la

          clientèle implique des coûts énormes. Et c'est pour

          ça qu'on a limité les changements de prix dans la

          mesure, à la seule occasion qu'on a de les permettre,

          c'est-à-dire qu'on fait un ajustement annuel entre

          les quantités consommées et quantités livrées.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

 284  Q.  Merci. Alors, Madame Mercier et Monsieur Morel. Je

          pense que monsieur Audette avait quelques

          commentaires sur la question là, des fameux sondages.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui, évidemment, je suis ici à titre de chef de
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          service recherche, stratégie, marketing pour Gaz

          Métropolitain et je tiens à le préciser mais en fait,

          juste référer au document 5 en fait, pages 14 et 15,

          vous avez, juste distinguer un petit peu la méthode

          qu'on a utilisée parce que je suis conscient que des

          fois, ce n'est peut-être pas très clair, clair.

          Le graphique 8, vous avez la réponse aux questions.

          Si on prend le résidentiel, on a dix pour cent (10 %)

          au premier sondage, dix pour cent (10 %) qui ont dit

          « certainement » et trente-six pour cent (36 %) qui

          ont dit « probablement ». Ça fait quarante-six pour

          cent (46 %) qui ont penché du côté de « oui, ça me

          tente et ainsi de suite. » Et au sondage deux mille

          deux (2002), il y en cinquante-sept pour cent (57 %)

          qui ont penché « oui, oui, je pense bien que je vais

          adhérer. »

          Passer de cette question-là, de la réponse du sondage

          à des hypothèses d'adhésion qu'on voit à la page 15

          en fait, c'est là qu'on a appliqué la technique des

          bornes, je voulais juste répéter ça et dire qu'on a

          utilisé dix pour cent (10 %) de ceux qui avaient dit

          « probablement ».

          Donc, si on avait introduit la notion de prix, dire

          qu'il y a une majoration, la majoration sur la

          facture totale de vingt pour cent (20 %), en réalité
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          dans un résidentiel c'est sept pour cent (7 %) parce

          que c'est juste la fourniture, bien, évidemment en

          prenant le dix pour cent (10 %), un sur dix qui a dit

          « probablement, j'adhérerais » mais on dit, « non,

          lui, il n'adhérera pas » et seulement quatre sur dix

          qui a dit « certainement qu'il n'y adhérera pas », on

          en tient compte dans une hypothèse d'adhésion et on

          arrive dans le résidentiel évidemment à neuf mille

          (9 000) clients sur cent mille (100 000) qui est le

          potentiel qu'on pense qu'on va avoir malgré une

          majoration.  Et dans le libellé, on parle aussi d'une

          comparaison avec un prêt hypothécaire comme j'ai

          mentionné tantôt.

          Et je voulais réitérer aussi le fait que c'est le

          besoin du client en tant que représentant de Gaz

          Métropolitain, que je voulais vraiment illustrer,

          s'assurer que le besoin est bien là. Nous sommes

          assez certains que le besoin est là au niveau

          résidentiel, est là au marché CII et on aimerait

          combler ce besoin-là en offrant ce choix-là dans les

          meilleures conditions possibles. Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est tout, évidemment s'il y a des questions pour le

          panel sur la contre-preuve, ils sont disponibles.
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          LE PRÉSIDENT :

          La question est posée. En fait, je veux juste, vous

          n'avez pas besoin, oui. Je voulais juste savoir s'il

          y en a ou pas.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il n'y en a pas.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes excusé de venir en avant, est-ce qu'il y a

          des questions sur la contre-preuve? Non. Ça termine

          les travaux pour ce panel. Madame Mercier, vous

          demeurez avec nous pour le panel suivant auquel

          s'ajoute messieurs Nadeau et d'Amour.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, Monsieur le Président. Pendant que les témoins

          s'installent, j'ai un autre engagement à vous

          remettre qui est coté SCGM-9, document 12 et c'est

          engagement numéro 4, fournir l'impact tarifaire du

          MAPR sur les tarifs 4 et 5, engagement à la requête

          de l'ACIG.

          Alors, Madame la Greffière a également distribué la

          pièce SCGM-4, document 12 là, qui est la présentation

          du plan d'approvisionnement, sur le sujet du plan

          d'approvisionnement et nous avons madame Mercier,

          monsieur Yves d'Amour et monsieur Éric Nadeau dans la

                               - 258 -

          R-3510-2003

          21 août 2003

          Volume 2

          boîte aux témoins et on peut, je pense, assermenter

          monsieur Nadeau et monsieur d'Amour.

                      --------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt et unième (21e) jour

          du mois d'août, ont comparu :

          ÉRIC NADEAU, conseiller principal, approvisionnement

          gazier, Gaz Métropolitain, place d'affaire située au

          1717, du Havre, Montréal,

          YVES D'AMOUR, chef de service principal,

          planification des ventes, place d'affaire située au

          1717, du Havre, Montréal,

          LYNE MERCIER, (sous le même serment)

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD,

          Procureur de la SCGM :

 285  Q.  Alors, je vais commencer avec madame Mercier et je

          demanderais aux autres témoins, pour sauver du temps,

          d'écouter attentivement la liste de pièces, qu'on

          s'assure que nous avons tous les mêmes documents.

          Alors, Madame Mercier, est-ce que vous avez préparé,
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          fait préparer ou collaborer à la préparation des

          pièces suivantes, SCGM-4, document 1 qui est la

          preuve en chef sur le plan d'approvisionnement gazier

          - horizon 2004-2006; SCGM-4, document 1.1 à 1.6 qui

          sont les réponses suites aux demandes de

          renseignements de la Régie; SCGM-4, documents 2, 3,

          SCGM-4, document 3.1, SCGM-4, document 4, SCGM-4,

          document 5 et document 5.1; SCGM-4, documents 6, 7,

          8, 9, 10, 11 et 12 qui est la présentation ainsi que

          la pièce SCGM 3, document 1.1 qui aurait pu être

          cotée dans la section 4 mais c'est une réponse qui

          faisait référence à deux pièces, alors ça s'est

          retrouvé dans la section 3, alors document 1.1 qui

          est une réponse à une question et c'est ça, dans

          votre cas, c'est tout?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui.

          SCGM-4 doc. 1 :     Plan d'approvisionnememnt gazier -

                               2004-2006.

          SCGM-4 doc. 1.1 à 1.6 : Réponses suite aux demandes

                                  de renseignements de la

                                  Régie.

          SCGM-4 doc 2 : Demande budgétaire totale en fonction

                         de la température.
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          SCGM-4 doc. 3 :     Contrat d,approvisionnement

                              existant - Transport.

          SCGM-4 doc. 3.1 :   Réponses suite aux demandes de

                              renseignements de la Régie.

          SCGM-4 doc. 4 :     Contrat d'approvisionnement

                              existant - Équilibrage.

          SCGM-4 doc. 5 :     Approvisionnement requis 2004-

                              2006.

          SCGM-4 doc. 5.1 :   Réponses suite aux demandes de

                              renseignements de la Régie.

          SCGM-4 doc. 6 :     Impact potentiel de la

                              température.

          SCGM-4 doc. 7 :     Approvisionnement requis -

                              Scénario favorable.

          SCGM-4 doc. 8 :     Contrats d'approvisionnements en

                              fourniture de gaz naturel.

          SCGM-4 doc. 9 :     Comparaison des coûts entre des

                              structures réalisables

                              d'approvisionnement.
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          SCGM-4 doc. 10 :    Économies annuelles relatives des

                              structures d'approvisionnements -

                              Différentiel de prix été-hiver.

          SCGM-4 doc. 11 :    Économies annuelles relatives des

                              structures d'approvisionnements -

                              Niveau absolu du prix du gaz

                              naturel.

          SCGM-4 doc. 12 :    Présentation sur le plan

                              d'approvisionnement 2004-2205.

          SCGM-3 doc. 1.1 :   Réponses suite aux demandes de

                              renseignements de la Régie.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

 286  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à une

          ou plusieurs des ces pièces?

      R.  Oui, j'en ai, elles sont mineures alors, je vais les

          mentionner. S'il vous plaît, prenez la SCGM-4,

          document 10. Alors, SCGM-4, document 10 et document

          11, ce sont deux graphiques et dans la légende où on

          décrit la moyenne annuelle; alors, il faut modifier

          la légende pour que la moyenne annuelle s'appelle

          « structure alternative » et ce, pour le document 10

          et le document 11.

 287  Q.  Alors, la légende est en haut de la page, Madame
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          Mercier?

      R.  Oui, en haut de la page, à gauche.

 288  Q.  Merci. Avez-vous d'autres corrections...

      R.  Oui.

 289  Q.  ... à une autre pièce?

      R.  Il y a également la SCGM-4, document 2, c'est encore

          un graphique et dans le graphique, il y a une

          omission sur l'axe des X, on n'y voit pas le libellé

          donc, ce sont les années, il y a trois années, 2004,

          2005 et 2006 qui ont été oubliées.

 290  Q.  Ça va. Est-ce que vous avez une autre correction?

      R.  Oui, une dernière correction. Alors, elle est à la

          SCGM-3, document 1.

          (16 h 25)

 291  Q.  1 ou 1.1? Parce que la pièce SCGM-3 document 1.1,

          c'est une question de la Régie, c'est une réponse à

          une question de la Régie qui faisait référence à la

          pièce SCGM-3 document 1 et SCGM-4 document 1.

      R.  Je vais juste valider si j'ai bien pris la note. Mon

          erreur. C'est encore la SCGM-4 document 1.

 292  Q.  À quelle page?

      R.  SCGM-4 document 8. Il n'y a qu'une page.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Dans le fond, c'est pour aller de 1 à 12. Comme ça,

          vous allez toutes les voir une après l'autre.

 293  Q.  SCGM-4 document 8.
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je vais prendre une seconde, je pense que je me

          suis... j'ai fait une erreur dans le document, et je

          vais juste... J'ai en tête le document, je vais juste

          le rechercher. Ça ne sera pas long.

          Désolée! Alors, c'était bel et bien la SCGM-4

          document 8. C'est un tableau. C'est un tableau qui

          décrit les contrats d'approvisionnement en fourniture

          de gaz naturel. Et dans le tableau qui a trois

          sections, dans la dernière section, on parle du point

          de livraison Dawn. Et pour les points de livraison à

          Dawn, il y a des... on indique le trente et un (31)

          mai deux mille cinq (2005). Il faut plutôt lire le

          trente et un (31) mars deux mille cinq (2005), trente

          et un zéro trois (31-03), pour les trois contrats à

          Dawn, pour des volumes de trois point six peta-

          joules, un point huit, six point trois.

 294  Q.  Bon. Alors, vous avez parlé de peta-joules, et je

          vois dans le document 10 6 M3. Alors, est-ce que les

          trois dates du trente et un (31) mai deux mille cinq

          (2005) doivent être remplacées par trente et un (31)

          mars deux mille cinq (2005)?

      R.  C'est ça.

 295  Q.  Dans la dernière section. C'est tout?

      R.  Oui.

 296  Q.  C'est la première fois que je pose cette question que

          c'est si... j'ai réussi à prendre mes propres
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          témoins. Est-ce que, avec ces corrections, vous

          adoptez ces documents comme pour valoir lieu de votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

 297  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée à la

          suite de la présentation?

      R.  Oui.

 298  Q.  Merci. Monsieur d'Amour, est-ce que vous avez préparé

          ou fait préparer ou collaboré à la préparation des

          pièces que j'ai énumérées à madame Mercier et, dans

          votre cas, j'ajouterais la pièce SCGM-15 document 1

          page 5 qui est votre curriculum vitae?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Oui.

          SCGM-15 doc.1, p.5 :    Curriculum vitae de monsieur

                                  Yves d'Amour.

 299  Q.  Et, Monsieur d'Amour, est-ce que vous avez d'autres

          corrections à apporter...

      R.  Du tout.

 300  Q.  ... à une de ces pièces?

      R.  Du tout.

 301  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir lieu,

          pour tenir lieu de votre témoignage dans la présente

          instance?

      R.  Oui.
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 302  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions à la suite

          de la présentation?

      R.  Oui.

 303  Q.  Merci.

          Monsieur Nadeau, avez-vous préparé ou fait préparer

          ou collaboré à la préparation des pièces que j'ai

          énumérées à madame Mercier, et j'ajoute ou je

          remplace dans votre cas par rapport à la question de

          monsieur d'Amour la pièce SCGM-15 document 1 page 12

          qui est votre propre curriculum vitae?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui.

          SCGM-15 doc.1, p.12 :   Curriculum vitae de monsieur

                                  Éric Nadeau.

 304  Q.  Avez-vous des corrections à apporter ou des

          modifications à l'une de ces pièces?

      R.  Non.

 305  Q.  Et vous adoptez le tout pour tenir lieu de votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

 306  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions en

          compagnie des deux autres membres du panel à la suite

          de la présentation?

      R.  Oui.

 307  Q.  Je laisse la parole à monsieur d'Amour.
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          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Monsieur le Président, mesdames les régisseurs. Pour

          une deuxième année consécutive, SCGM vient vous

          présenter son plan d'approvisionnement sur un horizon

          de trois ans, donc de deux mille quatre (2004) à deux

          mille six (2006).

          Ce qu'on veut vous présenter, les deux premiers

          points, prévision de la demande et comparaison des

          scénarios, je vous présenterai chacun de ces points-

          là. Par la suite, madame Lyne Mercier vous présentera

          toute la stratégie d'approvisionnement concernant les

          services qui sont la fourniture, le transport,

          l'équilibrage ainsi qu'une conclusion.

          Donc, sans plus tarder, la prévision de la demande.

          Au niveau de la prévision de la demande, nous avons

          fait deux scénarios. Ça s'apparente à ce qu'on a fait

          l'année passée. Deux scénarios dont le premier est un

          scénario de base, lequel présente une position

          concurrentielle anticipée avec des prix d'énergie

          tant au niveau du gaz naturel, du mazout et de

          l'électricité, dans laquelle nous avons fait une

          position concurrentielle du gaz naturel.

          Le premier marché, le marché de la grande entreprise,

          donc on s'adresse à des gens qui sont des grandes
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          entreprises, exemple pâte et papier. Au niveau du

          mazout numéro 6, c'est non favorable. J'aimerais

          prendre un petit deux minutes pour vous expliquer au

          niveau non favorable face au mazout numéro 6 de quel

          type de client qu'on parle.

          Le type de client qu'on s'adresse, c'est surtout au

          niveau du service interruptible, qui se trouve être

          le service au niveau du tarif 5. Ces gens-là sont

          équipés d'un équipement qui peut utiliser deux

          sources d'énergie : le gaz naturel et le mazout

          numéro 6 en majorité pour les gros clients.

          Donc, quand on regarde la position concurrentielle,

          on parle surtout au niveau du service interruptible,

          et ces gens-là basent leurs décisions beaucoup au

          niveau économique. C'est une grande importance pour

          eux autres, surtout pour des entreprises qui sont

          très énergivores.

          Deuxième marché, le marché résidentiel. La position

          concurrentielle non favorable par rapport au mazout

          numéro 2. Ici, ce qu'il faut imaginer au niveau du

          résidentiel, on parle surtout de clients qui sont le

          long des réseaux. Donc, on parle de résidentiel qui,

          ce qu'on appelle dans la densification, unifamilial,

          duplex, triplex, dans lequel il y a du mazout à

          l'intérieur lorsqu'on veut le raccorder. Compte tenu
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          que nous ne sommes pas concurrentiels, le mazout

          numéro 2, c'est difficile dans ce contexte-là, dans

          notre scénario de base.

          Le deuxième point, non favorable par rapport à

          l'électricité régulière. Il faut penser à ce niveau-

          ci au niveau résidentiel, au niveau du marché de la

          nouvelle construction, donc des développements

          résidentiels.

          Troisième marché, le marché commercial, qu'on appelle

          le CII, petit, moyen débit en même temps, non

          favorable face au mazout numéro 6. Encore une fois,

          il faut penser au marché de la conversion des clients

          qui sont sur le long des réseaux. Favorable face à

          l'électricité régulière, avec les tarifs d'Hydro-

          Québec, les prix du gaz qui sont dans notre scénario

          au marché CII, commercial, nous sommes favorables par

          rapport à Hydro-Québec.

          Dernier point, non favorable face à la biénergie. On

          parle bien sûr ici du tarif BT. Certains clients

          possèdent des équipements qui peuvent consommer du

          gaz naturel et de l'électricité régulière. Le tarif

          BT d'Hydro-Québec étant très bas, difficile dans ce

          marché-là de pouvoir concurrencer ce tarif-là.

          Dernier point du scénario de base, la croissance
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          économique soutenue. Ce qu'on dit tout le long du

          plan, un PIB, en croissance soutenue au-dessus de

          trois pour cent (3 %) pour chacune des années; trois

          point trois (3,3) en deux mille quatre (2004); trois

          point un (3,1) en deux mille cinq (2005); et trois

          point un (3,1) deux mille six (2006). Donc, on se

          trouve dans un horizon où la croissance économique

          est soutenue, point important pour ce marché-là.

          Deuxième aspect, scénario favorable. Ce qu'on veut

          dire par là, c'est une position concurrentielle

          favorable dans le marché de la grande entreprise

          principalement au niveau du service interruptible.

          Donc, tel qu'expliqué tantôt, les clients en service

          interruptible, ce qu'il faut imaginer ici, c'est

          qu'on assume que peu importe les prix qui vont être

          sur le marché, le gaz naturel va être concurrentiel.

          Donc, il va y avoir un retour de ces clients-là au

          niveau du gaz naturel.

          Comment ça, ça se traduit dans chacun des scénarios?

          (16 h 35)

          Et voilà. Ce que j'aimerais, vous pouvez vous

          concentrer, un peu plus vous concentrer complètement

          à droite, « Variation annuelle moyenne », et les

          explications.

          Donc au niveau du service continu, petit-moyen débit,

                               - 270 -

          R-3510-2003                  THÈME 3 - PANEL 3 - SCGM

          21 août 2003                           Interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          nous avons une variation annuelle de deux point sept

          pour cent (2,7 %), donc augmentation des livraisons

          année après année de deux point sept pour cent

          (2,7 %). Qu'est-ce qui sous-tend ça? C'est la

          croissance économique soutenue, le fait qu'on ait une

          position concurrentielle favorable avec l'électricité

          régulière au niveau du marché CII.

          Deuxièmement, au niveau du VGE, la grande entreprise

          si vous aimez mieux, au service continu, une

          augmentation moyenne de quatre point trois pour cent

          (4,3 %). Pourquoi quatre point trois pour cent

          (4,3 %)? Il y a des nouvelles ventes, ou des

          nouvelles implantations industrielles, qu'on prévoit

          se faire au cours de ce plan-là, ainsi qu'une petite

          partie au niveau du biogaz.

          Ensuite, à l'interruptible, compte tenu que la

          situation concurrentielle par rapport aux clients

          interruptibles est non favorable pour le gaz naturel,

          plusieurs clients ne renouvelleront pas leur contrat

          à l'échéance. Donc c'est des clients qu'on va perdre

          au fur et à mesure qu'on va avancer dans le plan.

          Deuxième point, la consommation. Il y a des clients

          interruptibles qui ont une obligation minimale; ils

          sont sous contrat mais ils possèdent une obligation

          minimale de consommation. Ce qu'on dit, c'est compte
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          tenu que nous sommes non concurrentiels, ce qui est

          au dessus de l'obligation va aller au mazout. Ils

          vont consommer leur obligation mais tout ce qui est

          au dessus va partir au mazout.

          Scénario favorable. Vous dire qu'au niveau du petit-

          moyen débit, scénario idem, deuxième point VGE, le

          plus important, c'est le retour de production de

          l'étranger au Québec pour un client majeur. Et au

          niveau de l'interruptible, l'aspect contraire que je

          disais tantôt. Donc compte tenu qu'on est favorables

          dans notre position concurrentielle, un retour des

          clients interruptibles au gaz, comment?

          Renouvellement des contrats à échéance, donc au lieu

          de quitter au mazout, nous sommes concurrentiels, ils

          reviennent, ils renouvellent leur contrat. Deuxième

          point, au niveau de la consommation qui est au dessus

          de l'obligation minimale, reviennent au gaz naturel.

          Et aussi une récupération de clients qui ont quitté

          au mazout depuis quatre-vingt-dix-neuf/deux mille

          (1999/2000). Donc l'explication pourquoi on augmente

          beaucoup au niveau de l'interruptible.

          Maintenant, je vais passer la parole à Lyne Mercier.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Bon maintenant, pour ce qui est de

          l'approvisionnement, c'est sûr que notre but, c'est
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          de minimiser le coût total d'utilisation du gaz

          naturel pour nos clients. Comment est-ce qu'on fait

          ça? Deux façons : c'est via la gestion contractuelle

          et la gestion des opérations.

          Alors c'est quoi la gestion contractuelle? Ça

          consiste à choisir une structure optimale en fonction

          des prix qui sont dans le marché, les outils qui sont

          disponibles, leur fiabilité et leur flexibilité

          respective, parce qu'il y a des choix mais ils ont

          tous leurs caractéristiques.

          Ensuite, il y a la gestion des opérations. Alors ça,

          c'est le respect des normes. Alors sur une base

          quotidienne, on priorise les outils afin de minimiser

          les coûts variables. En effet, on fait face à une

          fluctuation journalière importante et puis on doit

          composer avec des normes quotidiennes spécifiques à

          chacun des outils utilisés.

          Donc quand on voit un plan, de façon générale, c'est

          un plan qui est théorique parce qu'on prend une année

          normale avec des jours normaux, mais dans la réalité,

          on a besoin de flexibilité.

          Ensuite, on est toujours à la recherche

          d'alternatives par rapport à TCPL. Je vais couvrir

          les trois grandes composantes - fourniture, transport
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          et entreposage - et vous décrire une à une les

          caractéristiques puis qu'est-ce qu'on a fait.

          Alors pour la fourniture du gaz naturel, comme on

          avait annoncé l'an dernier, on voulait se positionner

          à Dawn. Donc on sait qu'on peut faire nos achats à

          deux points principaux : AECO et Dawn. Ce qui

          caractérise AECO, alors AECO, c'est un bassin de

          production; parce que c'est un bassin, il a un indice

          reconnu, qui est publié. Il a une très bonne

          liquidité. Alors comme je mentionnais ce matin, on

          peut se procurer des grandes quantités de gaz à un

          prix puis on n'influence pas le marché outre mesure.

          Alors c'est pour ça qu'on y fait des achats à indices

          conclus à l'avance et des achats spot qui sont

          nécessaires à notre gestion des opérations

          quotidiennes.

          Qu'est-ce qui caractérise, alors comment on choisit

          nos fournisseurs? Donc il y a trois critères

          principaux : la prime demandée pour nous desservir,

          la cote de crédit des intervenants puis l'expérience

          passée qu'on a avec eux.

          Pour ce qui concerne Dawn, alors comme vous le savez,

          Dawn, c'est un carrefour, Dawn est située dans le

          sud-ouest de l'Ontario, tout près de Sarnia. C'est un

          site imposant d'entreposage et c'est un carrefour de
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          gazoducs qui arrivent. Donc dans le langage, on

          appelle ça un hub. Alors on peut s'approvisionner

          dans un hub.

          Par contre, à Dawn, il n'y a pas d'indice reconnu.

          Alors qu'est-ce que je veux dire par « indice

          reconnu » ? Je ne peux pas facilement avoir de prix

          de banque pour acheter un dérivé financier. Ensuite,

          la liquidité est incertaine. Alors la liquidité est

          incertaine pourquoi? C'est parce qu'il y a, l'offre à

          Dawn dépend des capacités des gazoducs, des capacités

          de retrait des sites d'entreposage et la situation

          des entreposages à chacun des moments donnés de

          l'année.

          Ça fait que, compte tenu de ce contexte, on a voulu

          aller à Dawn mais on a voulu sécuriser le bénéfice

          économique. Alors qu'est-ce qu'on a fait, c'est qu'on

          a fait des achats avec des dates de livraison

          prédéterminées par contrats. Puis de plus, on a

          arrêté l'indice AECO comme étant l'indice auquel on

          était pour acheter du gaz, avec la prime pour se

          rendre à Dawn, et cette prime est déterminée a

          priori. Donc on a sécurisé l'avantage économique de

          se positionner à Dawn.

          Comment est-ce qu'on a choisi nos fournisseurs à

          Dawn? Alors c'est évident qu'on regarde la prime qui
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          est demandée; on regarde la cote de crédit des

          fournisseurs; puis aussi, on regarde la crédibilité.

          Donc on se fait une idée de qui va être là pour un

          temps beaucoup plus long, parce qu'un hub, ce n'est

          pas un bassin de production.

          Pour ce qui est de l'élément transport, alors tel

          qu'anticipé, il y a eu des non-renouvellements sur le

          réseau de TransCanada. Alors en conséquence, il y a

          des hausses de taux qui sont à prévoir. À titre

          d'exemple, les non-renouvellements qui auront lieu en

          novembre deux mille trois (2003) ont un impact pour

          la tarification de cette année de trois sous le

          gigajoule (3 ¢/GJ), et si on annualise cet impact-là,

          c'est dix-huit cents (18 ¢) annualisés. Donc on

          espère qu'il y a des clients qui vont recontracter

          mais c'est l'impact des gens qui ont décontracté sur

          le réseau, tel qu'anticipé.

          À titre d'exemple, Gaz Métropolitain a un contrat

          d'environ cinq cent trente-quatre mille

          gigajoules/jour (534 000 GJ/j) aujourd'hui et puis

          qu'est-ce qui a été décontracté, c'est huit cent

          mille gigajoules/jour (800 000 GJ/j), donc c'est

          l'équivalent d'un Gaz Métro et demi qui aurait

          décontracté du réseau de TransCanada.

          Alors qu'est-ce qu'on a fait? Bien, on a fait ce
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          qu'on avait annoncé. Alors on a restructuré notre

          portefeuille d'outils en le scindant en transport

          « long haul » et « short haul ». Alors « long haul »,

          c'est depuis le bassin de production jusqu'à notre

          franchise; et « short haul », c'est depuis le site

          d'entreposage jusqu'à notre franchise.

          Alors pourquoi est-ce qu'on fait ça, c'est qu'on

          diminue énormément les frais fixes qui sont reliés au

          débit journalier. Donc à titre d'exemple, je pense

          que c'est quatre cent quarante dollars (440 $) pour

          du « long haul » et cent trente (130 $) pour du

          « short haul ». Ce que ça fait, c'est que, quand on

          regarde notre scénario d'approvisionnement, il y a

          peu de « long haul » non utilisé dans le plan, tout

          en ayant une demande semblable à l'année dernière,

          avant qu'on restructure les contrats.

          Finalement, nous, ce qu'on fait, c'est qu'on

          surveille en tout temps la disponibilité du « long

          haul »; ça, c'est dans le cas où nous voudrions

          retourner à AECO ou dans le cas où est-ce qu'il y

          aurait une augmentation de demande puis on ne

          voudrait pas augmenter nos positions à Dawn, parce

          qu'on préfère maintenir un certain pro rata.

          Pour ce qui est de la composante équilibrage, alors

          ce qu'on constate, c'est que les coûts d'équilibrage,
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          d'entreposage, je veux dire, de stockage, sont

          toujours en hausse. Par contre, je dois vous dire que

          les alternatives sont aussi très dispendieuses et

          coûteuses. Les alternatives à l'entreposage, ce sont

          des achats à Dawn, c'est utiliser du transport « long

          haul », et ne pas l'utiliser en été, ou c'est faire

          des échanges été-hiver.

          Donc ce qui caractérise chacun, c'est les achats de

          gaz à Dawn en hiver, bien c'est en période de forte

          demande, donc le prix est élevé. Pour ce qui est du

          transport non utilisé en été, il y a beaucoup

          d'incertitude quant à la valeur de revente qu'on

          pourrait avoir à court, moyen et long terme. Pour ce

          qui est des échanges été-hiver, c'est régulièrement

          aussi cher que du stockage, sans en avoir la

          flexibilité, puis en plus, on court des risques de

          contrepartie.

          Parce que quand on fait un échange été-hiver, c'est

          qu'on donne à l'avance la molécule au fournisseur; on

          pourrait donner deux (2) BCF de gaz au fournisseur,

          il nous le retourne durant l'hiver. Donc deux peta-

          joules (2 PJ) ou deux (2) BCF à six dollars (6 $), ça

          fait douze millions de dollars (12 M$), ça en

          excluant les frais de transport qui sont inclus

          dedans. Donc c'est assez risqué comme entreprise. En

          fait, c'est plus risqué que du stockage.
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          Alors pour cette année, ce qu'on a fait, c'est comme

          on remarque, dans les plages qu'on avait identifiées

          l'an dernier, on a choisi de renouveler le contrat

          qui venait à échéance chez Union, le contrat de cent

          cinquante-quatre mille (154 000) 10 6 M3. Alors ce

          que ça fait, c'est, le renouvellement de ce contrat

          nous permet de maintenir notre niveau contractuel

          historique chez Union et on conserve le même profil

          d'achat qu'auparavant. Donc on n'achète pas plus de

          gaz en hiver qu'on en achetait auparavant, donc on

          n'a pas voulu augmenter notre sensibilité aux prix

          hivernaux. Alors c'est ce qu'on a fait au niveau de

          l'équilibrage.

          Ça fait qu'en conclusion, notre structure

          contractuelle cadre avec une stratégie adaptée aux

          conditions changeantes de l'environnement gazier

          nord-américain. Plus précisément, les échéances

          contractuelles nous permettent de nous repositionner

          à Dawn ou à AECO et/ou de modifier notre portefeuille

          d'équilibrage.

          Également, la recherche d'alternatives économiques et

          opérationnellement viables se poursuit sur une base

          continue. Donc on fait des plans mais on est toujours

          en train de se requestionner, analyser, et cetera.

          Pour faire les bons choix, bien, on surveille toutes
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          les variations de contexte sur une base continue puis

          on les intègre dans nos plans. Puis finalement, bien,

          toutes les plages proposées, bien découlent de

          l'incorporation des enjeux qui ont été énumérés dans

          notre témoignage, qui est plus en détail.

          Donc c'est un survol un peu du plan

          d'approvisionnement. Nous sommes prêts pour des

          questions.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, effectivement, les témoins sont disponibles

          pour les questions de la Régie et/ou des

          intervenants.

          (16 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y aucun intervenant qui avait identifié des

          questions pour ce panel. Je crois que la Régie en a

          quelques-unes.

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Effectivement.

 308  Q.  Nous avons quelques questions concernant les réponses

          que vous nous avez données à certaines de nos

          demandes de renseignements. Je vais d'abord commencer

          par la pièce SCGM-3 document 4.1. C'est une question

          qui concernait l'entreposage. La question 5.1, on
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          vous demandait de nous expliquer pourquoi les

          entreposages de GNL et de Union Gas n'étaient pas

          davantage utilisés durant l'année. Et puis vous avez

          déjà offert votre réponse. Et vous dites à la page 2,

          le deuxième paragraphe :

                         Comme les contrats d'entreposage

                         stipulent les deux caractéristiques,

                         soit débit journalier disponible et

                         volume saisonnier disponible, il est

                         assez difficile, voire même impossible

                         d'obtenir une correspondance parfaite

                         entre les volumes saisonniers requis

                         et les volumes saisonniers

                         disponibles.

          On aimerait que vous nous expliquiez pourquoi il est

          si difficile d'obtenir une correspondance parfaite

          entre les volumes saisonniers requis et ceux

          disponibles?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  En fait, ce n'est pas parce que c'est difficile

          d'obtenir une correspondance, c'est que, à l'instant

          même où vous signez un contrat où les deux quantités

          sont fixées, les dés sont jetés. Et comme les

          contrats sont signés de long terme et que la demande

          varie d'année en année, ce n'est pas difficile, c'est
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          tout simplement le reflet des situations changeantes.

          C'est comme on a écrit, en fait, je ne sais pas si on

          dit que c'est difficile, là... Oui, on dit « il est

          assez difficile », peut-être que ce n'est pas le bon

          mot, mais ce qu'on veut dire, c'est que c'est presque

          impossible parce que ça prend une correspondance

          parfaite. Et donc, les contrats qui sont offerts

          stipulent le volume et le débit. Et à partir du

          moment où vous signez le contrat, la correspondance

          est le reflet de ce que la demande demande pour une

          année donnée.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  J'aimerais rajouter quelque chose aussi pour peut-

          être éclaircir un peu plus. Les propriétaires de

          sites d'entreposage, O.K., alors les sites ont leurs

          caractéristiques spécifiques, chacun, ils sont tous

          très différents géologiquement, et ça fonctionne...

          il y a de l'espace et il y a des compresseurs qui

          sortent le gaz.

          Et les caractéristiques sont liées beaucoup... c'est

          géologique, et la compression. Donc, ce que les

          fournisseurs font, c'est qu'ils regardent l'espace

          qu'ils ont, les capacités de compression qu'ils ont

          et déterminent ensuite de ça en fonction de ces deux

          caractéristiques-là et une durée moyenne que les gens
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          ont besoin pour sortir le gaz, de caractéristiques

          qui tendent à standardiser.

          Alors, c'est difficile pour des consommateurs

          d'exiger souvent des choses différentes dans les

          contrats que qu'est-ce que le fournisseur de service

          offre en fonction des caractéristiques spécifiques de

          son site.

 309  Q.  Effectivement, je ne suis pas un expert dans le

          domaine, honnêtement, mais on m'a expliqué que cette

          correspondance-là - et corrigez-moi si j'ai tort -

          pouvait se faire à l'aide des interruptibles?

      R.  J'aimerais que vous rephrasiez la question parce

          qu'on dit deux choses ici. On parle des

          interruptibles qui sont un autre outil, puis en même

          temps on parle de caractéristiques reliées à un outil

          spécifique autre, physique, qui est du stockage. Est-

          ce que vous pourriez répéter votre question s'il vous

          plaît?

 310  Q.  Bien, honnêtement, comme je vous disais, étant donné

          que je n'ai pas les connaissances pointues du

          domaine, j'avoue que j'aurais de la difficulté à vous

          la formuler de façon plus précise, bien honnêtement,

          bien humblement.

      R.  Peut-être juste la répéter parce que j'ai peut-être

          dans ma tête...

 311  Q.  C'est-à-dire, ce que je disais, ce que je comprenais,

          et vraisemblablement c'est peut-être pas la bonne
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          chose, c'est que cette correspondance-là pouvait se

          faire, si on veut, en jouant avec les interruptibles,

          entre guillemets. C'est ce que j'avais compris. Mais

          c'est peut-être...

      R.  Bien, je vais vous dire une couple de choses, vous me

          direz si ça vous satisfait. En fait, j'ai des plans

          d'approvisionnement et si ma demande, parce que... si

          ma demande d'interruptibles était peut-être

          supérieure de dix Bcf. O.K. On va faire ça comme...

          Supposons que le plan d'approvisionnement que j'ai

          ici, j'aurais des demandes supérieures de dix Bcf.

          Alors ce qui arriverait vraisemblablement, c'est que

          j'utiliserais entièrement mes capacités de stockage,

          je les viderais complètement. Puis après ça, je

          modulerais tout le reste en faisant des interruptions

          de pointe et saisonnières.

          Présentement, compte tenu que les interruptibles, là,

          nous ont quitté et qu'il y en a moins, je ne fais que

          des interruptions de pointe parce que j'ai assez

          d'espace pour les accommoder quand ce ne sont pas les

          journées de pointe sur mon réseau.

 312  Q.  Moi, ça me va en tout cas. Maintenant, est-ce qu'il y

          a des coûts reliés à la présence de ces écarts-là

          entre les volumes saisonniers requis et les volumes

          saisonniers disponibles? Ce que je comprends, c'est

          que la capacité, c'est-à-dire les volumes saisonniers

          disponibles sont plus grands, si on veut, que les
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          volumes saisonniers requis. Donc, je présume que vous

          devez quand même payer pour ce qui est de disponible

          contractuellement malgré le fait que vous n'utilisez

          pas entièrement cette capacité? Est-ce que vous avez

          une idée des coûts, je ne dirais pas supplémentaires,

          mais des coûts que ça peut engendrer, que cet écart-

          là peut engendrer pour l'entreposage chez Union Gas,

          j'entends?

      R.  Le stockage, c'est un coût fixe. Alors que j'utilise

          l'espace ou pas, en n'utilisant pas l'espace, je vais

          économiser un petit peu de coûts variables, je vais

          en retirer moins. Par contre, je vais financer de

          l'inventaire plus longtemps. Mais il y a une autre

          dimension par rapport au stockage qu'il ne faut pas

          oublier, c'est qu'avec la capacité de retrait, j'ai

          une capacité de retrait, et la capacité de retrait

          est disponible, j'en ai besoin tous les jours de

          l'hiver.

          Puis la capacité de retrait, bien, elle est comme

          liée aussi à l'espace. Donc, j'ai absolument besoin

          de la capacité de retrait pour rencontrer ma journée

          de pointe. Et de plus, quand je suis rendu à vingt-

          cinq pour cent (25 %) en espace qui me reste en

          stockage, ma capacité de retrait contractuellement

          diminue. Donc, je peux me retrouver le vingt (20)

          février avec une capacité de retrait très, très

          diminuée parce que je suis rendu que j'ai moins
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          d'espace.

          Donc, quand on fait notre plan d'approvisionnement,

          il faut regarder non seulement la journée de pointe,

          mais il faut regarder aussi la consommation de tous

          les jours de l'hiver et s'assurer qu'on a la capacité

          de retrait nécessaire en tout temps même quand on a

          nos... nous, on appelle ça un « ratchet » ou un

          escalier contractuel qui diminue. Donc, c'est pour ça

          que c'est difficile d'apparier.

          De plus, quand on fait nos saisons été/hiver, on

          arrête l'hiver le trente et un (31) mars. Mais on vit

          au Québec, puis le trente et un (31) mars, ce n'est

          pas fini. Donc, souvent, on prend le stockage

          jusqu'au quinze (15) avril.

          De plus, une autre dimension que j'ajouterais pour

          illustrer davantage, c'est que, l'an dernier, on

          avait un plan où est-ce que, je pense, à l'avance, on

          planifiait qu'il restait peut-être un Bcf au trente

          et un (31) mars.

          Et au cours de l'hiver dernier, nous avons interrompu

          les clients pour six Bcf de plus qu'annoncé, et nous

          avons dû acheter à Dawn neuf Bcf de gaz spot parce

          que la demande durant la période hivernale a été plus

          grande que prévue dans le plan original. Alors, même
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          si, à la fin de l'année, on a vendu les mêmes

          volumes, les volumes ont migré, il y avait plus de

          volume en hiver qu'il y en a ce qu'on observe en été.

          Donc, quand on fait un plan d'approvisionnement pour

          une année normale, on voit une photo en fonction d'un

          plan, mais ça ne veut pas dire que ça... qu'il ne

          faut pas couvrir une tonne de possibilités. Donc,

          juste, par exemple, aussi, si jamais il faisait plus

          froid pour l'hiver qui s'en vient, dans le plan qui

          s'en vient, facilement, nous pourrions consommer

          trois ou quatre Bcf de plus pour accommoder la

          période froide.

 313  Q.  Puis est-ce que vous prévoyez au cours des prochaines

          années maintenir cet écart-là entre les volumes

          saisonniers requis et les volumes saisonniers

          disponibles?

          (16 h 55)

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Comme je viens de dire, on ne fait pas de prévisions

          si les volumes saisonniers requis vont être

          supérieurs ou inférieurs aux volumes saisonniers

          disponibles. C'est seulement le fait de signer un

          contrat avec des volumes prédéterminés qui fait en

          sorte qu'on va se ramasser dans une position ou dans

          une autre.

          Il est possible qu'avec la même structure
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          contractuelle, et un profil de demande différent l'an

          prochain, que cette fois-ci, il n'y en ait aucun,

          aucun écart entre les volumes disponibles et les

          volumes requis, comme il peut y en avoir un qui

          demeure le même.

          Mais il faut faire peut-être référence aussi à votre

          question avant sur le lien entre la demande

          interruptible et le fait d'adapter les volumes

          d'entreposage. C'est que c'est tronqué. Quand il fait

          froid, on va retirer plus de gaz, et cette fois-là,

          oui, les interruptibles vont, quand il fait froid, on

          va retirer plus de gaz; à ce moment-là, s'il fait

          beaucoup plus froid, on va couper les interruptibles.

          Donc - ça va être dur, je suis peut-être un peu mal

          parti, là - mais si la consommation augmente, cet

          écart entre les volumes disponibles et les volumes

          requis va se résorber. Lorsque cet écart-là

          deviendrait théoriquement négatif, c'est là qu'on

          procéderait à des interruptions par manque

          d'entreposage. C'est là que la clientèle

          interruptible deviendrait un « buffer » sur cette

          dimension-là.

          Et donc, la clientèle interruptible, elle est un

          « buffer » à partir du moment où les volumes

          disponibles sont inférieurs aux volumes requis. Mais
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          lorsque c'est le contraire, on ne peut pas forcer les

          clients interruptibles à consommer. Et donc, ils ne

          résorbent pas cet écart-là lorsque les volumes

          disponibles sont supérieurs aux volumes requis.

          Lorsqu'on a ça, lorsqu'on se retrouve dans cette

          situation-là, a priori, on ne peut pas les résorber,

          parce que les interruptions à ce moment-là sont

          réduites au minimum a priori.

          Et donc, on ne peut pas forcer un client

          interruptible à consommer. Mais c'est lorsque la

          demande devient supérieure, à ce moment-là, on

          utilise tous les volumes disponibles et de plus, on

          utilise les interruptions pour ne pas être comme en

          situation négative.

          Et donc, à partir du moment, je reviens sur le fait

          qu'à partir du moment où on signe un contrat où les

          deux caractéristiques sont spécifiées, autant la

          capacité de retrait et la capacité d'espace

          disponible, à partir de ce moment-là, c'est le profil

          de la demande qui va nous être proposé qui va

          déterminer si a priori nous sommes en situation où

          les volumes disponibles sont supérieurs aux volumes

          requis, ou inférieurs, ou, en fait, ils ne seront

          jamais inférieurs, à ce moment-là, ça va être tous

          les volumes utilisés et des interruptions.
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          Je ne sais pas si j'ai clarifié. J'ai essayé.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Je vous remercie. Alors on va passer à la deuxième.

          SCGM-3, document... attendez un instant...

          La prochaine question a un lien avec l'entreposage

          GNL.

 314  Q.  On vous demandait, dans une de nos questions, de nous

          expliquer pourquoi l'entreposage GNL n'était pas

          davantage utilisé, et vous nous avez répondu :

                         En ce qui concerne le GNL, le volume

                         annuel disponible est faible en

                         comparaison du débit journalier

                         disponible. Étant donné la grande

                         importance de posséder la

                         disponibilité de ce débit journalier,

                         nous croyons qu'il est préférable de

                         planifier des retraits volumétriques

                         inférieurs aux volumes disponibles

                         afin de conserver une marge de

                         manoeuvre.

          La première question, c'est : est-ce que, par les

          années passées, vous avez, est-ce que le Distributeur

          prévoyait utiliser la totalité du gaz de l'usine GNL,

          dans sa planification annuelle?
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          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui, il y a eu des plans qui ont été déposés où on

          prévoyait, effectivement, retirer la totalité des

          volumes de l'usine.

 315  Q.  Vous dites qu'il y a eu des plaintes?

      R.  Des plans, excusez.

 316  Q.  Des plans?

      R.  Oui.

 317  Q.  J'avais compris « des plaintes qui ont été

          déposées ».

      R.  Non, non, non. C'est mon accent.

 318  Q.  O.K. Et puis quelles sont les raisons pour lesquelles

          le Distributeur juge qu'il est préférable maintenant

          de conserver une telle marge de manoeuvre?

      R.  Parce que le débit fourni par l'usine de gaz naturel

          est très important et est fortement dépendant de

          l'inventaire de l'usine. Par exemple, l'usine peut

          fournir aux alentours de deux cent vingt mille

          gigajoules/jour (220 000 GJ/j), mais ça, c'est

          pendant dix jours. Alors vous pouvez utiliser deux

          cent vingt mille (220 000) pendant dix jours ou cent

          mille (100 000) pendant vingt jours, par exemple.

 319  Q.  O.K.

      R.  Alors c'est très, très sensible à l'inventaire et on

          a eu des discussions sur le fait que de planifier la

          totalité des retraits pour une année normale, ce

          n'était peut-être pas approprié.

 320  Q.  Parfait. À la pièce SCGM-4, document 1.3, à la
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          première page, à une réponse à une de nos questions,

          vous dites, où vous dites que la provision de pointe

          peut servir à alimenter les clients interruptibles

          1B, vous dites quelque part dans votre réponse, vers

          la fin de la page :

                         Dès l'instant où le service du volet

                         1B existe, il y a nécessairement

                         présence de provision de pointe.

          Est-ce que vous pouvez nous expliquer pourquoi - je

          pense que hier, j'ai posé aussi la question mais on

          va - est-ce que vous pouvez nous expliquer pourquoi

          une provision de pointe est nécessaire pour la

          desserte des clients du volet 1B, en dehors des vingt

          jours d'interruption?

      R.  Je dirais que c'est un peu le résultat d'un

          changement de stratégie pour approvisionner les

          clients au volet 1B. Quand le service a été créé,

          l'idée était de fournir des volumes aux clients, à

          cette catégorie de clients interruptibles et de ne

          les interrompre que vingt jours pendant l'hiver.

          Pour faire ça, de la façon que ça avait été

          structuré, il y a je pense quatre ou cinq ans, le

          Distributeur achetait, pendant un an, de la capacité

          de transport puis il revendait la capacité en été, et

          en plus, le Distributeur vendait, à même cette
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          capacité-là, un service de pointe de vingt jours

          pendant l'hiver, à une tierce partie, qui pouvait

          être n'importe qui dans le marché.

          Et donc, on pouvait dire aux clients : « Regardez, on

          vous garantit vingt jours d'interruption et les

          journées où nous n'aurions pas eu de capacité pour

          vous, il y en a maintenant avec cette capacité. » Le

          problème avec cette structure-là, c'est que ça prend

          maintenant une correspondance parfaite entre le

          moment où la tierce partie demande son service de

          pointe, au moment où le Distributeur fait face à une

          journée de pointe et où le client est effectivement

          interrompu.

          Et cette correspondance-là est quasiment impossible à

          réaliser parce qu'il n'y a rien qui nous dit a

          priori : la tierce partie à laquelle on vend le

          service, elle, peut le réclamer à n'importe quel

          moment. En plus, il y a un certain délai entre le

          moment où on interrompt un client et on lui annonce

          l'interruption. De plus, il y a également les

          fluctuations de température, qui font que, à un

          moment donné, on peut ne pas envoyer une

          interruption, un avis d'interruption et en avoir

          besoin.

          Lorsqu'on procédait de cette façon, le transport,
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          étant donné qu'il était vendu, étant donné qu'il y

          avait un service de pointe qui était vendu, cette

          capacité-là ne se retrouvait pas dans le calcul de la

          capacité de pointe du Distributeur parce qu'elle

          n'était pas effectivement disponible pour la journée

          de pointe.

          Et donc, on aurait pu, en offrant les mêmes services,

          la même quantité de services au volet 1B, avoir un

          plan qui démontrerait aucun excédent de pointe

          puisque cette capacité-là ne ferait pas partie du

          calcul parce que le calcul qui calcule la capacité de

          pointe ne tient compte que des outils fermes

          seulement. Et à partir du moment où on vend vingt

          jours de capacité, qu'un client peut réclamer à

          n'importe quel moment, ce n'est plus de la capacité

          ferme. Alors cette capacité-là ne se retrouverait pas

          dans le calcul.

          Maintenant, nous ne procédons plus de cette façon

          parce que ce n'est pas sécuritaire de se fier sur une

          telle correspondance, et spécialement dans un

          contexte où la demande au volet 1B augmente. Et non

          seulement elle augmente mais en plus, elle augmente

          dans les petits sous-tarifs du volet, ce qui fait que

          maintenant, dorénavant, dans le plan de l'année qui

          vient, quand on regarde le mix de la clientèle

          interruptible, on se rend compte que pour interrompre
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          la même quantité journalière, dans le passé on

          pouvait envoyer dix (10) avis d'interruption,

          maintenant il va falloir en envoyer cinquante (50).

          Alors vous pouvez deviner que si on pense

          interrompre, par exemple, trente (30) clients, ou

          quarante (40) clients, pour mercredi prochain, il

          faut envoyer l'avis peut-être le lundi ou le mardi,

          ce n'est pas moi qui fais ces choses-là, mais à

          toutes fins pratiques, c'est comme ça que ça se

          passe, les clients souvent, pour différentes raisons,

          peuvent se retrouver dans l'impossibilité de

          s'interrompre.

          Et donc, on ne veut plus gérer de cette façon; ce

          qu'on a décidé de faire plutôt, c'est d'avoir une

          capacité ferme pendant tout l'hiver mais de moduler

          nos interruptions de façon à pouvoir interrompre tout

          le monde pendant vingt jours mais à des moments

          différents, ne pas avoir à interrompre tout le monde

          pendant la même journée puis après ça avoir tout le

          monde qui consomme dans une journée où peut-être le

          client réclame sa capacité interruptible, et là, on

          n'a pas la capacité et on doit fournir les clients.

          Et donc, on ne gère plus de cette façon. C'est pour

          ça que maintenant, la capacité qui est contractée

          pour fournir ce service se retrouve dans le calcul de
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          la journée de pointe puisque maintenant, elle est

          ferme, et donc, elle doit faire partie du calcul.

          Bien, effectivement, quand on procède au calcul,

          mathématiquement, ça apparaît dans la provision de

          pointe puisque la demande de pointe ne tient compte

          que des clients continus seulement donc s'il y a, par

          exemple, à un moment donné la moitié des clients au

          volet 1B qui consomment pendant cette journée-là, la

          provision de pointe n'est pas vraiment ce que le

          calcul démontre parce que vous avez non seulement

          votre consommation continue mais de plus, les clients

          au volet 1B qui ne sont pas coupés cette journée-là

          par mesure préventive puisqu'ils n'ont que vingt (20)

          jours d'interruption sur l'hiver. Alors, il faut s'en

          garder, il faut se garder de la marge de manoeuvre.

          (17 h 05)

          Je voudrais juste citer l'exemple de l'hiver dernier,

          on sait qu'il a fait froid. Le mois de décembre a été

          plus chaude que la normale l'hiver dernier. Alors, le

          mois d'octobre a été plus froid, le mois de novembre

          plus froid, le mois de décembre plus chaud que la

          normale. Première semaine de janvier, temps très

          doux. Mais si on avait interrompu peut-être les

          clients, par exemple, pendant la semaine de froid de

          décembre, eh bien peut-être qu'en janvier et février

          et mars, on aurait trouvé ça très difficile de

          respecter le vingt (20) jours et ce fut difficile de

          toute façon.
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 321  Q.  Et à l'intérieur du volet 1B, si je me rappelle bien,

          il y a, si on veut, deux types de garanties, garantie

          vingt (20) jours, garantie trente (30) jours, si je

          ne me trompe pas, est-ce qu'un client auquel on

          garantit vingt (20) jours d'interruption pourrait

          avoir besoin davantage de provision de pointe que le

          client à trente (30) jours d'interruption?

      R.  Je vais vous avouer que l'analyse n'a pas été faite

          séparément des groupes de vingt (20) et des groupes

          de trente (30) là.

 322  Q.  O.K.

      R.  Ce n'est pas, on ne l'a pas raffinée à ce point-là.

          C'est sûr que si c'était vingt (20) jours pour tout

          le monde, le fait d'avoir dix (10) jours de plus,

          c'est sûr que ça aide mais ça va aussi dépendre du

          « mix » de clientèle.

          Si vous avez, pour la même structure

          d'approvisionnement, si vous avez beaucoup, beaucoup

          de gens qui sont promis vingt (20) jours et très peu

          qui sont promis trente (30), ça va changer versus

          s'il y en a beaucoup qui sont promis trente (30) et

          très peu qui sont promis vingt (20). Il faut vraiment

          regarder le « mix » de clientèle des gens de ce

          service-là afin de voir ce qu'on pense qu'on a besoin

          pour les desservir, pour respecter le nombre de

          jours.

 323  Q.  Parfait. Mais je ne vous demanderais pas de le faire,
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          soyez rassuré. Mais est-ce que vous avez besoin d'une

          provision et là, je parle des clients volet 1B, est-

          ce que vous avez, 1A c'est-à-dire, est-ce que vous

          avez besoin de provision de pointe pour alimenter un

          client qui a un maximum de soixante-six (66)

          d'interruption?

      R.  Non, puis selon nous là, il n'y a pas de provision

          pour les clients au volet 1A.

 324  Q.  Il n'y en a pas?

      R.  Non. Mais, il faut réaliser que la provision de

          pointe sert non seulement au volet 1B mais aussi aux

          variations de consommation qui peuvent survenir à

          tout moment, qui peuvent être dus à une variation de

          consommation d'un client 1A en période hors pointe et

          puis ça, ça peut être, par exemple, dans le mois de

          novembre ou là, tu dis, bon, on ne veut pas utiliser

          l'usine parce que c'est le début de l'hiver et c'est

          une marge de manoeuvre qui sert à minimiser les

          recours aux outils de pointe fine qui peuvent mettre

          la gestion à risque plus tard dans la saison. Puis

          c'est comme ça je pense qu'il faut voir la provision

          de pointe.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je voudrais juste aussi un petit peu rajouter pour la

          provision de pointe pour éclaircir un petit peu.

          C'est quand on regarde nos outils, on a des outils

          fermes mais quand on regarde, un exemple, comme le
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          stockage de Pointe-du-Lac, c'est un stockage qui

          donne quarante-cinq mille gigajoules jour

          (45 000 GJ/j) alors, la journée un quand il est

          plein, c'est quarante-cinq mille (45 000) mais s'il y

          a plusieurs journées consécutives, l'outil donne un

          petit peu moins de débit de retrait. Donc, ça me

          prend la capacité de pointe, d'autres capacités pour

          compenser.

          De plus, le Distributeur doit à tous les jours

          commander exactement ce que les clients, ils vont

          consommer. Cet exercice-là, il faut être à

          l'intérieur du plus ou moins deux pour cent avec

          TransCanada, quand on dépasse, on paie des pénalités

          mais on n'est jamais « on target » tout comme nos

          clients ne sont pas « on target ». Ça fait que dans

          une journée donnée, je peux avoir eu emprunté du

          réseau de TransCanada deux pour cent (2 %), trois

          pour cent (3 %) de capacité et le lendemain, je dois

          la remettre sinon, je vais avoir des pénalités

          cumulatives.

          Donc, on a besoin d'une marge, une marge de pointe

          non seulement pour les consommations mais aussi pour

          tenir compte de nos outils.

          On pourrait, par exemple, si c'est un week-end qui

          s'en vient, on pense qu'il va faire doux dans le
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          week-end, il va faire froid encore le vendredi, on

          peut se dire, bon, bien, je vais prendre beaucoup de

          « line pack » et puis je vais pouvoir remettre mon

          gaz. Bien là, si ça donne que finalement il fait

          toujours froid puis je ne peux remettre mon « line

          pack », bien, je commence à avoir beaucoup de

          difficulté à être capable de gérer le réseau.

          Donc, il y a beaucoup de questions reliées à la

          gestion opérationnel fine des outils et puis comment

          ça se passe d'une journée à l'autre et surtout la

          durée des journées froides de façon consécutive qui

          requièrent, qu'on ne peut pas être à la marge juste,

          juste, juste.

 325  Q.  A la pièce SCGM-4, document 3.1, page 2, on voit,

          bien dans le tableau, le tableau que vous avez là, je

          vais vous laisser le temps de... Est-ce que vous avez

          le tableau? SCGM-4, document 3.1, page 2. A la ligne

          2, on voit que vous détenez de la capacité de

          transport entre Parkway et Philipsburg pour un volume

          de cinq cent trente-cinq dix à la trois mètres cubes

          (535 10 3 m3), on voulait savoir, est-ce que cette

          capacité-là est utilisée durant l'année?

      R.  Qu'est-ce que vous voulez dire par « durant

          l'année? »

 326  Q.  Bien, c'est-à-dire durant l'année, durant toute une

          année. Bien, on voulait savoir si c'était utilisé en

          été, en hiver ou tout au long de l'année?
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      R.  C'est un service de STS puis le service de STS est

          disponible seulement que du premier (1er) novembre au

          quinze (15) avril de chaque année.

 327  Q.  Donc c'est pendant la saison d'hiver. Et cette

          capacité de transport-là sert à desservir quel

          marché?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Donc, ça, c'était de la capacité qui avait été

          acquise dans le but de desservir Vermont Gas. O.K.

          Alors, c'est un contrat qui a été conclu voilà

          plusieurs années. C'est un contrat dans lequel les

          coûts sont alloués à Vermont Gas et il y avait eu, je

          pense, à la Régie une démonstration à ce moment-là,

          quand le contrat a été signé, à savoir quels étaient

          les coûts, quels étaient les revenus et puis qui

          faisait la démonstration que Gaz Métropolitain était

          gardé indemne. Donc, c'est une capacité qui va chez

          Vermont en vertu de ce contrat-là.

 328  Q.  Concernant le site d'entreposage chez Union Gas,

          selon la preuve, il y a une disponibilité de sept

          mille cent soixante-dix dix à la trois mètres cubes

          par jour (7170 10 3 m3/j) de retrait, si je comprends

          bien, par quel tronçon le volume de gaz retiré de cet

          entrepôt peut transiter?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Vous dites par quel tronçon peut transiter? C'est
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          bien ce que vous dites?

 329  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  O.K.

 330  Q.  Par quel, oui, effectivement.

      R.  En fait, cette capacité-là peut transiter par les

          trois tronçons que vous voyez, en fait les deux là,

          parce que, en fait, oui, le STS et, en fait la ligne

          1, la ligne 7 et la ligne 5. On pourrait dire que

          c'est trois tronçons mais la ligne 1 et la ligne 5

          sont des tronçons...

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Complémentaires.

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  ... un à la suite de l'autre, ils sont

          complémentaires, consécutifs.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je mettrais ça autrement.

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Ils ne forment qu'un lien, finalement, les deux sont

          nécessaires donc, effectivement le gaz passe par ces

          trois tronçons.

 331  Q.  Oui, mais ce n,est un tableau qu'on a en preuve mais

          on m'a... c'est aussi pour visualiser ce que ça peut

          avoir l'air. Je vous posais la question parce que ce
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          que voulait savoir finalement, c'est que justement

          quand on regarde le chemin, si je peux l'appeler

          comme ça là, le M-12 ou le STS, on a des capacités

          qui sont inférieures au sept mille cent soixante- dix

          (7 170), on voulait savoir pourquoi contracter, si je

          pourrais dire, autant de retraits, si on veut, à

          l'entreposage si vous ne pouvez pas le passer

          complètement par ces conduites-là? On se demandait si

          ça ne pouvait pas passer ailleurs ou si, vous

          comprenez ce que je veux dire?

      R.  Oui, oui, je comprends mais ce que, en fait, non, ce

          que vous dites là, ce n'est pas inférieur, en fait,

          ce n'est pas supérieur, c'est inférieur. La capacité

          de retrait de Union est de sept mille cent soixante

          et dix (7 170), la capacité totale de transport entre

          le site de Dawn et Montréal est de neuf mille huit

          cents (9 800). C'est le cumulatif des deux tronçons.

          Parce que le service, ce que vous voyez à la ligne

          numéro 7 là, transport Dawn, « GMIDA short haul »,

          c'est un service de TransCanada qui utilise

          exactement les mêmes deux tronçons que vous voyez en

          haut. TransCanada offre ce service parce qu'ils ont

          de la capacité entre Dawn et Parkway et qu'ils ont

          eux mêmes de la capacité entre Parkway et Montréal.

          Ils offrent un service « bundled » entre parenthèses

          là, comment on dit ça en français? Groupé, donc

          TransCanada offre ce service groupé entre Dawn et

          Montréal et donc, étant donné que nous n'avions pas
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          assez de capacité pour rencontrer la pointe, le cinq

          mille huit cent trois (5 803) effectivement, si vous

          ne regardez que le cinq mille huit cent trois

          (5 803), vous pourriez dire, bien, le sept mille

          (7 000) est trop. Mais non, parce qu'il y a également

          trois mille neuf cents (3 900) qui effectivement va

          remplir exactement la même fonction que les deux

          autres en haut. Et donc, à ce moment-là, nous sommes

          réellement en déficit de capacité de retrait.

          (17 h 15)

          Puis je voulais attirer votre attention aussi, en

          fait, à la page 2, immédiatement au-dessus de ce

          tableau, à la fin du premier paragraphe, ce qu'on

          dit, c'est que cette différence, on fait référence à

          la différence entre le neuf mille huit cent quatorze

          (9814) et le sept mille cent soixante-dix (7170). Si

          nous ne faisions pas d'achats à Dawn, il serait

          impossible de remplir le tuyau sur ce tronçon. La

          capacité à Dawn ne serait pas suffisante. On aurait

          un tuyau vide qu'on ne pourrait pas utiliser.

          Donc, ce qu'on a fait, c'est, on a fait d'avance des

          contrats d'achats de gaz naturel à Dawn qui,

          justement, viennent combler ce déficit. Et ce que ça

          nous économise, en fait, c'est que, en faisant ces

          achats à Dawn en hiver, nous ne sommes pas obligés

          d'aller contracter de la capacité d'entreposage

          additionnelle à Dawn qui ferait en sorte que, par
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          exemple, la capacité de retrait de la ligne 13

          passerait de sept mille cent soixante-dix (7170) à

          neuf mille huit cent quatorze (9814).

          Parce que si on ne voulait pas faire d'achats, il

          faudrait s'assurer que la capacité de retrait

          correspond aux capacités de transport. Et à ce

          moment-là, il faudrait aller chercher de

          l'entreposage additionnel. Ce qui n'a pas été

          l'option retenue.

 332  Q.  Je comprends qu'il n'y a pas de problème pour la

          capacité. Vous pouvez le faire, ça peut passer. Mais

          pourquoi vous conservez cette capacité de retrait-là

          alors que, dans votre plan d'approvisionnement, et là

          je vais vous référer à la pièce SCGM-4 document 5

          ligne 24... à la ligne 24, bon, l'approvisionnement

          STS, vous prévoyez seulement cinq mille cent

          soixante-dix-sept (5177) pour les trois années du

          plan.

      R.  O.K. Excusez! Le cinq mille cent soixante-dix-sept

          (5177), il faut ajouter la ligne 23, le trois mille

          neuf cent quatorze (3914). O.K. Si on va à la pièce,

          en fait, au tableau auquel on faisait référence

          précédemment, on voit que le trois mille neuf cent

          quarante-trois (3943) qui est trois mille neuf cent

          quatorze (3914), là, c'est probablement une erreur de

          conversion en gigajoules, parce que les chiffres...

          en fait, les plans sont faits... je voudrais
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          clarifier ça.

          En fait, c'est que les plans sont faits tous en

          gigajoules puis, après ça, on fait des conversions en

          mètres cubes. Puis, là, bien, évidemment, il y a un

          chiffre qui a été arrondi différemment dans un cas

          que dans l'autre. C'est pour ça qu'il y a une

          différence. Mais prenez pour acquis que le bon

          chiffre, là, c'est le trois mille neuf cent quarante-

          trois (3943) parce que c'est cette pièce-là qui a été

          faite en dernier.

          Et puis, en fait, c'est probablement le fuel qui est

          venu jouer aussi, c'est très possible. Oui, c'est ça,

          effectivement. Le vingt-neuf (29) vient du fuel, en

          fait. Mais il faut faire la différence entre le débit

          qu'on doit fournir à Dawn et le débit qu'on reçoit à

          Montréal. Tout le long de la chaîne de ce transport,

          on doit fournir du gaz de compression. Ce qui fait

          qu'il faut fournir un débit plus élevé que celui

          qu'on reçoit.

          Et étant donné que le contrat de cinq cent trente-

          cinq (535) à la ligne 2, c'est un contrat qui n'est

          pas pour Gaz Métropolitain, c'est un contrat qui est

          pour le service d'équilibrage de Vermont. On l'a mis

          dans la pièce pour démontrer que nos capacités

          étaient appariées. Mais ce n'est pas une capacité qui
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          sert aux clients de Gaz Métropolitain.

          Donc, c'est pour ça que, dans le calcul de journées

          de pointe, on retrouve le cinq mille cent soixante-

          dix-sept (5177) qui est le minimum entre le service

          STS et le service M12. Si on retourne au tableau, on

          voit que le service STS est de cinq mille cent

          soixante-dix-sept (5177). Le M12 est de cinq mille

          huit cent trois (5803). Mais ce que je reçois, moi,

          en franchise, c'est cinq mille cent soixante-dix-sept

          (5177).

          Et donc, dans ma journée de pointe, il ne faut pas

          que je compte le cinq mille huit cents (5800), il

          faut que je compte le cinq mille cent soixante-dix-

          sept (5177) parce que c'est effectivement ce que je

          vais pouvoir utiliser. Et c'est la même chose avec le

          « short haul » le trois mille neuf cent quatorze

          (3914) où il y avait vingt-neuf (29) de gaz de

          compression.

          Le gaz de compression, on doit être capable de le

          fournir à Dawn, mais on ne le reçoit pas à Montréal.

          Et donc, la capacité de retrait nécessaire à remplir

          le tuyau n'est pas la même que la capacité de retrait

          que l'on retire du tuyau à Montréal. Est-ce que ça

          va?

 333  Q.  On me demande de vous demander, à la ligne 23, est-ce
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          qu'il y a du gaz qui sort de l'entrepôt, du site

          d'entreposage de Union Gas, qui passe par là?

      R.  Oui.

 334  Q.  Bon. Prochaine question et avant-dernière. SCGM-8

          document 13.3, en réponse à notre question 20.1, qui

          concernait la hausse des coûts du gaz d'entreposage

          souterrain M12 entre le budget deux mille trois, deux

          mille quatre (2003-2004), vous nous avez répondu

          que :

                         La hausse est principalement

                         attribuable au renouvellement d'une

                         capacité d'entreposage de cinq point

                         quatre-vingt-cinq (85) peta-joules qui

                         venaient à échéance le premier (1er)

                         avril deux mille trois (2003).

          On voulait seulement savoir, quels sont les motifs de

          renouvellement de ce contrat? Quels ont été vos

          motifs pour renouveler ce contrat en regard de vos

          besoins, autant dans le plan annuel que dans le plan

          stratégique?

      R.  Les deux principaux motifs sont la capacité de

          retrait journalière qui provient de ce contrat

          d'entreposage, ainsi que de conserver le profil

          d'achat annuel de la molécule. Si nous n'avions pas

          renouvelé ce contrat, il aurait fallu acheter du gaz,

          davantage de gaz en hiver. Et comme vous avez vu dans
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          les pièces, en fait dans la pièce SCGM-4 documents 10

          et 11, en fait, je pense que c'est le document 10 où

          on fait une analyse de sensibilité entre le

          différentiel de prix hiver et été. Eh bien, on aurait

          rendu la franchise, le résultat plus sensible aux

          variations de prix entre l'été et l'hiver si on

          avait, si nous n'avions pas renouvelé ce contrat

          d'entreposage.

          Et également, comme j'ai dit, la première raison,

          c'était aussi d'avoir la capacité de retrait qui nous

          permettait justement de remplir les segments de

          transport auxquels on a fait référence, là, dans la

          question précédente.

 335  Q.  Et puis dernière question. On m'a informé qu'il y a

          une décision qui a été rendue par l'ONE dernièrement,

          l'été passé. Je vais voir si vous êtes au courant. Si

          vous n'êtes pas au courant... Cet été, pardon, l'été

          passé, en juillet deux mille trois (2003). C'est une

          décision qui a approuvé la création d'une zone sud-

          ouest. Et, là, je vous lis, parce que je ne l'ai pas

          lue. Bien franchement, je ne l'ai pas lue cette

          décision-là. Donc, qui a autorisé la création d'une

          zone sud-ouest qui comportait un tarif de transport

          ferme inférieur à celui de la zone est, et cette

          décision-là a accepté de majorer le prix plancher du

          service interruptible de la zone est de quatre-vingts

          pour cent (80 %) à cent dix pour cent (110 %) du
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          tarif ferme à cent pour cent (100 %) de coefficient

          d'utilisation. Est-ce que vous êtes au courant de

          cette décision-là?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je suis bien au courant.

 336  Q.  Je présume que oui.

      R.  Oui.

 337  Q.  Est-ce que vous pourriez, et c'est une question très

          ouverte, là, dans... en gros, là, dans les grandes

          lignes, nous expliquer comment cette décision-là va

          affecter les plans d'approvisionnement pour l'année

          prochaine et à plus long terme.

 (17 h 30)

      R.  Alors quand, c'est l'Office national de l'énergie qui

          a rendu la décision. Il y avait plusieurs choses dans

          la requête que TransCanada voulait mais les points

          principaux qu'il faut retenir pour la clientèle,

          c'est que le tarif interruptible, le prix plancher

          était quatre-vingts pour cent (80 %), TransCanada a

          proposé cent dix pour cent (110 %) et l'Office était

          d'accord.

          Pour Gaz Métropolitain, ça ne fait aucune différence

          parce que Gaz Métropolitain ainsi que les trois

          autres distributeurs gaziers ne se fient pas au

          service interruptible pour desservir leurs

          clientèles. Dans notre rôle de fiduciaire, on ne peut
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          pas avoir un service qui ne serait pas ferme en

          hiver.

          Donc pour Gaz Métropolitain, ça ne change rien. Pour

          Gaz Métropolitain, qu'est-ce que ça peut changer,

          c'est si ce service fait en sorte que les clients

          recontractent sur TransCanada, ça pourrait faire

          baisser les taux de TransCanada subséquemment.

          Pour ce qui est d'avoir permis la création d'une

          usine d'une zone South-West, en fait, c'est comme si,

          l'Office a permis de segmenter le réseau de

          TransCanada en deux morceaux. Donc on peut avoir du

          transport qui va jusqu'à Dawn mais il n'y a pas, il

          n'y a presque personne qui consomme dans la zone

          South W, dans la zone sud-ouest, à part de quelques

          clients qui sont très près de la zone de stockage.

          Donc tout le monde doit contracter un service

          complémentaire pour se rendre à leur marché.

          En fait, aucune des parties n'appuyait la proposition

          de TransCanada; l'Office a décidé de le faire quand

          même. L'Office a mentionné que, compte tenu que

          TransCanada faisait face à des difficultés, des non-

          renouvellements importants, il était nécessaire de

          faire un premier pas, et c'est un pas qu'il fallait

          faire.
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          Mais quand on analyse les possibilités pour les

          différents utilisateurs, dépendamment de la situation

          géographique où sont les utilisateurs, les bénéfices

          n'étaient pas les mêmes. Pour Gaz Métropolitain, ce

          serait toujours plus cher que de prendre ce service

          car il faudrait rajouter à ce service du « short

          haul », qui ferait que ça coûterait plus cher que le

          tarif de la zone de l'est.

          Pour quelques utilisateurs, qui sont plus près du

          site d'entreposage, il pourrait y avoir des

          économies. Donc Gaz Métropolitain était la personne

          qui était la plus désavantagée, mais on ne

          s'attendait pas à ce que les gens contractent ce

          service tant que cela parce que la plupart des gens

          ne croyaient pas que c'était pour être accepté.

          Donc on ne sait pas encore quel sera l'impact parce

          que ça, même si l'Office a permis cela, il n'y avait

          pas de volumes projetés à ce service autres que

          quelques volumes avec plusieurs hypothèses. Donc

          l'impact de la création de la nouvelle zone, on ne

          sait pas ce que ça va faire sur les tarifs futurs de

          TransCanada.

          Mais ça ne donne pas de possibilités de plus pour mes

          plans d'approvisionnement chez Gaz Métro parce que ce

          qu'on appelle, en bon français, du « toll stacking »,
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          prendre des tarifs puis les mettre un par dessus

          l'autre, dans notre cas, ça ne fonctionne pas. On est

          très avantagés par la zone de l'est parce que nous

          sommes, nous bénéficions de l'interfinancement des

          distributeurs ontariens.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Alors je vous remercie de votre patience et de votre

          collaboration. Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas d'autres questions pour le panel. J'ai

          des pièces cependant à déposer, une fois que le panel

          sera libéré.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci bien, Madame, Messieurs. Vous êtes libérés.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors pièce SCGM-9, document 11, engagement numéro 3.

          SCGM-9, Doc. 11 :   Engagement numéro 3

          Et SCGM-11, document 9, engagement numéro 5.

          SCGM-11, Doc. 9 :   Engagement numéro 5

          Bon, mon confrère me dit qu'il a d'autres questions
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          sur les engagements qui ont été fournis.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Monsieur le Président, avec l'indulgence du Banc,

          j'aurais, si mon confrère a terminé sa preuve et, en

          fait, sa contre-preuve, et c'est ce que je comprends,

          est-ce que...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, mais pour le bloc de plans d'approvisionnement,

          nous avons terminé notre preuve, effectivement.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Et est-ce que votre preuve au complet est terminée,

          ou...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Bon. Donc à ce stade-ci, avec l'indulgence du Banc,

          j'aurais une question à poser à monsieur Noël ou

          madame Bessette relativement à l'engagement numéro 4.

          Je vous promets que c'est quelque chose qui va durer

          une minute. C'est le document SCGM-9, document 12,

          page 1 de 1, engagement numéro 4 à la demande de

          l'ACIG. C'est le cas classique où le client en a eu

          plus qu'il en a demandé, ce qui...
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          LE PRÉSIDENT :

          Là, il en veut encore un peu plus?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Bien, il veut au moins des précisions.

                         -------------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt et unième (21e) jour

          d'août :

          JEAN-PIERRE NOËL;

          NICOLE BESSETTE, sous le même serment;

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE, procureur

          de l'Association des consommateurs industriels de

          gaz :

 338  Q.  Madame Bessette ou Monsieur Noël, j'attire plus

          particulièrement votre attention sur la phrase au

          dernier paragraphe :

                         Précisons cependant que la facture des

                         clients ne serait pas augmentée

                         puisque le volume facturé serait

                         réduit dans une proportion

                         équivalente.
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          Est-ce que je comprends que cette affirmation

          s'appliquerait uniquement aux clients qui

          bénéficieraient d'une subvention, non pas à tous les

          clients des tarifs 4 et 5?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, la question, c'était l'impact tarifaire du MAPR

          sur les tarifs 4 et 5, donc ce dont on parle ici,

          c'est la facture des tarifs 4, des clients des tarifs

          4 et 5 collectivement. Donc dans ce lot-là,

          évidemment, ceux qui bénéficient, qui ne font pas

          d'efficacité énergétique ne verraient pas leur

          facture diminuer, parce que la consommation demeure

          la même; ceux qui font de l'efficacité énergétique

          voient leur facture diminuer.

          C'est l'illustration, finalement, du principe dont je

          vous parlais hier, je crois, à l'effet que quand les

          clients paient pour l'efficacité énergétique, pour le

          Plan global en efficacité énergétique, bien ils ont

          intérêt à le faire parce que s'ils ne le font pas,

          bien de toute façon, ils vont payer pour.

          Ça fait que les taux unitaires de l'ensemble des

          clients augmentent un petit peu et puis ceux qui vont

          avoir fait de l'efficacité énergétique vont être

          récompensés par une baisse de facture, mais

          collectivement, les clients des tarifs 4 et 5 paient
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          la même facture.

 339  Q.  C'est là que je ne vous suis pas, je vous suivais

          jusqu'à ce que vous disiez que collectivement, ils

          paient la même facture.

      R.  À l'intérieur du tarif..., supposons, on va prendre,

          je ne sais pas, un exemple fictif, disons que les

          clients des tarifs 4 et 5 paient globalement cent

          millions (100 M$) de tarif de distribution pour un

          volume de cent millions de mètres cubes (100 M m3).

          Un client décide de faire de l'efficacité

          énergétique, il réduit sa consommation de un million

          de mètres cubes (1 M m3).

          Bon, nous, ça fait disons un million (1 M$) de revenu

          de moins, alors il faut augmenter le taux unitaire,

          qui était de un (1,0) jusque là, il faut l'augmenter

          à un point zéro un (1,01), je présume... donc il faut

          l'augmenter à un point zéro un (1,01). Donc tous ceux

          qui n'ont pas fait d'efficacité énergétique vont

          payer un taux unitaire un pour cent (1 %) plus élevé,

          vont voir leur facture augmenter de un pour cent

          (1 %), et celui qui va avoir fait de l'efficacité

          énergétique va avoir, et puis cette augmentation-là,

          chez les quatre-vingt-dix-neuf (99) clients, disons,

          quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) des clients

          vont représenter, disons, un million (1 M) - mes

          chiffres ne sont pas bons parce que ce n'est pas

          précis, là, mais pour illustrer.
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          Donc l'ensemble des clients va payer un pour cent

          (1 %) de plus et celui qui va avoir fait de

          l'efficacité énergétique va payer un million de

          dollars (1 M$) de moins.

 340  Q.  Bon, parfait.

      R.  Donc globalement, la facture va demeurer cent

          millions (100 M$).

 341  Q.  D'accord, globalement, sauf que là, si on prend votre

          exemple, quatre-vingt-dix-neuf (99) des clients

          verraient leur facture augmenter...

      R.  C'est ça, d'où...

 342  Q.  ... un seul client verrait sa facture rester au même

          point?

      R.  ... d'où l'incitatif pour les quatre-vingt-dix-neuf

          pour cent (99 %) de clients qui ne font rien de faire

          quelque chose.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          D'accord, merci.

          (17 h 35)

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Pour la planification des argumentations en soirée,

          j'aimerais - il y a des visages qui ont allongé -

          non, pour la planification des argumentations,

          j'aimerais ça faire un tour de salle pour évaluer les

          temps puis la Régie va les répartir équitablement.
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          Ceci dit, ça ne veut pas... je ne veux pas que vous

          demandiez deux heures pour être sûr d'avoir votre

          quinze minutes, là, mais une évaluation le plus

          réaliste possible.

          L'objectif de la Régie, c'est, en avant-midi demain,

          de passer les argumentations. Donc, ça vous donne, il

          y a une plage de trois heures, il y a dix

          intervenants, il y a le Distributeur et la réplique

          du Distributeur à la fin. Je vous écoute. On commence

          par SCGM qui est le premier à passer.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien, évidemment, l'argumentation en chef, j'avais

          annoncé de trente à quarante-cinq (30-45) minutes. Je

          pense qu'on peut prendre quarante-cinq (45) minutes

          comme une bonne estimation considérant que ce que

          j'aurai mentionné en plaidoirie en chef, je n'aurai

          pas besoin de le dire en réplique. Je pense qu'on a

          déjà une bonne idée, la plupart de mes confrères de

          ce qu'ils vont annoncer. On peut avoir des surprises,

          évidement, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, ce que je comprends, c'est que le quarante-cinq

          (45) minutes, c'est pour l'argumentation et la

          réplique?
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'était pour l'argumentation en chef mais...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. J'avais mal compris en fait. Bon. On va y aller

          dans l'ordre. L'ACIG?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Monsieur le Président, je vous demanderais la

          permission de plaider par écrit, ayant un empêchement

          demain, ce qui aura pour avantage de libérer du temps

          pour mes confrères. J'en ai déjà parlé à maître

          Allard qui ne semblait pas avoir d'objection dans la

          mesure où je me suis engagé à lui faire parvenir, et

          à vous faire parvenir cette argumentation qui sera

          très courte d'ici demain cinq heures (5 h).

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Ce qui était ma préoccupation pour question

          d'équité, que tout le monde dépose... À partir du

          moment où c'est demain, pour la Régie, ça ne pose pas

          de problème.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Ce sera demain cinq heures (5 h). Et comme je l'ai

          indiqué à maître Allard, ça sera quelque chose de

          très court. Je n'ai pas l'intention de reprendre ce

          que monsieur Trahan a dit dans son document. Donc, ça
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          sera quelques observations écrites, une lettre de

          deux, trois pages.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. Monsieur Thivierge?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Donc, est-ce que j'ai votre permission?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, je m'excuse, c'est parce que

          j'ai un autre confrère qui m'a demandé la même chose,

          là. Ce que je leur ai indiqué cependant, et maître

          Plourde pourra peut-être confirmer, c'est évidemment

          dépendant du contenu, normalement, on a un droit de

          réplique, mais si on la voit après demain matin, je

          voudrais avoir la permission également de répliquer

          par écrit d'ici mettons mardi prochain.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Ça va s'appliquer également pour le document

          de... Comme on a le document de Direct Energy, votre

          réplique demain va...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Pourra la couvrir.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour l'instant, c'est jusqu'à mardi pour le document

          de l'ACIG.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Deux minutes seulement.

          LE PRÉSIDENT :

          Direct Energy, on l'a déjà eu; c'est par écrit. FCEI?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'avais aussi, moi, le fol espoir de plaider ce soir.

          Mais moi aussi, demain, j'ai un empêchement. Alors,

          je vais demander la permission de plaider par écrit.

          J'avais également averti mon confrère. Et bien que

          demain cinq heures (5 h), je trouve ça un peu serré,

          compte tenu du fait que le témoignage de madame

          Gervais, je pense que mes observations seront assez

          courtes, alors je vais m'astreindre à déposer mon
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          document de plaidoirie demain d'ici cinq heures

          (5 h).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Et je pourrai pour Gaz Métro répliquer à ce court

          document d'ici mardi prochain.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lefebvre?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, dans notre lettre, nous avions mentionné quinze

          minutes, puis ça devrait être un maximum. On va même

          viser peut-être un petit peu moins.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lacroix?

          M. JEAN LACROIX :

          Si possible cinq à dix minutes, mais peut-être une

          contrainte, je le ferai peut-être par écrit, par

          exemple demain matin, j'ai peut-être un problème,
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          mais je ne sais pas encore. Donc, j'aurais juste

          laissé le choix de soit par écrit, soit... Il n'y a

          rien de, je pense, compromettant pour SCGM.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Par écrit avec la même échéance que vos

          collègues?

          M. JEAN LACROIX :

          Oui. Sans problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          On avait tous prévu de terminer aujourd'hui, je

          pense. Moi aussi, j'avais une contrainte, mais ma

          contrainte serait de passer tôt dans la matinée, mais

          comme tous mes confrères qui me précèdent plaident

          par écrit, je pense que le problème ne se pose pas.

          Vingt minutes donc de plaidoirie environ.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, à peu près vingt minutes également. Et j'ai déjà

          déposé...
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          LE PRÉSIDENT :

          Un plan.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Un plan. En fait, deux plans sur les deux sujets

          principaux qui font l'objet de notre plaidoirie.

          J'aurai quelques remarques supplémentaires à

          caractère général. Mais ça tiendra dans vingt

          minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'avais prévu présenter un plan de plaidoirie écrit

          et faire des représentations verbales. Donc, les

          fautes vont être corrigées pour demain. Et je vais

          vous le présenter, d'après moi, vingt minutes tout au

          plus. Ça va avoir l'effet d'écourter.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Maître Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :

          J'en ai pour environ cinq à dix minutes, Monsieur le

          Président.
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          LE PRÉSIDENT :

          Très bien. À première vue, ça rentre, avec les trois

          qui le font par écrit, ça rentre facilement en avant-

          midi. Donc neuf heures (9 h) demain matin.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Et peut-être, juste en terminant, faire le point sur

          les engagements.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Selon nous, il n'y en a plus.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Tout serait fait.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a un engagement...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, oui, sauf la mise à jour évidemment du dossier

          la semaine prochaine.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a un engagement du FEÉ qui est...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur Finet, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Qui est pour mardi.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mardi prochain.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est le seul engagement résiduel, le FEÉ pour mardi.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          On ajourne jusqu'à neuf heures (9 h) demain matin.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          AJOURNEMENT

                      ____________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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